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Tout en réclamant encore le retrait des mesures anti-inflation

Le CTC renonce à sa menace de grève générale
OTTAWA (d’après CP) — Le Congrès 

du Travail du Canada (CTC) continue de 
réclamer le retrait des mesures anti­
inflationnistes, mais il met la sourdine, du 
moins pour l’instant, à sa menace de 
grève générale.

C'est ce qui ressort des propos modérés 
tenus hier par le président du CTC, M. 
Joe Morris, à l’issue d’une réunion du 
conseil exécutif de l’organisme.

En somme, le CTC veut donner “une 
autre chance” au gouvernement Trudeau 
avant de décréter les “mesures de pres­

sion contre les mesures anti­
inflationnistes, y compris la possibilité 
d’une grève générale”.

Mais M. Morris a atténué ses propos en 
disant que la loi de lutte contre l’inflation 
doit être retirée “à un moment accepta­
ble pour le CTC”, ce que le ministre du 
Travail, M. John Munro, a aussitôt inter­
prété comme une porte ouverte à des né­
gociations. /

Selon le ministre, M. Morris veut peut- 
être dire par là que les contrôles de­
vraient être abolis avant la période pré­

vue de trois ans. Si tel est le cas, com­
mente M. Munro, il est en effet possible 
que les mesures soient abrogées avant 
terme si elles sont efficaces et réussissent 
à diminuer l’inflation de façon plus rapide 
que prévu.

En mai pourtant, lors de son congrès 
annuel à Québec, le CTC avait lancé une 
déclaration de guerre sans précédent, 
donnant même un mandat de grève géné­
rale à la centrale syndicale, dans le but de 
contrer les mesures d’austérité, tant fédé­
rales que provinciales. Les congressistes

ont alors donné plein mandat à l'exécutif 
pour décréter les mesures de pression.

Le CTC compte quelque deux millions 
de membres au pays.

L’exécutif du CTC rencontrera le pre­
mier ministre. M. Trudeau, vendredi pro­
chain. C'est à la suite de cette réunion 
que, croit-on, le CTC décidera des mesu­
res à prendre.

Hier. M. Morris a refusé de révéler à 
quel moment les gestes de protestation 
pourraient débuter, combien de temps ils 
pourraient durer et sous quelles formes

ils se manifesteraient.
Pour l'instant, il opte plutôt pour la 

voie de la négociation entre l'exécutif du 
CTC, le premier ministre et les membres 
du gouvernement.

Le CTC estime que le programme de 
lutte contre l'inflation contrôle les salai­
res mais non les prix.

Un certain nombre de syndicats affiliés, 
dont les 185,000 membres du Syndicat ca­
nadien de la Fonction publique <SCFP), 
et les 200,000 membres de la Fédération 
des travailleurs du Québec (FTQ) ont ré­

clamé que le CTC décrète une grève géné­
rale.

Les 2.300 délégués au congrès général 
de Québec ont entériné cette suggestion, 
donnant plein mandat à l’exécutif.

Le CTC a organisé une manifestation de 
ses militants devant le Parlement.

Il en a également appelé à la Cour su­
prême. Cette dernière a récemment sta­
tué que la loi anti-inflationniste entrait 
dans les prérogatives fédérales en raison 
de l’urgence de la situation.
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mon carnet 
des Jeux

Chacun 
ses Jeux
par Guy Deshaies

11 y a des gens qui ne marchent pas dans 
les olympiques; qui ne sont pas dans le 
coup et qui ont hate que tout cela finisse 
pour s’occuper de leur potager et retrou­
ver leur télévision normale avec téléro­
mans, hockey, Symphorien et tout.

Il y en d’autres, au contraire, qui ont 
été conquis. C’est déjà la ruée aux salons 
de culture physique. Les magasins d’arti­
cles de sport arrivent à peine a répondre à 
la demande de souliers de course, de sur­
vêtement et autres objets athlétiques. La 
faculté d’éducation physique connaîtra un 
gros succès à la reprise, c’est évident.

On le voit chez les enfants surtout. Des 
petits gars qui ne parlaient que de Guy 
Lafleur et de Bobby Orr et qui désormais 
vous débitent la biographie détaillée 
d’Anton Tkac, d’Andrianov, de Guy Drut 
et d’autres vedettes de nos Jeux.

Il n’y a qu’à observer les jeunes dans les 
parcs publics. C'est le saut en hauteur 
par-dessus un banc, la course autour des 
balançoires, de vagues mouvements de 
gymnastes sur le gazon, des prises de judo 
et des sauts en longueur.

J’ai vu deux enfants à l’arrêt d’autobus 
agiter les bras et les jambes en petits 
mouvements saccadés façon athlètes à 
l’assouplissement. Il y a un engouement 
pour plusieurs disciplines. Moi, person­
nellement, c’est l’haltérophilie. J’entends 
commencer mon entrainement la se­
maine prochaine au grand désespoir de 
celle qui partage le bonheur avec moi.

Il y a nos “gens de gauche" qui admi­
rent les succès soviétiques et, par-dessus 
tout, la victoire du Cubain Juantorena qui 
rapporte à lui seul deux médailles d’or 
chez Fidel. Il y a des parents qui ne peu­
vent plus partir en vacances parce que les 
enfants sont rivés à la télévision, captivés 
par les Jeux.

Très bien. Mais il faut parler de ceux 
qui ne manquent rien des Jeux mais qui 
ne s’impliquent pas et ne sont pas at­
teints, on dirait, par ce qu'ils voient. Cer­
tains obèses par exemple. Je regardais, 
hier, au stade, une énorme dame à cas­
quette, vêtue d’un pantalon jaune et 
d'une blouse, genre parachute, blanche. 
Elle mangeait des hot-dog entre ses cris 
d’encouragement pour ses compatriotes 
américains en train de se faire mourir à 
courir sur la piste et de mettre à dure 
épreuve des muscles entraînés, assouplis 
et traités à toutes les vitamines de l'alpha­
bet depuis quatre ans. Mais elle, elle n’é­
prouvait pas de gêne, ça se voyait, à por­
ter vaillamment la graisse et le bourrelet. 
Elle avait accepté sa grosseur, elle assu­
mait chacune de ses 200 livres même en 

Voir page 2: Mon carnet

Serge Joyal
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À longues et puissantes enjambées, la “locomotive” cubaine, Alberto Juantorena, est passée à l’histoire des Jeux en réussissant l’incroyable 
doublé 800-400 mètres. Hier, il a dominé dans la dernière ligne droite du 400 mètres l’Américain Fred Newhouse, en dépit d'une légère blessure 
à une jambe. (Téléphoto CP)

Doublé historique de Juantorena 
et record mondial de Szewinska

Le cubain Alberto Juantorena a accom­
pli un exploit inédit hier à Montréal réus­
sissant le premier doublé de 400 et de 800 
mètres des Jeux olympiques. Hier, il 
a battu les Américains dans le 400 mètres 
en 44.25.

Les Allemandes de l’Est ont remporté 
deux nouvelles médailles d’or portànt 
ainsi à sept ses médailles d’or en athlétis­
me: Johanna Schaller a devancé les Sovié­
tiques dans le 100 mètres haies tandis que 
Elvina Schlask a causé une des plus gran-

urpr
tique Faina Malnyk au lancer du disque 
(69 mètres contre 68.60).

Les Américains ont quand même réa­
lisé un double en longueur avec Arnie Ro­
binson qui, avec 8.35 mètres, devance le 
champion sortant, Randy Williams, 8.11 
mètres.

La Polonaise Irena Szewinska plane 
dans le 400 mètres féminin où elle ridicu­
lise ses rivales est-allemandes et abaisse 
le record mondial à 49.30.

Le néo-zélandais John Walker affirme 
ses prétentions en enlevant avec aisance 
sa sérié du 1,500 mètres.

En escrime, la Suède, championne du 
monde, victorieuse de la Hongrie 1,7-6, et 
l’Allemagne de l'Ouest, qui a élimine la 
Suisse, 8-7, disputeront la finale à l'épée 
par équipes, aernière épreuve de cette 
discipline.

En volleyball, comme à Munich, 
l’URSS, tenante du titre, affronte le Ja­
pon en finale féminine. Les Soviétiques

ont éliminé la Hongrie en demi-finales, et 
le Japon la Corée du Sud, les deux par 3 à 
°-

Le boxeur John Tate, annoncé comme 
une terreur, a été démythifié par le cu­
bain Teofilio Stevenson, qui l'a mis KO au 
premier round, en demi-finale des poids 
lourds.

En canoe-kayak, peu de médailles 
échapperont à l’URSS ou à l’Allemagne 
démocratique sur 500 et 1,000 mètres qui

Voir page 2: Les Jeux

Trudeau étudie le cas de Joyal qui 
conteste une ordonnance ministérielle

OTTAWA (PC) — Le premier ministre, 
M. Trudeau s’est refuse hier à tout com­
mentaire sur les procédures judicjaires in­
tentées par le député libéral de 
Maisonneuve-Rosemont, M. Serge Joyal, 
contre le ministère des Transports et la 
société Air Canada concernant leurs di­
rectives visant à limiter l'usage du 
français dans les communications aérien­
nes.

A l’issue d'une séance du Cabinet, M. 
Trudeau a simplement déclaré à la presse 
qu’il n’avait pas encore lu la lettre que M. 
Joyal lui a adressée et qu'il n’était pas au 
courant des procédures intentées par ce 
dernier. “Je ne sais pas quel est son pro­
blème”, at-il dit.

Mercredi, M. Joyal a annoncé à la 
presse qu’il avait écrit au premier minis­
tre pour lui demander si la contestation 
légale de l’ordonnance publiée lundi par 
le ministère des Transports ne l’obligerait 
pas à démissionner, du moins temporaire­
ment, du Parti.

Par ailleurs, le leader de l’aile québé­
coise du Parti libéral fédéral, le ministre 
de la Santé nationale et du Bien-être so­
cial,M. Marc Lalonde, a déclaré qu'il en­
tendait rencontrer prochainement M. 
Joyal pour discuter de la question. M. La­
londe a ajouté qu’il y a amplement place 
pour la dissidence au sein du Parti.

C’est à la fois devant la Cour supérieure

du Québec et la Cour fédérale du Canada 
que M. Joyal conteste la légitimité des di­
rectives du ministère des Transports et de 
la société Air Canada, alléguant qu’elles 
vont à l’encontre de l’esprit de la Loi sur 
les langues officielles.

M. Joyal reproche notamment à l’or­
donnance du ministère des Transports 
prohibant l'usage du français dans les 
communications aériennes au pays, à l'ex-

■ Le conflit des techni­
ciens traîne malgré le som­
met Pepin-Bourassa
■ Le C0J0 “regrette vive­
ment” les propos de Mme 
Berlioux
■ Un jeune nageur soviéti­
que demande l’asile

— page3

■ Le Québec a-t-il rejoint

ception de six aéroports au Québec pour 
les vols à vue, de ne comporter aucune 
limite de temps.

Le député de Maisonneuve-Rosemont 
conteste ainsi ces directives à l’instar 
d'une quarantaine de pilotes francopho­
nes d’Air Canada et de l’Association des 
gens de l’air du Québec, qui regroupe la 
majorité des contrôleurs du trafic aerien 
au .Québec.

au sommaire-*
l’Ontario? un éditorial de 
Claude Ryan
■ Le coup de dé de M. 
Reagan; L’Insupportable 
caquetage; les blocs-notes 
de Georges Vigny _page4

■ Un pseudo-sceau royal
à la politique du bilinguis­
me (Cossit) — page 14

Dans sa déclaration à la presse, mer­
credi, M. Joyal avait notamment affirmé:
‘ Je veux savoir si la loi du bilinguisme 
établit un principe, une philosophie politi­
que, des idéaux, où si elle confère vérita­
blement aux Canadiens de langue 
française le droit à des services gouverne­
mentaux dans leur propre langue”.

C’est pour donner suite aux pressions 
du syndicat des contrôleurs du trafic aé­
rien qui tardait à signer sa convention col­
lective, que le ministère des Transports a 
<Jû publier lundi son ordonnance dans une 
édition spéciale de la Gazette du Canada.

Plus tôt, dans une entrevue avec la 
Presse Canadienne, M. Joyal a indiqué 
que sa position à l’égard du bilinguisme 
pourrait l’obliger à quitter, temporaire­
ment du moins, le Parti libéral fédéral.

M. Joyal a entamé deux procédures en 
Cour supérieure du Québec et en Cour fé­
dérale pour contester la légitimité des 
nouvelles directives du ministère des 
Transports et d'Air Canada restreignant 
l’emploi du français dans les communica­
tions aériennes.

“Je dois savoir si la loi des langues offi­
cielles, sur laquelle j’ai fondé ma décision 
d'entrer dans la politique fédérale, n'est 
qu’une façade pour un bilinguisme de ser­
vice au comptoir, ou si elle garantit réelle­
ment l égalité du français et de l'anglais 

Voir flage 2: Serge Joyal

La Chine 
appréhende 
d’autres 
secousses

PEKIN (AFP-CP-Reuter) - Ville mi­
nière et industrielle dont la population, 
antérieurement au séisme, se chiffrait par 
plus d’un million d’habitants, Tang Chan 
semble avoir été entièrement détruite par 
les tremblements de terre qui secouent la 
Chine continentale depuis mercredi ma­
tin, et tiennent la population chinoise 
dans la crainte. “De nouveaux phénomè­
nes se sont manifestés, indiquait hier ma­
tin le ministère des Affaires étrangères, et 
nous vous demandons d'être vigilants 
pour votre sécurité. ”

Les estimations les plus prudentes font 
état, pour Tang Chan, de dizaines de mil­
liers de morts et de dégâts incommensu­
rables, dont l’envergure des services de 
secours mis en oeuvre ne donne qu'une 
idée approximative. Il n’est cependant 
pas impossible que les autorités cninoises 
s'abstiennent de donner la moindre con­
firmation à ces données estimatives.

À Pékin même, où l’on a peine déjà à 
mesurer l’envergure des dégâts matériels 
et où l’on dénombrait hier une cinquan­
taine de morts, sans compter l’afflux in­
cessant des victimes amenées des autres 
centres ravagés, la population organise sa 
vie à la belle étoile. Les autorités leur ont 
demandé de ne pas rentrer chez eux avant 
deux jours. S'il n’y semble pas avoir pénu­
rie de denrées alimentaires, les toiles im­
perméabilisées et les nappes en plastique 
qui sont utilisées pour taire des abris de 
fortune commencent à manquer.

(Les pluies torrentielles qui se sont 
abattues mercredi sur Pékin ont cessé 
hier. Le problème principal au cours de la 
nuit est moins de se sécher que de se pro­
téger de la chaleur humide que connaît la 
capitale. La température devait atteindre 
les trente-cinq degrés. En hiver, elle peut 
descendre jusqu’à moins vingt.

Les représentants diplomatiques des 
États-Unis à Pékin ont officiellement pro­
posé aux autorités chinoises de contribuer 
aux opérations de secours. Les Chinois 
n'ont pas encore répondu à l’offre améri­
caine, qu’ils ont accueillie avec réserve: 
un porte-parole du ministère chinois des 
Affaires étrangères à qui un Américain 
demandait si l’offre serait acceptée n’a 
donné que les mots suivants pour répon­
se: “Je vais prendre votre question par 
écrit.’'

À Ottawa, dans l’intervalle, le ministre 
des Affaires extérieures, M. Allan MacEa- 
chen, a déclaré hier que le Canada étudie­
rait la possibilité de fournir de l’aide aux 
Chinois, mais qu’il n’avait encore été pris 
aucune décision à cet égard. Le cabinet a 
tenu dans la journée une séance de rou­
tine exclusivement consacrée aux affaires 
d’administration interne; la question de 
l’aide à la Chine n’était pas à l’ordre du 
jour.

Les dirigeants de l’Association de se­
cours de Ta Chine libre ont cependant 
tenu hier une réunion d’urgence à Taipeh, 
capitale de Taiwan, et ont résolu de lan­
cer dans les plus brefs délais une campa­
gne d’aide aux sinistrés de la Chine conti­
nentale. Un porte-parole de l’organisme a 
indiqué que des médicaments, du riz et de 
l’argent seraient recueillis par les soins de 
la Banque de Taiwan, des dispensaires et 
des associations de cultivateurs de l’île.

Peu avant l’aube, aux environs de 4h. 
hier matin, heure locale, les autorités chi­
noises avaient lancé une autre alerte de­
vant la possibilité de nouveaux tremble­
ments dans les régions de Pékin, de Tient­
sin et de Tang Ghan. “Il y a encore des se­
cousses secondaires... et de nouveaux 
phénomènes se sont manifestés. En con- 

Voir page 2: La Chine
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Grands Lacs inférieurs d’ouest en est 
et a apporté de la pluie légère sur la 
plupart des régions du sud-est de la 
province hier soir. Le passage de ce 
système sera suivi d'un dégagement 
partiel en matinée. Cependant un au­
tre système qui nous vient du nord- 
ouest ontarien aura tôt fait d’ennuager 
le ciel de l'ouest puis de l’est québé­
cois. Une faible crête de haute pres­
sion au-dessus de l'est de la province 
donnera du beau temps à la plupart 
des régions du centre et du bas St- 
Laurent.

Montréal, Ottawa, Laurentides, 
Cantons de l'Est: Dégagement partiel 
tôt en matinée et nuageux avec possi­
bilités d'une averse en après-midi. Ma­
ximum près de 25. Aperçu pour same­
di: nuageux avec des averses.

•
Abitibi, Pontiac-Témiscamingue:

Plutôt nuageux avec des averses en fin 
de journée. Maximum de 23. Aperçu 
pour samedi: dégagement graduel.

•
Québec, Trois-Rivières, Haute Mau- 

ricie: Quelques passages nuageux. Ma­
ximum 23 a 25. Aperçu pour samedi: 
nuageux avec des averses.

•
Chibougamau, Lac St-Jean: Plutôt 

ensoleillé. Maximum de 23 à 25. 
Aperçu pour samedi: nuageux avec 
des averses.

•
Baie-Comeau, Rimouski: Ensoleillé 

et doux. Maximum de 21 à 24. Aperçu 
pour samedi: ennuagement progressif 
suivi d’averses en soirée

•
Sept-lles, Gaspésie: Ensoleillé. Ma­

ximum de 21 à 24. Aperçu pour same­
di: ensoleillé en matinée suivi d’un 
ennuagement en après-midi.

suites
de la première 
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MON CARNET
présence d’athlètes tout minces et effilés.

Elle était simplement venue voir les 
Jeux, avec ravissement, avec plaisir, sans 
pour autant se regarder. Une bonne 
temme qui a cessé définitivement de se 
regarder. C'est généreux. Elle, elle re­
garde les autres, elle les trouve meilleurs 
et plus beaux, et elle apprécie.

Ce n'est peut-être pas héroïque mais ça 
mérite une mention. Il y a tellement de 
gens qui veulent ressembler à d'autres. 
Après tout, Lord Killanin n'a pas exacte­
ment le gabarit gazelle et une béarnaise 
ne doit pas l'effrayer, ce qui ne l'empêche 
pas de courir les stades, les piscines, les 
arènes et les forum pour apprécier de 
l'extérieur les performances athlétiques.

Mais j’ai vu aussi au stade un autre 
genre d'amateur qu’on pourrait qualifier 
d'étranger aux Jeux. Un photographe ja­
ponais. Alors là, c'est serieux. On a vu 
partout sur les lieux olympiques les pho­
tographes de presse déployant un impres­
sionnant materiel, multipliant les clique­
tis aux instants de grand silence, captant 
les moments sublime, immobilisant la 
perfection. Et comme ils étaient souvent 
assez éloignés des athlètes en action, on a 
eu droit à des lentilles gigantesques, style 
bazouka, à des trépieds et à des manoeu- 
vres*parfois sournoises pour saisir l'image 
unique.

Mais le Japonais amateur du stade, lui, 
c'était du déliré.

D'abord il portait un tel matériel qu’on 
se demandait s'il tiendrait plus de cinq 
minutes sous le fardeau des appareils ac­
crochés au cou, des deux besaces char­
gées en bandoulières, de la ceinture bour­
rées de menus objets, du trepied escamo­
table et d'une sorte de photomètre pendu 
au dos.

Lui, les Jeux il ne les a pas encore vus 
et les verra seulement au retour, chez lui, 
en prenant le saké avec sa dame et consa­
crant les soirées des deux prochaines an­
nées à visionner ses diapositives. A moins 
qu'il ne soit trop occupe à photographier. 
Car il photographiait sévere, hier. Des 
gros plans du stade, vu de l’intérieur, des 
grands angles de la foule, des vues en 
plongée sur les athlètes, des instantanés 
de departs, des clichés d'arrivées. Parfois 
il surprenait un visage expressif ou, au 
contraire, photographiait un policier; il se 
courbait, s'élevait, se déplaçait, guettait 
son moment, son soleil levant, son angle. 
Lui tous les noms qui finissent en "flex",

30 juillet.
par la PC et l’AP

Il y a sept ans aujourd'hui, le 30 juil­
let 1969. la sonde spatiale américaine 
Mariner VI renvoyait à la Terre 17 pho­
tos prises à 2,130 milles de la planète 
Mars.

1973 — Un tribunal britannique ap­
prouve le versement, par un fabricant 
de thalidomide, d'une indemnisation de 
$60 millions aux parents d'enfants nés 
difformes.

1968 — Emeutes d'étudiants à Me­
xico.

1963 — Après sa disparition à Bey­
routh, le journaliste britannique Kim 
Philby obtient le droit d'asile en URSS.

1916 — Des saboteurs allemands font 
sauter l'usine de munitions de Torn 
Black Island, près de Jersey City.

1914 — Le socialiste Jean Jaurès est 
assassiné à Paris.

en “ca" et en “kon”, il les connaît par 
coeur. Il trouve que les fabricants d'appa­
reils ne vont pas assez vite dans la décou­
verte. Là où la science de la photographie 
s'arrête, lui il continue.

Et il faisait tout cela en changeant d'ap­
pareils, de lentilles et de filtres; des fil­
tres rouges, bleus et beaucoup de jaunes 
naturellement. Bravo Yoko, la médaillé 
d'or de la photographie, on te la décerne 
d’office sans hésiter et on t’enverra la 
photo.

Au fond, chacun ses Jeux. On peut les 
voir à travers ses frustrations et ses com­
plexes, on peut les voir d'un mauvais oeil 
ou d'un oeil ravi, on peut les regarder à la 
télévision ou sur place, à travers sa 
graisse en tout confort ou avec regrets, on 
peut les voir avec objectivité ou a travers 
l'objectif. C'est le même prix.

LA CHINE
séquence, nous vous demandons d'être vi­
gilants pour votre sécurité." a formelle­
ment déclaré le service de l'information 
du ministère des Affaires étrangères, dont 
l'appel a été partout interprété comme 
une invitation générale à l'évacuation ra­
pide des habitations.

Des responsables ont parcouru au pre­
mières heures de la journée les quartiers 
des résidents étrangers. A coups de sifflet 
stridents et aux cris de “séisme, séisme”, 
ils ont sorti du lit ceux qui se trouvaient à 
l'intérieur des maisons.
“Nous ne plaisantons pas. Sortez vite,” 

a déclaré l'un des fonctionnaires à un 
étranger incrédule.

Une grande partie des six millions de 
Pékinois qui couchaient sous des tentes 
dressées sur les trottoirs sont sortis en 
bon ordre et sont allés s'asseoir au milieu 
des larges boulevards de la capitale.

A l'ambassade de Grande-Bretagne, des 
diplomates en vêtements de nuit, se sont 
assis au milieu d'un court de tennis. La 
capitale était alors entièrement privée 
delectricité.

En ce qui concerne l'envergure des dé­
gâts et le nombre des victimes, les pre­
miers témoignages recueillis confirment 
les indications fournies par un communi­
qué du comité central du Parti commu­

niste chinois indiquant dans un message à 
la population affligée que le tremblement 
de terre avait causé d'importantes pertes 
en vies humaines et des dommages dans 
toute la zone de Tépicentre, et en particu­
lier à Tang Ghan où, indiquait-il, les per­
te» en vies humaines et les dégâts ont été 
“d’une gravité extrême”.

Compte tenu de la sobriété et de la pru­
dence habituelles des autorités chinoises, 
ces termes signifient que le séisme a fait 
des milliers de morts et occasionné des 
dégâts matériels considérables.

One centaine d’étrangers, dont le cor­
respondant de l’AFP, ont pu voir hier, 
alors qu’ils étaient évacués de la station 
balnéaire de Petaiho, comment s’organi­
saient les secours.

Transportés en autobus à l’aéroport de 
Chin Huang Tao, ils ont remarqué l’am­
pleur des secours — notamment militai­
res — qui étaient dirigés vers les régions 
dévastées. De longues colonnes de véhicu­
les chargés de soldats, de véhicules am­
phibies destinés à remplacer les ponts dé­
truits, de blocs hospitaliers de campagne 
avançaient sur des routes gorgées d’eau, 
franchissant des rivières à gué. Les ca­
mions militaires étaient chargés de pelles, 
de pioches, de bassines, de couvertures, 
de marmites de cuisine, tandis que les sol­
dats étaient équipés de téléphones de 
campagne et armés de fusils mitrailleurs.

Les colonnes convergent vers l’épicen­
tre du séisme, situé à 150 km environ à 
Test de Pékin. Le tremblement de terre a 
causé des pertes en vies et des dégâts ma­
tériels considérables, en particulier à 
Tang Ghan, une ville minière et indus­
trielle d'un million d'habitants située en­
tre Tien Tsin et Peitaiho, et que l’on croit 
pratiquement rasée. Le travail se poursui­
vant 24 heures sur 24 dans les mines de 
charbon, il est à craindre qu’en plus des 
victimes en surface, de nombreux mi­
neurs aient péri ensevelis.

LES JEUX
se sont terminées hier.

L'Allemagne fédérale, par ailleurs, 
s’est méritée une deuxième médaille d'or 
aux sports équestres. Après le succès 
d'Alwin Schocknoehl en sauts d’obstacles, 
elle a enlevé le dressage par équipes de­
vant les Suisses et les Américains.

Mais cette journée de jeudi, la dou­
zième des Jeux de Montréal, passera sur­
tout à l’histoire à cause de l’exploit du 
géant cubain Juantorena. Le colosse de 
six pieds, deux pouces, qui s’était illustré 
dimanche en s’assurant la médaille d'or 
du 800 mètres avec un temps record de 
1.43.05, a récidivé hier en prenant la pre­
mière place du 400 mètres.

Les Américains, qui détenaient la su­
prématie dans ce domaine depuis 1952, 
ont tout de même récolté les médailles 
d'argent et de bronze, grâce aux perfor­
mances de Fred House et de Herman Fra­
zier.

En athlétisme, Arnie Robinson a doté 
les États-Unis de la médaille d'or dans le 
saut en longueur avec un bond de 8.35 mè­
tres (27 pieds, 4 pouces et trois quarts). 
Randy Williams, l'américain qui avait dé­
croché la médaille d'or à Munich, a ob­
tenu hier la médaille d’argent avec un 
saut de 8.11 mètres. L'Allemand de l'Est 
Frank Waterternberg s'est assuré la mé­
daille de bronze avec un saut de 8.02 mè­
tres.

La polonaise Szewinska a confirmé sa 
réputation de la femme la plus rapide au 
monde en éclipsant son propre record 
mondial avec un temps de 49.29 dans le 
400 mètres. Elle avait réalisé un temps de 
49.75 à Varsovie, le mois dernier. Ce sont 
deux est-allemandes, Christina Brehmer 
et Ellen Streidt, qui ont récolté les mé­
dailles d'argent et de bronze.

Deux Canadiens se sont qualifiés pour 
la demi-finale du 1,500 mètres, dont le fa­
vori est le Néo-zélandais John Walker, qui 
détient d’ailleurs le record mondial du 
mille.

Dave Hill, de Trois-Rivières, s’est 
classé troisième de sa série avec un chro­
nométrage de 3.41.24, son meilleur temps 
pour cette distance. Paul Craig, de 
Toronto, s'est classé 4e de sa série avec un 
excellent temps de 3.38.

Hors cela, ce fut une journée décevante 
pour le Canada.

Au lancer du disque, Lucette Moreau, 
de Pointe-des-Cascades, près de Mon­
tréal, s’est classée 13e, et Jane Haist, de 
Thornhill, (Ontario), lie.

Ray Takahaski, d'Ottawa, et Egon Bei- 
ler, de Kitchener, ont été éliminés en 
lutte libre. En judo, Wayne Erdman, de 
Waterloo (Ontario), médaille d'or aux 
Jeux panaméricains, a été éliminé par le 
suisse Thomas Hagmann.

Tout comme la veille, les compétiteurs 
canadiens dans les épreuves de canoë ont 
fait un détour pour atteindre les demi- 
finales.

Adoptant la même stratégie que mer­
credi, ils ne se sont pas forcés dans les sé­
ries préliminaires, mais ils se sont ressai­
sis au repêchage, parvenant à se qualifier.

Ce fut également une journée déce­
vante pour les Soviétiques, du moins à la 
boxe, leurs quatre porte-couleurs ayant 
perdu leurs combats.

La victoire la plus spectaculaire de la 
journée dans cette discipline fut sans con­
tredit celle du Cubain Teofilo Stevenson, 
tenant du titre olympique chez les poids 
lourds. En effet, il lui a suffi d’un seul 
punch de la droite pour envoyer aux pays 
des rêves son adversaire américain 
Johnny Tate.

Ainsi que tout le monde le prévoyait, 
c'est l'Allemagne de l'Ouest qui a rem­
porté les grands honneurs de l'epreuve de 
dressage par équipe dans les compétitions 
équestres, à Bromont. La Suisse s’est 
classée deuxième et les États-Unis troisiè­

mes. Le Canada a dû se contenter de la 
cinquième position, derrière l’Union so- 

, viétique.
Au tir à l’arc, les États-Unis ont con­

servé leur avance à l’issue de la troisième 
journée des quatre jours de compétition.

L'Américain Darrell Pace est en tête du 
classement chez les hommes, tandis que 
sa compatriote Luann Ryon a fait de 
même chez les femmes. La Québécoise 
Lucille Lemay, de Boisbriand, occupe le 
7e rang, tandis que chez les hommes, les 
Canadiens Dave Mann, de Vancouver, et 
Ted Gamble, de Calgary, se sont classés 
13 et 16e respectivement.

Au lancer du disque, l’Allemande de 
l’Est Evelin Schlask s’est assurée la mé­
daille d'or avec son premier lancer, un re­
cord olympique de 60 mètres (226 pieds 4 
1-2 pouces). La Soviétique Faina Melnik 
s est adjugée la médaille d'argent et la 
Bulgare Maria Vergova la médaillé de 
bronze. Toutefois, la remise des médailles 
a été reportée d’une journée à la suite 
d'un protêt.

Dans l’épreuve de 100 mètres haies do­
mes, l’Allemande de TEst Annelie Ahr- 
hardt, la détentrice du record mondial, 
s’est qualifiée pour les finales, mais sa sé­
rie semi-finale a dû être reprise à la suite 
d'un incident impliquant deux coureurs. 
Or, lors de la reprise, elle a été éliminée, 
s’étant classée cinquième. C’est en vain 
que les officiels est-allemands ont pro­
testé.

Néanmoins, sa compatriote Johanna 
Schaller a permis à l'Allemagne de l’Est 
de conserver le championnat en s’adju­
geant la médaille d'or de cette épreuve de 
100m haies en 12.77. Ce sont deux Soviéti­
ques qui se sont classées deuxième et troi­
sième, en l’occurrence Tatiana Anisimova 
et Natalia Lebedova. Le record mondial 
de Mlle Ehrhardt est de 12.53.

En plus de leurs problèmes à la boxe, 
les Soviétiques ont également éprouvé 
des difficultés au soccer, deux de leurs 
joueurs ayant été bannis du match dis­
puté en soirée contre le Brésil pour déci­
der de la médaille de bronze.

A ce jour, plus de 2.5 millions de per­
sonnes ont assisté aux compétitions olym­
piques et des foules record sont attendues 
pour les trois derniers jours. A lui seul, le 
stade olympique est presque toujours 
rempli a craquer et plus d’un demi- 
million de personnes s’y sont entassées 
pour les épreuves d’athlétisme.

Mais tandis que les foules sont de plus 
en plus nombreuses et enthousiastes, et 
qu'une atmosphère de fête cosmopolite 
enveloppe la ville, les mesures de sécurité 
ne connaissent aucun moment de relâche 
et seront maintenues jusqu'au début de la 
semaine prochaine. "Jusqu’à la fin nous 
serons, si c’est possible, encore plus aler­
tes", a déclaré le solliciteur général du 
pays, M. Warren Allemand. Lui-même et 
d'autres membres du comité ministériel 
de sécurité, dont le premier ministre, 
sont toujours restés près d’Ottawa et de 
Montréal depuis le début des Jeux. M. 
Trudeau assiste régulièrement à des com­
pétitions, tandis que le premier ministre 
du Québec, M. Bourassa, s’est rendu hier 
au stade olympique, pour la première fois 
à titre de spectateur, semble-t-il.

Entretemps, les commentaires acidulés 
de Mme Monique Berlioux, directeur gé­
néral du CIO, continuent de susciter de vi­
ves réactions. Ainsi, un député français, 
M. André-Georges Voisin (Indre-et-Loire) 
a retorque que les Québécois avaient reçu 
les àthletes et les visiteurs avec hospita­
lité et cordialité, et que les installations 
olympiques étaient fort adéquates. Il fait 
partie d’une délégation de parlementaires 
francophones qui assistent aux Jeux' et 
prendront part aux cérémonies de clô­
ture, dimanche soir.

SERGEJ0YAL
dans ce pays.

“A mon avis, tous les Canadiens, anglo­
phones et francophones, seraient heureux 
d’apprendre quel genre de loi nous avons 
en matière de bilinguisme et si elle consti­
tue le genre de fondation sur laquelle ils 
souhaitent construire les institutions ca­
nadiennes", a-t-il dit.

M. Joyal a déclaré qu’il ne trouvait pas 
normal qu’un membre du parti au pou­
voir se trouve si profondément en désac­
cord avec ses politiques.

Ses sentiments à l’égard des droits des 
Canadiens d'expression française, a-t-il 
poursuivi, relèvent de l’intégrité person­
nelle mais semblent causer “quelque em­
barras" au chef du parti.

Les déclarations de certains ministres 
québécois selon lesquelles ils n’étaient 
pas nécessairement satisfaits de l’accord 
signé le 28 juin entre le ministre des 
Transports, M. Otto Lang, et les associa­
tions de pilotes et de contrôleurs aériens 
anglophones, mais qu’ils pouvaient néan­
moins s’en accommoder, isolent M. Joyal 
dans son opposition inconditionnelle à cet 
accord, lequel a débouché, comme on 
sait, sur les directives contestées.

M. Joyal a intenté ses procédures de 
concert avec 42 pilotes francophones 
d’Air Canada.

Les directives sont également contes­
tées par l’Association des gens de l’air du 
Québec.

La question, a tenu à souligner M. 
Joyal, est de savoir si oui ou non le gou­
vernement ou tout autre gouvernement 
ultérieur peut passer outre aux disposi­
tions de la loi fédérale des langues offi­
cielles.

“Je veux savoir si la loi du bilinguisme 
établit un principe, une philosophie politi­
que, des idéaux, ou si elle confère vérita­
blement aux Canadiens de langue 
française le droit à des services gouverne­
mentaux dans leur propre langue”, a 
ajouté le député.
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carrefour
Le prince PHILIP a fait plusieurs 

colères contre les excès de zèle des 
agents de sécurité autour de sa royale 
épouse. On se souviendra qu'il avait 
agit pareillement durant TEXPO 67. Il 
avait même dit au maire JEAN 
DRAPEAU: “Si nous ne pouvons pas 
nous mêler au public, autant rentrer 
chez-nous”. Les cordons policiers fu­
rent aussitôt rompus et la reine se pro­
mena en minirail aux applaudisse­
ments de la foule.

•
Le journaliste américain PIERRE 

SALLINGER, ancien attaché de 
presse de.feu JOHN KENNEDY, aime 
MONTRÉAL, à commencer par son 
métro et ses galeries souterraines... La 
commentatrice sportive NICOLE 
MCDUFF sera sans doute la décou­
verte de l’année à la télévision. Souhai­
tons de la revoir sur nos petits écrans 
bien avant les prochains JEUX!... 
JUVENAL: “Jamais la nature ne se 
trouve en contradiction avec la sages­
se”.

•
La tradition des Jeux olympiques 

lors des cérémonies d’ouverture im­
pose un protocole strict. Par exemple, 
le commissaire général ne doit pas 
parler plus que deux minutes. Mais no­
tre commissaire général ROGER 
ROUSSEAU parla durant neuf minu­
tes. Ce fut le moment le plus plat de 
toute l’ouverture!... Une lectrice aime­
rait voir des truites québécoises dans 
les fontaines du COMPLEXE 
DESJARDINS.

e
Tous les vétérinaires montréalais 

vous le diront: il existe en ce moment 
une épidémie de plusieurs maladies 
extrêmement contagieuses chez les 
chats. Faites vacciner les vôtres au 
plus vite... La CTCUM néglige encore 
d’indiquer la station HONORÉ- 
BEAUGRAND au niveau des rails, ce 
qui embête des milliers de visi­
teurs... C’est possible que le cham­
pionnat mondial de soccer soit disputé 
en 1978 dans notre stade olympique. 

•
Le boxeur MICHEL PRÉVOST de­

vrait quitter ce sport pour se lancer 
dans la lutte professionnelle (!) qui a 
toujours besoin de bouffons mal élevés 
pour exciter ses fidèles!... Une sugges­
tion au maire JEAN DRAPEAU: 
pourquoi ne pas lancer un concours 
public pour trouver enfin un nom à no­
tre stade municipal. Le grand prix: un 
laisser-passer à vie!... SHERIDAN:
“Il ny a pas moyen d’avoir de l’es­

prit sans être un peu méchant.”
•

La Régie québécoise de la langue 
française, en collaboration avec le 
Haut-Commissariat de la jeunesse, aux 
loisirs et aux sports, vient de publier à 
l’occasion des JEUX 24 lexiques en 
français, anglais, allemand et espa­
gnol) Une belle et nécessaire initia­
tive... Une lectrice aimerait voir dans 
le mail du COMPLEXE 
DESJARDINS le buste du fondateur 
de nos CAISSES POP. Un juste hom­

mage à lui rendre.

Nos JEUX olympiques comptent 
exactement 21 sites.. C'est presque 
certain que JACQUES NORMAND 
ouvrira sa nouvelle boîte à chansons en 
octobre prochain dans le vieux 
MONTRÉAL... Les automobilistes 
montréalais sont, tout le monde le 
sait, de piètres marcheurs. Ils veulent 
tous se rendre devant le stade olympi­
que. D’où les embouteillages à ne plus 
finir.

•
Oui, il y a le bas-relief du fondateur 

DESJARDINS à l’angle nord-est du 
COMPLEXE qui porte son nom, mais 
personne ne le'remarque... Vous pou­
vez voir à la LANTERNA MAGICA de 
LA RONDE à TERRE DES 
HOMMES quatre fois par jour un film 
magnifique sur les acrobates chinois... 
SHERIDAN: “La malice d’un bon 
mot est la pointe qui le fait piquer”. 

•
Un psychiatre attaché à l’hôpital mi­

litaire de la REINE-MARIE de 
MONTRÉAL démissionna pour la 
simple raison qu’il était toujours de 
traouire en anglais ses dossiers: son di­
recteur de service ne comprenait pas 
notre langue... Le toit de l’abri des 
voyageurs à la station de métro 
BÉAUBIEN est en V; l’eau dégouline 
par conséquent sur la tête des voya­
geurs. Une simple gouttière remédie­
rait à ce défaut d’architecture. De 
plus, le cube oblique à l’extérieur est 
un véritable assommoir pour les aveu­
gles.

On ouvrira bientôt dans les 
LAURENTIDES un nouveau cime­
tière pour animaux. Mais sans clôtures 
ni pierres tombales ni salons funérai­
res et autres “quétaineries” ordinai­
res. Il sera un vaste jardin paysager 
avec étangs fleuries, roseraies et 
bancs publics. Tout comme on en voit 
en ANGLETERRE... CESARE 
PAVESE: “Aucune femme ne fait un 
mariage d’intérêt; elles ont toutes 
l’habileté, avant d’épouser un million­
naire, de s’éprendre de lui”.

•
Vient de paraître aux éditions du 

JOUR et HACHETTE un guide bleu 
sur MONTRÉAL EN JEANS de 
ROBERT MALENFANT. Une foule 
d’adresses pour manger, dormir, se 
distraire, voyager le moins cher possi­
ble. Plusieurs erreurs s'y glissent. Par 
exemple: MONTRÉAL-MATIN “est 
un journal conservateur du matin”! 
Pas un mot à l’ami MARC 
LAURENDEAU!... Les bars- 
restaurants de TERRE DES 
HOMMES embêtent les touristes en 
refusant les cartes de crédit.

•
ET LE MOT POUR RIRE. Un mari 

dont la femme est partie en vacances à 
Miami:

— Dire qu’elle a passé trois semai­
nes ici à courir les magasins pour se 
préparer à courir encore les magasins 
là-bas pendant quinze jours!

V________________________ TEK_J
Un dossier sur les 
journalistes chiliens

La plupart des journalistes étrangers en 
poste à Montréal pour la durée des Jeux 
olympiques viennent de recevoir un dos­
sier d'information qui leur rappelle le 
triste sort réservé aux journalistes chi­
liens depuis septembre 1973: 20 ont été 
assassinés, 50 se trouvent encore en dé­
tention et 200 ont choisi ou ont dû gagner 
l’exil, tandis que 400 autres chôment ou 
doivent trouver du travail qui ne leur at­
tire pas la persécution des autorités mili­
taires.

Le dossier, oeuvre du “bureau des pri­
sonniers politiques chiliens", fait état de 
l’apparition de huit titres clandestins de 
ournaux conçus pour'informer les Chi- 
iens sur des aspects que masque la presse 
officielle ou domestiquée.

Après un bref historique de la mort bru­
tale de toute la presse de gauche, suite à 
l’arrivée au pouvoir de la junte militaire, 
le document esquisse un tableau de la ré­
sistance populaire contre la dictature, par 
le biais notamment de Comités de résis­
tance et de campagnes pour aviver un 
courant de lutte que la junte a tenté d’en­
dormir depuis bientôt trois ans.

Dans une lettre citée intégralement en 
annexe, Manuel Cabieses Donoso, ex­
directeur de la revue “Punto Final", tor­
turé et confiné au camp de Chacabuco

Deux chauffeurs 
de taxi accusés

Deux chauffeurs de taxi de Montréal 
devront comparaître en Cour municipale 
en octobre, pour répondre aux accusa­
tions portées contre eux à la suite de la 
manifestation des chauffeurs de taxi qui a 
eu lieu mardi. Ils protestaient contre l'uti­
lisation, faite par le COJO, de 1,500 véhi­
cules officiels.

M. Pierre Lecavalier, 46 ans, comparaî­
tra le 15 octobre. Il est accusé d'avoir eu 
une conduite dangereuse et de s’être op­
posé à un officier de police dans l'exercice 
de ses fonctions.

M. George Antonopoulos, 27 ans, a vu 
son audition reportée à aujourd'hui en at­
tendant la poursuite de l'enquête à son su­
jet. Il est accusé d’assaut sur un policier 
et de possession d’arme dans l'intention 
de blesser.

Antonopoulos est toujours détenu par 
la police, tandis que Lecavalier a été li­
béré en attendant son procès.

Environ 200 chauffeurs de taxi ont par­
ticipé à la manifestation qui a gêné la cir­
culation à l'heure de pointe dans le 
centre-ville pendant plusieurs heures. Ils 
protestaient contre le manque de revenus 
supplémentaires causé par les véhicules 
officiels du COJO qui raflent une partie 
de leur clientèle.

avant d’étre expulsé du Chili (1975), évo­
que le long combat de libération qui doit 
être celui des journalistes latino- 
américains, dont plusieurs ont su provo­

uer et maintenir la sympathie agissante 
’organismes et de gouvernements pro­

gressistes, dans le but de mettre en dé­
route les “militaires gorilles”.

Service à la 
mémoire 
de Mme Pierre 
Péladeau

Un service commémoratif, en souvenir 
de la mémoire de Mme Pierre Péladeau, 
sera célébré par le père Marcel de la Sa- 
blonnière, ce matin, à 11 heures, en 
l’église Notre-Dame-du-Bel-Amour, à 
Cartierville. .

Mme Pierre Péladeau, née Raymonde 
Chopin, est décédée le 22 juillet, en 
Suisse, à la suite d’une longue maladie.

Elle laisse dans le deuil son man, M. 
Pierre Péladeau, président de Québécor 
et du Journal de Montréal. Ses quatre en­
fants, Erik, Pierre-Cari, Anne-Marie et 
Isabelle. Sa mère, Mme Léopold Chopin, 
sa soeur, Mme Juliette Ledoux, ses 
beaux-frères et belles-soeurs, le docteur 
Léon Ledoux, M. et Mme Roger Lamon­
tagne, M. et Mme Hubert Benoit, Mme 
André Lemieux, M. et Mme Jean Péla­
deau, M. et Mme Jacques Péladeau et M. 
H.-Paul Péladeau, de Paris.

NÉCROLOGIE
Madame Pierre Péladeau
Un service commémoratif en souve­

nir de la mémoire de madame Pierre 
Péladeau sera célébré par le père Mar­
cel de la Sablonnière, vendredi matin, à 
onze heures, en l'église Notre-Dame- 
du-Bel-Amour, à Cartierville.

Madame Pierre Péladeau. née Ray­
monde Chopin, est décédée jeudi le 22 
juillet, en Suisse, à la suite d'une longue 
maladie.

Elle laisse dans le deuil son mari. M. 
Pierre Péladeau. président de Québé­
cor et du Journal de Montréal, ses qua­
tre enfants: Erik. Pierre-Karl. Anne- 
Marie et Isabelle, sa mère Mme Léo­
pold Chopin, sa soeur. Mme Juliette 
Ledoux. ses beaux-frères et belles- 
soeurs. le docteur Léon Ledoux. Mon­
sieur et Madame Roger Lamontagne. 
M et Mme Hubert Benoit. Mme André 
Lemieux. M. et Mme Jean Péladeau. 
M. et Mme Jacques Péladeau et M. H. - 
Paul Peladeau. de Paris.
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Un jeune nageur 
soviétique 
demande l’asile

Au moins deux athlètes de l’Europe 
de l'Est ont demandé asile au Canada, 
et un troisième en aurait fait autant, 
ce qui porte à trois, à ce jour, le nom­
bre de “déserteurs” à l’occasion des 
Jeux de Montréal.

Un nageur soviétique, Sergei Nemt- 
sanov, a ajouté son nom hier à celui du 
roumain Lambertus, qui a déjà de­
mandé un statut de “réfugié” au Ca­
nada.

Quant au troisième, dont l’identité 
n'avait pas encore été révélée hier 
soir, il s’agirait d’un second athlète 
roumain.

Un premier athlète roumain, Walter 
Lambertus, a été autorisé à demeurer 
au Canada jusqu’au 31 août en vertu 
de son visa délivré pour les Jeux, tan­
dis que le ministère de l’Immigration 
étudie sa demande de demeurer en 
permanence au pays.

Quant à Nemtsanov, qui est âgé de 
17 ans, il s’est présenté nier, en com­
pagnie d’un ami canadien, aux bu­
reaux du centre-ville du ministère, ré­
clamant un statut de réfugié.

Le nom du troisième athlète, un rou­
main d’origine ukrainienne, n’a pas 
été dévoilé. 11 aurait été mis en contact 
avec l'Immigration par l’entremise du 
Comité olympique ukrainien, un orga­
nisme non officiel qui a profité des 
Jeux de Montréal pour protester con­
tre le sort de l’Ukraine depuis que ce 
pays fait partie de l’URSS. Le jeune 
roumain aurait été influencé par ces 
manifestations, selon un dirigeant du 
comité. Il aurait aussi déclare qu’il se 
sentait l’objet de discrimination et

qu’il avait été à l’occasion “sous l’in­
fluence de drogues placées dans ses 
aliments”.

Rencontrant la presse à Niagara 
Falls, où il réside chez des parents, 
Lambertus a dit pour sa part qu’il vou­
lait faire partie de l’équipe de rameurs 
du Canada aux Jeux de Moscou en 
1980. Entre-temps, il veut poursuivre 
ses études en éoucation physique. Il a 
fini quatrième aux demi-finales de 
skiff le week-end dernier.

Lambertus réclame un statut de ré­
fugié, selon ce qu’a fait savoir hier un 
porte-parole du ministère à Montréal. 
Sa demande sera étudiée par un co­
mité spécial, formé de fonctionnaires 
de l’Immigration et des Affaires exté­
rieures, et d’un conseiller du haut- 
commissariat des Nations unies pour 
les réfugiés. Un réfugié est une per­
sonne qui refuse de retourner dans son 
pays parce qu’elle a de bonnes raisons 
de croire qu'elle sera persécutée, à di­
vers titres.

Le ministère n’a pas rendu publics 
les motifs invoqués par Lambertus 
dans sa demande. L’athlète de 20 ans a 
eu un premier entretien, hier, avec des 
fonctionnaires du bureau de l’Immi­
gration, à Niagara Falls. Il était ac­
compagné de deux avocats locaux et 
d’un autre de Toronto, spécialisé dans 
les questions d’immigration.

L’on s’attend à ce qu’il y ait d’autres 
défections au cours des prochains 
jours. Selon un fonctionnaire de l’Im­
migration, 117 athlètes, la plupart de 
pays socialistes, avaient demandé à 
rester en Allemagne de l’Ouest à l’is­
sue des Jeux de Munich en 1972.

Malgré le sommet Pepin-Bourassa, 
le conflit des techniciens traîne
par Lise Bissonnette

Malgré la réunion au sommet de M. Ro­
bert Bourassa et de M. Marcel Pepin, ex­
président de la CSN, qui a eu lieu dès hier 
matin, les techniciens en radiologie et en 
laboratoire de 24 hôpitaux, en grève de­
puis cinq semaines, ne sauraient guère 
trouver de règlement à leurs problèmes 
avant le milieu de la semaine prochaine.

Conformément aux cüchés d’usage, on 
rapportait hier que MM. Bourassa et Pe­
pin avaient échangé des “hypothèses” de 
règlement, sans aller plus avant. Ils doi­
vent toutefois se revoir pour des conver­
sations plus décisives quelque part la se­
maine prochaine, une fois que les négo­
ciateurs syndicaux et patronaux, artisans 
de l’entente intervenue en juin dernier et 
refusée depuis par les techniciens, auront

terminé les travaux en grande partie tech­
niques préalables à la signature définitive 
de la convention.

Pour mettre les virgules et les mots 
propres dans les textes volumineux de 
cette entente qui touche quelque 85,000 
employés du secteur hospitalier, il faudra 
encore faire "du 24 heures” pendant quel­
que temps, selon les termes d'un négocia­
teur syndical.

Le porte-parole de la Fédération des af­
faires sociales (FAS-CSN) dans ce dossier, 
M. Pierre Lamarche, se disait hier prêt à 
entreprendre les dernières séances. Mais 
du coté du Comité patronal de négocia­
tions des affaires sociales, on s’affairait à 
préparer des versions de textes et on ne 
voyait guère comment les rencontres 
pourraient reprendre avant dimanche ou 
lundi.

Il reste peu de choses à mettre au 
point: une entente sur un règlement ou 
un arbitrage rapide de 11 congédiements 
survenus durant les négociations avec le 
Front commun, des rangements de classi­
fications, certaines primes, et une “cin­
quantaine de points mineurs touchant 
surtout la rédaction des textes", de dire 
M. Lamarche.

Au bout de ce travail cependant, restera 
le problème des 1,000 techniciens de labo­
ratoire, affiliés à la CSN, qui refusent de 
retourner au travail parce que la nouvelle 
convention leur enleve pour la première 
fois en 20 ans la parité de salaire horaire 
avec les infirmières. Pour les individus, 
cela représente une somme d'environ 
$500 par année, ce qui paraît fort peu 
pour amener une grève de cinq semaines;

LeCOJO “regrette vivement” 
les propos de Mme Berlioux
par Marie Laurier

C’est avec fermeté, par la voie d’un bref 
communiqué lu devant les journalistes 
présents à la rencontre quotidienne avec 
la presse mondiale que M. Louis Chanti- 
gny, chef de presse du COJO, a évité hier 
toute question pertinente ou impertinente 
relativement aux propos tenus par Ma­
dame Monique Berlioux. Cette dernière, 
directrice générale du Comité internatio­
nal olympique, a déclaré cette semaine 
sur les ondes des radios française et mon­
tréalaise que les “Jeux de Montréal n’ont 
pas d’âme”, que la ville manque ’’d’esprit 
olympique”, ajoutant que l’organisation 
des jeux ne sont pas à la hauteur des ins­
tallations physiques des compétitions de 
la XXIe olympiade.

Le porte-parole du COJO a émis le mes­
sage suivant: “Bien que le Comité organi­
sateur des jeux de la XXIe olympiade es­
time que sa priorité actuelle soit le bon 
déroulement des Jeux et veuille éviter de 
s'engager dans une polémique, au moment 
où il reçoit le monde entier, il tient néan­
moins â faire savoir qu’il regrette vive­
ment qu’une fonctionnaire du CIO se soit 
permise, sur les Jeux de Montréal, des 
commentaires à l’encontre de tous les 
usages internationaux”.

Ce commentaire, pour court qu’il soit, a 
eu l'effet désiré et aucun journaliste n’a 
eu l’audace d’y ajouter quoi que ce soit.

M. Louis Chantigny avait été piqué au 
vif mercredi par les déclarations intem­
pestives de Madame Monique Berlioux 
aux prises, semble-t-il, avec certaines dif­

ficultés avec les magnats du CIO. Le chef 
de presse du Cojo s'etait dit partagé entre 

i’étonnement et de décep-

faits.
divers \
Pétition pour une 
passerelle à NDG

Le coordonnateur d’un nouveau comité 
de citoyens de Notre-Dame-de-Grâce, M. 
Mario Narducci, vient de donner son ap­
pui à la campagne des trois conseillers du 
RCM du quartier, qui réclament la cons­
truction d'une passerelle pour piétons, 
enjambant la voie ferrée du CP, à la hau­
teur du boul. Grand, dans ce secteur 
ouest de la métropole. On sait que cette 
question a refait surface récemment, 
après qu’une jeune Barbadienne de 19 ans 
eut été mortellement heurtée par un train 
en traversant à pied la voie ferrée. M. 
Narducci, qui dit avoir également l’appui 
du député fédéral, Warren Allmand, en­
tend faire signer une pétition à cet effet 
par les citoyens du quartier.

Accusé de meurtre
Un Indien de la réserve Restigouche, 

Arnold Martin, âgé de 24 ans, a été accusé 
de meurtre, hier matin, en rapport avec la 
mort violente d'un congénère. Ronald 
Wyaete, âgé de 22 ans. Son enquête préli­
minaire a été fixée pro forma au 17 août. 
La police a révélé que Wysete avait été 
blessé de coups de couteau, dans la ré­
serve indienne, au cours de la nuit du 17 
juillet et qu’il avait succombé deux jours 
plus tard.

Kidnappeurs repris

Le FBI a annoncé que le troisième sus­
pect dans l’enlèvement massif de Chow- 
chille a été capturé hier à Vancouver. Il 
s'agit de Frederick-Woods IV, qui a été 
appréhendé par la GRC. Jeudi, la police 
avait capture le deuxième suspect dans 
cette affaire, James Schoenfeld, à Menlo 
Park, Californie. Quant au premier, Ri­
chard Schoenfeld, il s’était livré de lui- 
mème, il y a deux semaines. Tous trois 
sont soupçonnés d’avoir kidnappé et sé­
questré 26 enfants et un chauffeur d’auto­
bus scolaire, le 15 juillet dernier, pour des 
motifs qui demeurent toujours douteux.

Entente entre Québec et 
’UQAM sur le “réseau omnibus”
L’Université du Québec a fait savoir 

hier qu'elle vient de conclure une entente 
avec le ministère des Communications du 
Québec en vue d’explorer les possibilités 
de la communication par satellite pour 
l’enseignement universitaire à distance, 
pour les téléconférences, pour la docu­
mentation et pour les liaisons entre ordi­
nateurs.

Ce programme de recherche nommé 
“réseau omnibus” fera appel aux possibili­
tés uniques du nouveau satellite canadien 
sur la technologie des communications. 
Ce satellite est beaucoup plus puissant 
que tous les satellites commerciaux ac-

portatif pour l’utiliser.
Évidemment, le droit d’utiliser ce satel­

lite dépend en premier lieu du gouverne­
ment canadien mais le gouvernement du 
Québec a obtenu que la coordination des 
expériences en territoire québécois soit 
assurée par le Service de développement 
des média de la Direction générale des té­
lécommunications du ministère des Com­
munications de la province.

Il y a déjà plusieurs années que l’uni­
versité du Québec utilise intensivement 
les moyens de communication les plus 
modernes pour améliorer les relations en­

tre ses constituantes réparties aux quatre 
coins de la province.

Les expériences en cours devraient per­
mettre par exemple de vérifier la possibi­
lité d’utiliser le satellite pour dresser des 
cartes du mouvement des vagues sur l’o­
céan. De telles cartes seraient à peu près 
l’équivalent des cartes météorologiques 
pour les avions. '

On tentera aussi une expérience de télé- 
misroscopie électronique: un groupe de 
chercheurs isolés pourra envoyer des ima­
ges microscopiques à un laboratoire spé­
cialisé capable d’effectuer une analyse 
plus poussée.

tion, croyant sincèrement que le pays et 
Montréal avaient fait tout en leur possi­
ble, dans la mesure de leurs moyens, pour 
accueillir honorablement le “monde en­
tier”.

Au seuil de la fermeture des jeux qui se 
sont déroulés jusqu'à maintenant sans in­
cident majeur, les autorités du Cojo, tout 
en réglant au fur et à mesure les petits 
problemes-maison qui surgissent quoti­
diennement dans une manifestation aussi 
gigantesque, ne désirent surtout pas enve­
nimer le débat sur la place publique. 
D’autant plus que le Cojo reçoit égale­
ment des témoignages d’appréciation, no­
tamment celui de la délégation de Porto- 
Rico qui a tenu hier à féliciter officielle­
ment les auteurs des tableaux suspendus 
dans les appartements des athlètes au Vil­
lage olympique et qui sont les oeuvres 
d'enfants canadiens.

Selon le chef de la délégation porto­
ricaine, ces toiles illustrent l’esprit de fra­
ternité qui doit régner pendant les Jeux 
olympiques.

Le deux millionième 
visiteur à TdH

Terre des Hommes a connu mercredi sa 
plus forte affluence de visiteurs pour une 
journée de semaine depuis le début de la 
saison, enregistrant 49,593 personnes aux 
tourniquets. Une foule cosmopolite se ba­
ladait sur le site et, même si les touristes 
américains formaient la plus grande par­
tie du contingent de visiteurs, on remar­
quait également beaucoup d’Européens 
parlant à peu près toutes les langues.

mais “c’est une question de principe”, 
rappelait plus tôt cette semaine la prési­
dente de l'Alliance des employés paramé­
dicaux de Montréal, Mme Gisèle Cartier.

Le scénario prévoit alors le retour en 
scène du premier ministre et de l'ex­
président de la CSN, qui devraient rapide­
ment trouver une solution à cette grève, 
espère-t-on de part et d’autre.

Si la partie syndicale ne voit pas d in­
convénient à ce que le conflit se règle 
ainsi en haut lieu — “Bourassa n’a pas de 
problème de mandat", commente M. La­
marche — la partie patronale, c'est-à-dire 
les directions d'hôpitaux sont un peu plus 
inquiètes des largesses que pourrait con­
sentir le premier ministre pour ramener 
enfin le calme dans les hôpitaux, après y 
avoir fait rentrer les infirmières par une 
loi spéciale, lundi soir dernier.

Au Comité patronal, on dit avoir suffi­
samment informé le premier ministre du 
dossier pour qu'il soit conscient des effets 
d'entrainement qui suivraient une conces­
sion salariale. Les quelque 3,000 techni­
ciens en laboratoire et en radiologie du 
Québec sont en effet de deux allégeances 
syndicales principales: la moitié appar­
tiennent à la CSN, et l’autre au Cartel des 
organismes professionnels de la santé 
(COPS) qui a le permier accepté la dispa­
rité salariale en avril dernier et pourrait 
bien la réclamer à son tour si la CSN a 
gain de cause.

La grève des Alliances d’employés pa­
ramédicaux de Montréal, Québec et Sher­
brooke, se fait surtout sentir dans la ré­
gion métropolitaine où certains hôpitaux, 
malgré le retour des infirmières, n’ont à 
peu près pas augmenté leur taux d’o- 
cupation, faute des analyses nécessaires 
aux diagnostics.

A Québec, où les techniciens en radiolo­
gie sont au travail mais non les techni­
ciens en laboratoire, le taux d’occupation 
variait hier de 65% à 70%, ce qui frôle la 
normale durant la période estivale.

A Montréal, malgré le recours de plus 
en plus organisé à des cliniques privées, 
seul l’hôpital Maisonneuve-Rosemont, 
parmi ceux que touche la grève, était rela­
tivement actif, avec 62% des lits occupés, 
suivi de plus loin par Notre-Dame, avec 
50%. Mais des établissements comme 
Sainte-Justine (9%), l'Hôtel-Dieu (21%) 
et Saint-Luc (15%) n’arrivent pas à re­
prendre un rythme quelque peu normal.

Teach-in demain à l’Hôtel des sinistrés
Un teach-in d’une journée sera organisé 

demain à l’Hôtel des sinistrés de Mon­
tréal, 2237 rue Fullum, pour sensibiliser 
les citoyens aux problèmes du logement à 
Montréal.

Deux films, La ville est-elle habita­
ble? de l’ONF et Ainsi va la ville, se­
ront présentés de 9 h 30 à 11 h, et trois au­
tres de la série Urbanose seront projetés 
durant l’après-midi,\de 13 h. 30 à 17 h. 30. 
Ils seront suivis de périodes de discussion 
avec des représentants de l'aide aux sinis­
trés et certains spécialistes, dont un re­
présentant de l'Office municipal d’habita­
tion et le professeur Louis Prettée, de l’É­
cole d’architecture de l’Université de

Montréal.
Entre-temps, M. Jean Pilon, le respon­

sable de l’Hôtel des sinistrés qui abrite 
maintenant 31 familles dans deux écoles 
du centre-sud, s’en est une fois de plus 
pris à ‘ l’incompétence” des fonctionnai­
res de l’Office municipal d’habitation qui a 
créé, il y a un mois, une banque de loge­
ments pour dépanner les sinistrés, ainsi 
qu’à “l'irresponsabilité” du Service de 
bien-être social qui a offert à deux repri­
ses aux sinistrés des “maisons barricadées 
et des nids à coquerelles”.

Les leaders du mouvement des “sinis­
trés olympiques” expliquent également, 
dans un communique, que le travailleur

social dont le Centre des services sociaux 
du Montréal métropolitain avait proposé 
les services pour la période du 22 juillet 
au 7 août, avait pour tâche d'inspecter les 
logis de la banque de logements, de véri­
fier s’ils répondaient aux normes du code 
du logement et d’accompagner les famil­
les visiteuses pour les aider à faire respec­
ter leurs droits.

M. Jean Pilon dit également regretter 
que le ministre des Affaires sociales, M. 
Claude Forget, accepte sans discussion 
Tes balivernes de fonctionnaires qui ne sa­
vent pas faire la différence entre une mai­
son barricadée et un logis habitable.”

Un télégramme daté du 16 juillet en­

voyé à M. Pilon et signé par le ministre 
d’Êtat aux Affaires sociales, M. Julien 
Giasson, fait état des efforts raisonnables 
entrepris par le Bureau d’aide sociale 
pour aider 12 familles à se trouver des lo­
gements à prix modique, et du refus de la 
plupart des bénéficiaires d’accepTer les 
logis proposés, en raison de leur emplace­
ment, du nombre insuffisant de pièces ou 
de leur état vétuste.

Quant aux familles qui ne bénéficient 
pas des services du Bureau d’aide sociale, 
le ministre d’État les renvoie aux services 
d’habitation et d’hébergement de la ville 
de Montréal.
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La compagnie Canadian Direct Marketing 
Consultants Group Limited, avec l’autorisation 
du Comité organisateur des Jeux olympiques 
1976 est fière de présenter le souvenir olympique 
qui sera sans doute le plus prestigieux et le 
plus spécial de tous . . .

La magnifique sculpture du stade 
olympique en argent sterling / un kilo

Ce souvenir extraordinaire se vendra à l'échele 
internationale, au nombre limité de 351 exemplaires 
exclusifs. Par conséquent, seuls 351 
collectionneurs judicieux auront le prestigieux 
honneur de posséder une de ces sculptures 
remarquables.

Les Canad iens sont en train de se rendre compte 
que ces vagues projets du passé sont devenus 
réalité historique, alors que les meilleurs 
athlètes de tout le monde se réunissent pour 
concourir dans un esprit de camaraderie, pour la 
gloire du sport et l'honneur de leur pays.

L'imposant stade olympique conçu par 
l'architecte-conseil Roger Taillibert est sans aucun 
doute le symbole le plus expressif de cette XXIe 
Olympiade, où se déroulent toute une série

d événements exceptionnels et de réussites 
sportives passionnantes. Ainsi, cette réplique 
du magnifique stade olympique en métal précieux 
semble être tout à fait appropriée pour représenter 
le souvenir le plus prestigieux des jeux 
olympiques 1976.

Originaire de Milan, le sculpteur italien de 
renommée mondiale. Fratelli Cacchione. a créé ce 
souvenir historique d'après les plans 
architecturaux exacts conçus par Roger Taillibert.
La compagnie Canadian Direct Marketing 
Consultants Group Limited a commandé ce 
souvenir avec l'autorisation du Comité organisateur 
des Jeux olympiques 1976. Ce chef-d'oeuvre 
extraordinaire d’exécution parfaite en argent 
sterling massif 925 repose sur un socle de marbre 
de 8" x 10" x 2". mesure 10" de longueur. 5” 
de largeur et 4" de hauteur et pèse 1 kilo.
Présentées sous étui de cuir élégant, ces sculptures 
sont munies d'un certificat d'authenticité numéroté.

Cette magnifique sculpture a d'autant plus de 
valeur qu’il ne s’en fabriquera jamais plus de 351 
exemplaires.

Vous pouvez encore faire partie du petit groupe 
des collectionneurs fortunés qui pourront 
acquérir ce souvenir, l’un des plus rares et des 
plus précieux, de cet événement vraiment 
sensationnel ... à condition de le faire sans tarder

Voulez-vous faire partie de ce groupe de 
collectionneurs des plus privilégiés qui posséderont

le plus prestigieux souvenir exclusif des 
Olympiques? Il vous faut dès maintenant souscrire 
à l'achat d'une des 351 sculptures. Elles sont 
offertes pour la somme de $2.000 chacune et seront 
vendues aux 351 premiers acheteurs On obtiendra 
des renseignements supplémentaires en 
s adressant à:
Canadian Direct Marketing Consultants Group Limited. 
11475. chemin Côte de Liesse. Suite 100.
Dorval. Québec H9P 1B3 
Tél : (514) 636-6070

*
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Le Québec a-t-il rejoint l’Ontario ?

Que Sept-Iles, ville située à une forte dis­
tance des grands centres, où l’argent circuk 
abondamment mais où la vie coûte cher, se 
classe au premier rang des villes canadiennes 
pour le revenu moyen par habitant, cela sur­
prend toujours un peu. Mais on finit par le 
croire, surtout quand on l’entend dire pour 
une deuxième année consécutive.

Que par contre Montréal, réputée pour tirer 
de la patte derrière Toronto vienne a son tour 
prétendre damer le pion à la Ville-Reine dans 
l’échelle des revenus, il y a là quelque chose 
de trop inattendu et de trop invraisemblable 
pour qu’on y croie sans vérification.

C’est pourtant bien ce que les journaux rap­
portaient cette semaine a partir de données 
contenues dans la dernière edition de l’édition 
1976 de la publication fédérale Statistique fis­
cale. En 1974, selon cette publication haute­
ment respectee, le contribuable montréalais 
aurait gagné en moyenne $10,872; pendant la 
même année, le revenu de son homologue de 
Toronto n’aurait été que de $10,480. Si l’on 
élargit le champ d’observation, on enregistre 
la même tendance à l'échelle du Québec et de 
l’Ontario: la supériorité considérable dont 
jouissait naguère la province voisine se serait 
amenuisée au point qu’en 1974, le revenu 
moyen du contribuable québécois aurait été 
légèrement supérieur à celui du contribuable 
ontarien ($10,308 contre $10,198).

Ces chiffres ont évidemment une impor­
tance considérable. S’ils sont vrais, l’écart en­
tre le Québec et l’Ontario, loin de s’élargir, se 
rétrécit. S’ils sont faux ou incomplets, fl faut 
continuer à fouiller afin de trouver une vérité 
qui se fait très fuyante. Or, nous verrons qu’il 
y progrès réel. Mais il n’est pas aussi spectacu­
laire que le laisseraient croire les chiffres iso­
lés que l’on a mis de l’avant cette semaine.

•
Quand on dresse des comparaisons entre les 

deux provinces, on parle le plus souvent du re­
venu moyen par tête. Pour des raisons faciles 
à saisir, ce mode de comparaison défavorise 
au départ le Québec, vu que le taux de partici­
pation à la main-d’oeuvre diffère sensible­
ment d’une province à l’autre. En 1974 — an­
née qui sert de base aux données présentées 
dans Statistique fiscale 1976 — le pourcentage 
des citoyens âgés de 14 ans et plus qui étaient 
inscrits sur le marché du travail était de 60.7% 
en Ontario, contre seulement 56.7% au Qué­
bec.

A lui seul, ce fait donne lieu à une distorsion 
du revenu moyen par tête qui n’a guère de lien 
avec la réalité. En Ontario, les femmes ma­
riées, en particulier, ont pris l’habitude beau­
coup plus tôt que leurs homologues québécoi­
ses de travailler à l’extérieur. Cela augmente 
sans doute le revenu moyen par tête dans la 
province voisine, mais ne donne pas nécessai­
rement un revenu supérieur à deux personnes 

ui exercent la même activité professionnelle 
ans l’une et l’autre provinces. On peut très 

bien souhaiter que le taux de la population ac­
tive rejoigne un jour au Québec celui de l’On­
tario. Avant de conclure qu’une province est 
plus pauvre que l’autre, il faut neanmoins te­
nir compte de cette différence capitale dans la

structure de la main-d’oeuvre d’une province 
à l’autre.

Dans les données fiscales de 1974, un autre 
fait important ne saurait être minimisé. C’est 
le fait que le nombre des contribuables à fai­
ble revenu ($5,000 et moins) qui ont produit un 
rapport d’impôt en 1974 est proportionnelle­
ment pas mal plus élevé en Ontario qu’au 
cours des années antérieures. En 1969, les con­
tribuables déclarant un revenu annuel infé­
rieur à $3,000 étaient d’environ 630,000 en On­
tario, contre quelque 400,000 au Québec. Or, 
en 1974, le nombre des contribuables décla­
rant un revenu de $5,000 ou moins est à peine 
de 269,489 au Québec, tandis qu’en Ontario, il 
grimpe à 798,206, soit presque trois fois plus 
qu’au Québec.

Ce chiffre diminue évidemment le niveau 
moyen du revenu en Ontario. Cette diminu­
tion n’est cependant pas attribuable à une 
baisse, réelle des revenus ou à un accroisse­
ment du nombre des citoyens à faible revenu. 
L’explication vient en fait d’ailleurs. Depuis 
qu’en Ontario, le gouvernement Davis a ins­
tauré diverses formes de “crédits fiscaux” 
(crédit au petit propriétaire, crédit au loca­
taire, crédit aux personnes âgées), des milliers 
de citoyens qui n’étaient pas obligés aupara­
vant de soumettre un rapport d’impôt — vu le 
faible niveau de leurs revenus — ont été inci­
tés à le faire afin d’être admissibles aux “cré­
dits fiscaux”. De là viendrait largement, selon 
une source fédérale consultée hier, la multi­
plication soudaine des contribuables à faible 
revenu en Ontario.

Ces données ne pouvaient figurer dans les 
rapports antérieurs. Il faut donc se garder de 
sauter aux conclusions. Il est vrai qu’en 1974, 
le revenu déclaré du contribuable montréalais 
et du contribuable québécois a dépassé légère­
ment celui du contribuable ontarien ou toron- 
tois. Pour que ces chiffres aient une véritable 
signification, il faudrait toutefois s’assurer 
qu’ils traduisent pour chaque province des 
réalités identiques perçues exactement de la 
même façon. C'est la une assurance que le fisc 
fédéral ne peut fournir. Car il n’est pas maître 
de tous les motifs qui peuvent influencer le 
contribuable lorsque vient le moment de déci­
der s’il soumettra ou non un rapport de ses re­
venus au fisc.

•
Ces précautions étant prises, il existe main­

tes façons de se renseigner utilement en con­
sultant Statistique fiscale 1976. Quelque voie 
que l’on emprunte, on constate que, s’il y a eu 
progrès réel dans plusieurs secteurs, on reste 
encore loin de l’égalité rêvée entre le Québec 
et l’Ontario.

Si l’on va par exemple d’un groupe profes­
sionnel à l’autre, les Québécois sont tantôt fa­
vorisés, tantôt défavorisés par rapport à leurs 
collègues ontariens. Médecins, ingénieurs et 
architectes travaillant à leur propre compte 
gagnent en moyenne davantage que leurs col­
lègues ontariens. Avocats et notaires, compta­
bles et propriétaires d’entreprises gagnent en 
retour davantage en Ontario.

Dans le secteur public, la comparaison favo­
rise plus souvent l'Ontario, mais dans des pro­

portions généralement modestes. Ainsi, les 
employés municipaux ont un revenu supérieur 
au Québec ( $11,106 contre $10,517 en Onta­
rio). Il en va de même des employés d’institu­
tions, qui ont au Québec un revenu supérieur 
de 5% à celui de leurs confrères ontariens. 
Mais en contre-partie, on observe une marge 
favorable à l’Ontario dans les cas suivants: 
fonctionnaires fédéraux (6%), fonctionnaires 
provinciaux (6.4%), enseignants (5%). Ces 
chiffres peuvent revêtir une signification fort 
différente selon qu’ils viennent à la première 
ou à la dernière année d’une convention col­
lective à. long terme. Dans l’ensemble, cepen­
dant, ils traduisent des variations d’au plus 
6%.

Dans le secteur privé, deux secteurs retien­
nent l’attention. Il y a d’abord la construction, 
où le revenu moyen est supérieur au Québec, 
par une marge d’environ 7% ; il y a aussi les 
entreprises privées, où les propriétaires tou­
chent un revenu fortement supérieur en Onta­
rio ($14,644 contre $12,118 au Québec) tandis 
que les employés sont à peine mieux rémuné­
rés en Ontario ($9,923) qu’au Québec ($9,813).

A ce dernier sujet, un fait important vaut 
d’être souligné, car il confirme maintes objec­
tions formulées à l’encontre de toute hausse 
précipitée des traitements dans le secteur pu­
blic. Les employés d’entreprises forment à 
eux seuls 63% du grand total des contribua­
bles produisant un rapport d’impôt dans cha­
que province. Autant en Ontario qu’au Qué­
bec, ils obtiennent néanmoins un revenu an­
nuel moyen sensiblement inférieur à la 
moyenne générale, tandis que les travailleurs 
du secteur public, en plus de jouir d’avantages 
sociaux (congés, protection contre la maladie, 
sécurité d’emploi, vacances, etc) nettement 
supérieurs à ceux du secteur privé, ont un re­
venu très généralement supérieur à la 
moyenne provinciale dans l’une et l’autre pro­
vinces.

•
Si l’on considère seulement les revenus su­

périeurs à $10,000 par an, l’Ontario conserve 
une avance sensible. Il fournit à lui seul 42.2% 
des contribuables de cette catégorie à travers 
tout le pays, tandis que le Québec doit se con­
tenter d’une proportion de 23.1%. En Ontario 
même, 31.9% des contribuables produisant un 
rapport ont un revenu de $10,000 ou plus en 
1974; cette proportion n’est que de 27.9% dans 
le cas du Québec. L’écart est encore plus net si 
l’on examine uniquement les revenus supé­
rieurs à $25,000: l'Ontario fournit 43.2% des 
effectifs de cette catégorie, contre seulement 
21.3% pour le Québec.

Devant ces chiffres, il serait ridicule de con­
clure que le Québec a rejoint l’Ontario dans 
l’échelle des revenus. Dans la plupart des ca­
tégories professionnelles, on constate néan­
moins que l’écart, lorsqu’il favorise l’Ontario, 
dépasse rarement 5% ou 6%. Là où la diffé­
rence joue plutôt en faveur du Québec, il sem­
ble que l’influence du syndicalisme ne soit pas 
étrangère à la situation. Elle ne serait pas non 
plus étrangère, cependant, à l’écart qui s’est 
creusé au sein de chaque province entre les 
travailleurs du secteur public et ceux du sec­
teur privé.

Claude R Y AN

bloc-notes
Le coup de dé de M. Reagan

Ronald Reagan vient de lancer ses 
dés, un peu à la manière d’un joueur 
risquant le quitte ou double et qui re­
garde fébrile rouler les deux petits cu­
bes sur le tapis vert. La course de ses 
dés n’est pas encore terminée. C’est 
effectivement un quitte ou double que 
risque l’ancien gouverneur de la Cali­
fornie, dans son duel implacable con­
tre Gerald Ford pour lui ravir l’investi­
ture du Parti républicain, le 16 août à 
Kansas City. Porte-étendard de ce 
qu’il y a de plus outrancièrement con­
servateur, le voilà affublé d’un colis­
tier, Richard Schweiker, sénateur de 
Pennsylvanie, et porte-couleur, lui, de 
ce que le Parti républicain peut avoir 
de plus libéral. Aussi absurde que cela 
paraisse, le même Schweiker était sup­
posé représenter l’élément ayant le 
plus de complémentarité avec nul au­
tre que George McGovern! Dans le ta­
bleau des performances parlementai­
res en matière de vote dit libéral, Ri­
chard Schweiker est coté 89 sur 100, 
immédiatement après le colistier de 
M. Carter lui-même, Walter Mondale, 
avec 95! Et le plus absurde encore est 
d’entendre Ronald Reagan déclarer à 
qui veut le croire qu’entre lui et son 
partenaire choisi pour concourir à 
Kansas City il n’y a ni incompatibilité 
ni contradiction sur les principes. De 
deux choses l’une: ou M. Reagan est 
un grand libéral qu’on ignorait, ou M. 
Schweiker est un grand conservateur 
qui vient de se découvrir.

La vérité est peut-être autre: et M. 
Reagan et M. Schweiker jouent le jeu; 
se targuant de pouvoir refaire l’unité 
du parti divisé par l’équilibre des deux 
extrêmes qu'ils croient incarner. Et 
s'ils jouent le jeu c’est parce que M. 
Ford commençait à creuser l’écart en­
tre lui et son rival pour décrocher l’in­
vestiture dès le premier tour de scru­
tin. L’initiative de M. Reagan, à pre­
mière vue, semble devoir précisément 
rendre cette investiture encore plus 
accessible à l’adversaire. En attendant 
de nous arrêter à cette décision toute 
en paradoxes de M. Reagan, nous di­
rons que le plus surprenant est de voir 
un Richard Schweiker se prêter de 
bonne grâce à cette strategie suici­
daire dont, au mieux, l'aboutissement 
peut lui valoir le titre de colistier mal­
chanceux de M. Reagan et, au pire, 
une brisure dans sa propre carrière. Le 
fait est que ces deux hommes ne se 
sont vraiment connus et parlé que lors 
d’une rencontre de six heures qui a 
précédé l’annonce du ticket Reagan.

D’après les premières réactions, l’i­
nitiative de M. Reagan, sans lui valoir 
le concours des voix libérales, lui vaut 
déjà des désaffections de voix conser­

vatrices. Le mot “trahison” revient 
dans les déclarations de plusieurs délé­
gués engagés sous sa bannière, et 
même de chauds partisans, sans aller 
jusqu'à passer sous la bannière de M. 
Ford, se déclarent maintenant pru­
demment “uncommitted”. Donc, du 
point de vue arithmétique d’investi­
ture, le pari de M. Reagan est, jusqu’à 
présent, passablement négatif. Nous 
n’entrerons pas dans les considéra­
tions idéologiques quant à ce mariage 
contre nature que constitue le ticket 
Reagan-Schweiker et, de toute façon, 
ce n est pas un précédent. L'intérêt de 
la fuite en avant de l'ancien gouver­
neur de la Californie est ailleurs: pen­
sant avoir prouvé son absence de sec­
tarisme quand il s’agit des principes et 
de l’intérêt supérieur de la nation 
américaine, Ronald Reagan, par son 
initiative prématurée qui bouscule 
toutes les traditions, arrivera le 16 
août à Kansas City avec une crise d’a­
vance sur M. Ford! Les conseillers 
électoraux de M. Ford peuvent très 
bien se gausser aujourd’hui de l’erreur 
de calcul du rival, ce rival les attendra 
de pied ferme à Kansas City, ayant eu, 
d’ici là, le temps de voir se tasser les 
remous. A moyen terme, on peut ima­
giner que son choix de M. Schweiker 
lui rapportera en termes de mandats 
votants autant que ce qu'il perdra. 
Mais c’est alors que M. Ford connaîtra 
les affres du choix d’un colistier. Ro­
nald Reagan, champion de la loi et de 
l’ordre, qui l’avait tout au long de la 
campagne des primaires, déclassé de­
vant un électorat conservateur, en dé­
pit du fait que M. Ford, président en 
exercice, était censé promener sur son 
passage l’aura de sa charge, vient de 
lui couper toute issue du côté libéral. 
Ainsi, après s’être moqué de Ronald 
Reagan d’avoir choisi un ultra-libéral, 
M. Ford peut difficilement aller cher­
cher un libéral d’envergure. On sait 
également que "Rocky n’est plus 
dans la course, ce qui enlève à M. Ford 
la possibilité de sortir un ticket déjà en 
place. Le seul choix que lui laisse M. 
Reagan c’est d'aller se rabattre quel­
que part à l'extrème-centre”, sur 
cette droite que lui dispute chaude­
ment, et que lui disputera encore 
chaudement, Ronald Reagan. Bien 
sûr, c’était avant que M. Schweiker ne 
soit choisi comme colistier, mais il est 
bon de se rappeler que le Texas, que 
M. Connally semble vouloir faire bas­
culer dans le camp de M. Ford — en 
contre-partie de quoi? — , a fait un 
triomphe sans précédent à Ronald 
Reagan! Ayant pour lui l’Ouest et le 
Sud, il escompte aussi le Nord-Est, 
grâce à l’apport de la Pennsylvanie,

quitte à perdre en cours de route le 
Mississippi et quelques dizaines d’au­
tres irréductibles.

De toute manière, abattant publi­
quement ses cartes, M. Reagan met 
fin aussi aux rumeurs colportées par le 
camp adverse selon lesquelles M. Ford 
songerait à offrir la place de vice- 
président à son rival.

Mais pour rester dans les paradoxes, 
il y en a un, et de taille, à souligner: 
contrairement à la prétention de M. 
Schweiker et de M. Reagan, leur 
équipe, loin d’unifier les rangs du 
Parti républicain, ne fait que fraction­
ner les diverses factions. Sans parler 
encore du choix que fera tôt ou tard 
M. Ford, et qui, à son tour, risquera de 
rescinder las factions divisées. Le 
drame est que, comme le soulignait ce 
délégué profondément trouble: si le 
président Reagan meurt, ce sera donc 
son contraire qui lui succédera!

Sans porter de jugement péremp­
toire, on doit retenir du geste de M. 
Reagan l’aspect “terre brûlée” qui 
donne la pleine mesure de son caractè­
re: si son ticket est rejeté, il n’en aura 

as moins mis son rival dans l'impossi- 
ilité de gagner contre le ticket démo­

crate. On peut se demander si le prin­
cipal souci n’était pas précisément 
d’empêcher Gerald Ford de gagner.

L’irrecevable
caquetage

Quand d’autres ne respectent ni 
trêve olympique ni règles élémentai­
res de la courtoisie, est-on tenu de res­
pecter unilatéralement le “cessez-le- 
feu” que les autres mettent à profit 
pour mener leur entreprise de sape?

De la presse internationale, il est 
inutile de relever les insanités quoti­
diennes. Des médiocres, il y en a par­
tout et, forcément, un record d’af­
fluence suppose aussi un record de 
médiocres se trouvant au même mo­
ment à la même place; c’est mathéma­
tique. Qu’en matière de jaunisme, 
nous en ayons beaucoup à apprendre, 
nous nous en doutions un peu, et la 
preuve nous est maintenant assénée. Il 
est inutile de revenir sur les stupidités 
racontées sur les mesures de securité 
dont tout ce monde est entouré. Nous 
avons voulu en faire des potiches de 
Chine, et voici que noà vases Ming se 
plaignent d’être protégés. Aucun n’a 
eu le bon goût de souligner que paral­
lèlement aux inévitables tracasseries 
que cela leur impose, ces mêmes me­
sures de protection ont permis à ces 
contingents de dirigeants sportifs et de 
journalistes de se livrer à leur exercice 
favori et puéril de s’occuper de ce qui 
ne les regarde pas. L'autre, encore ré­
cemment, parlant de notre bière 
chaude et de notre mafia, voyait dans

Montréal une nef des fous, sans se ren­
dre compte que c’est nous qui fournis­
sons la nef mais que les pensionnaires 
viennent d’ailleurs.

En fait, quand nous aurons dit que 
ce sont eux qui auront la médaille d'or 
de la contre-performance et que nous 
n’aurons ni l’or, ni l’argent, ni le 
bronze du mauvais goût, nous aurons 
tout dit là-dessus.

Mais il est une déclaration, d'une 
personne dite responsable, qui mérite 
qu’on sy arrête; une personne qui fait 
partie de cette confrérie olympienne 
bardée de son insolence et se croyant 
investie d’une mission quasi divine; de 
ce club fermé de gâtés du système qui, 
par leur prétendu apolitisme, se 
croient permis de politiser tout ce 
qu’ils touchent. Après avoir poussé des 
cris d’écorchés parce que le Canada en 
avait après tel drapeau et tel hymne, 
les voilà qui, d’une seule voix, recon­
naissent qu’il faut mettre fin à la prati­
que d’orborer des drapeaux et de jouer 
les hymnes du pays des vainqueurs. 
Entre-temps, ce fut pourtant à qui res­
sortirait ses aigreurs contre Ottawa, 
jusque et y compris nos confrères 
américains réputés pourtant intelli­
gents. Cette personne, on l’aura recon­
nue, est le directeur du Comité inter­
national olympique, Mme Monique 
Berlioux. Pour elle, les Jeux de Mon­
tréal n’ont pas d’âme, l’ambiance 
olympique ne règne pas chez nous, et, 
dit Mme le directeur du Comité inter­
national olympique, elle a préféré 
quant à elle le cachet de Munich et de 
Mexico.

Elle a, certes, le droit de préférer 
telle ville à telle autre, mais si Mon­
tréal ne respire pas l’ambiance olym­
pique — tout est relatif! — c’est par la 
seule faute du CIO qui nous a privés de 
la présence tant attendue de tous les 
Africains. Ce n’est certainement pas 
les Montréalais qui ont créé le pro­
blème néo-zélandais sur lequel, 
comme il sied aux créatures olympien­
nes. le CIO s’est contenté de planer.

Si les Jeux de Montréal n’ont pas 
d’âme, si le CIO a perdu son anneau 
noir (encore un fétichisme puéril) ce 
n’est certainement pas par notre faute. 
C’est peut-être pourquoi les Jeux de 
Montréal sont moins beaux et moins 
grands que nous l’aurions voulu, et 
c’est un comble de voir un directeur 
du CIO nous en faire grief!

Au demeurant, si les Jeux n’ont pas 
d’âme, c’est parce que nous avons été 
instruits du précédent de Munich, ville 
que cette personne préfère: nous n’a­
vons pas voulu que la folie meurtrière 
vienne ensanglanter les Jeux de Mon­
tréal et, pour ce faire, nous avons mis 
en place des mesures de sécurité qui 
empêchent forcément que les Jeux 
aient une physionomie bon enfant. 
Faut-il rappeler à Mme Berlioux que 
si aujourd’hui on parle des Jeux de 
Munich, c’est en raison de la tragédie 
qui les a marqués?

Georges VIGNY

^_______ Vous souvient-il, M. Trudeau ?_______ _

Appel d’un Indien au 
premier ministre du Canada
■ Chef régional chez les Algonquins, Torn 
Rankin se souvient du temps où, encore tout 
jeune homme, Pierre Elliott Trudeau allait 
visiter la région de la baie James. O fait au­
jourd’hui appel au premier ministre afin que 
celui-ci aide les Indiens à conserver propres 
et belles les rivières qu’il alla naguère admi­
rer. La version française de cette lettre est 
du Devoir.
Cher Monsieur Trudeau,

Peut-être vous souvenez-vous d’avoir 
voyagé en notre compagnie, en territoire al­
gonquin, depuis Amos jusqu’à la Baie James 
le long de la rivière Harricana... il y a de cela 
très longtemps, quand vous étiez encore 
jeune, avant votre voyage en Chine ou ail­
leurs, et avant d’avoir obtenu titres et diplô­
mes trop longs pour que j’en garde souvenir.

Quand j’ai appris la naissance de votre pre­
mier garçon, j’ai eu longtemp l’intention de 
vous inviter à refaire le même périple en sa 
compagnie, quand il sera assez vieux.

De la façon dont les choses évoluent, ce­
pendant il sera trop tard pour trouver toute 
trace de beauté dans ce pays, quand il sera 
assez vieux, dans dix ans environ.

En ce moment, je suis assis dans une ca­
bane, sur les rives de la rivière Bell qui re­
gorge toujours de poissons. Pourtant, elle re­
gorge aussi de mercure et de copeaux de 
bois. L’air est propre quand l'usine de la 
Domtar ne fonctionne pas.

Les forêts sont décimées par les coupes à 
blanc au point qu’il ne reste aucun abri pour 
les animaux. Bientôt, ce sera comme dans le 
sud: un vrai désert de saleté aux yeux de 
ceux qui veulent subvenir à leurs besoins.

Parmi mon peuple, même ceux qui ont de 
grosses familles perdent encore des êtres

chers à cause du poison, de la maladie, de 
l’alcool, de l’assistance sociale et du manque 
d’éducation. Les Algonquins ne sont au­
jourd’hui que 16,000 parmi les 29,000 Indiens 
du Québec. Ce n’est pas beaucoup!

Nous savons comment survivre sur ce ter­
ritoire et nous n’avons jamais hésité à parta­
ger ce savoir avec vous ou avec n’importe qui 
d'autre.

Aujourd’hui, tout ce que nous demandons, 
c’est que les rivières et les forêts restent pro­
pres et qu’on leur permette de répondre aux 
Dessins des poissons, des oiseaux, des ani­
maux et de mon peuple. Nous constatons que 
les poissons, les animaux et les oiseaux vi­
vent encore de la même façon qu’autrefois. 
Mon peuple aimerait bien vivre aussi de 
cette façon mais plusieurs sont effrayés et 
dépendent des faveurs de votre gouverne­
ment.

Nous pensons que notre terre et la Créa­
tion peuvent prendre soin de nous mieux que 
votre gouvernement. Mais, pour cela, il fau­
drait que vous empêchiez iCo industries de 
dévaster le territoire.

Vos gens aussi, à ce qu’on dit, ont besoin 
de bois pour construire leurs maisons et de 
nourriture pour leurs enfants. Si on laisse la 
terre et les eaux se dégrader de plus en plus, 
il ne restera bientôt plus rien ni pour mon 
peuple, ni pour le vôtre.

J’espère que cela n’arrivera pas et qu’un 
jour, votre fils deviendra un homme capable 
de voir ce pays et d’en être fier.

Je souhaite que cette lettre vous trouve en 
bonne santé et entouré de beauté.

Sincèrement, 
Tom RANKIN, chef régional.

V.

lettres au DEVOIR

ourq uoi exclure le hockey du Stade olympique ?
Aux journalistes 
sportifs.

Je constate avec tristesse (et la 
majorité de mon entourage semble 
de mon avis) qu’on n’accorde pas 
assez d’importance au hockey com­
parativement à d’autres sports, tels 
le baseball et le football.

Je m’en voudrais avant d'aller 
plus loin de ne pas mentionner que 
nous aimons bien le football et le 
baseball et il y a même des gens qui 
préfèrent ces sports au hockey, 
mais la majorité semble adorer le 
hockey.

Dans le stade OLYMPIQUE, il y 
a de la place pour le baseball et le 
football, mais on a oublié le hockey.

Au point de vue “offre et deman­
de" ça semble illogique car le Fo­
rum est presque toujours plein et le 
parc Jarry est souvent à moitié vide.

Du point de vue des “payeurs de 
taxes , si à mon avis on étudié la si­
tuation dans laquelle seront les fi­
nances du stade Olympique et si 
l'on présente du baseball, du foot­
ball, et du hockey, je crois que les

autorités ne peuvent nous refuser 
de payer nos taxes avec des billets 
de saison que nous achèterions avec 
un grand sourire.

Nous avons manqué le bateau en 
n’installant pas au centre du stade 
olympique une patinoire qui aurait 
fait cfe notre pays le seul à présenter 
des joutes de hockey à 75,000 spec­
tateurs et même plus.

J’ai dit que nous avons manqué le 
bateau. Ce n’est pas si grave car 
nous savons tous qu’on prépare au 
centre du stade un sol qui ne sera 
utilisé que pour la durée des Jeux. 
Le tout devra être refait pour le ba­
seball et le football, alors qu’on 

ourrait et qu’on devrait penser au 
ockey. N'allez pas me dire que la 

technologie ne permet pas une telle 
réalisation; dans les plans du début, 
on a prévu quelques boutons qui 
changent les estrades de place pour 
que l'on présente du baseball, du 
football ou d'autres spectacles...

J’ai dit au tout début qu’on ac­
corde beaucoup d’importance à 
d’autres sports et à mon avis on ne

leur en accordera jamais assez, mais 
je crois aussi que la meilleure façon 
de promouvoir ces sports diffère 
pour chaque pays, pour chaque cul­
ture. Les Américains n'ont pas 
construit de grandes patinoires 
avant leurs grands terrains de base­
ball; ces mêmes Américains au­
raient agi à l’inverse s’ils avaient 
choisi le hockey comme sport natio­
nal.

Le hockey est notre sport national 
et nous n’avons que 20,000 sièges à 
notre disposition au Forum.

Je n’ai pas besoin de démolir le 
baseball pour promouvoir le 
HOCKEY, car nous avons les meil­
leurs joueurs de hockey au monde 
et, comme vous le savez, le baseball 
ne peut attirer régulièrement ce que 
le HOCKEY peut lui assurément at­
tirer.

Vous êtes, messieurs, les journa­
listes, ceux qui sont les plus quali­
fiés pour redonner confiance aux 
amateurs de hockey.

Maurice GENDRON 
Montréal, le 29 juillet 1976

Le mal était-il dans la “faute” de Michel Prévost ?
Nous savons tous ce qui est arrivé 

au boxeur Michel Prévost: sa dis­
qualification et sa radiation de la 
Fédération Canadienne de la boxe 
amateur.

Influencé par la presse qui ne 
trouvait plus de mots pour qualifier 
l’attitude du boxeur, j’ai pensé moi 
aussi que M. Prévost était à bannir 
de nos rangs.

Mais l’autre soir, je me suis laissé 
aller à une réflexion seconde. En 
voici le résultat.

Parce que M. Prévost n’a pas su 
perdre et s’est comporté d’une 
façon “disgracieuse", la presse n’a 
pas eu assez de mots pour le mettre 
au banc des accusés. Par contre, si 
Michel avait su frapper fort, casser 
la gueule de son adversaire, le faire 
saigner, en un mot lui régler son 
compte en moins de deux, tout le 
monde se serait levé pour applaudir 
l'exploit du grand champion, d’un 
super athlète.

Avant son combat regrettable, le

jeune boxeur était l’un des nôtres; 
c’était l’un de nos espoirs. Et sa mé­
daille aurait été notre médaille. On 
aurait fait à St-Hubert et ailleurs ré­
ception et manifestation en son hon­
neur. Pensez donc, Michel: un gars 
du pays! Nous nous serions montrés 
solidaires de son succès. Il n’a fallu 
qu’une minute pour que notre ve­
dette devienne un moins que rien et 
soit considéré comme un mouton 
noir que l’on veut excommunier. 
Notre solidarité est à sens unique; 
c’est tellement facile de ne plus 
vouloir reconnaître les siens quand 
la chance, la gloire ou l’argent les 
ont abandonnés, ou pire encore 
quand l’échec ou la honte s’est 
abathi sur eux.

L’Evangile, auquel je crois, m’in­
vite à une toute autre solidarité. Mi­
chel Prévost est toujours membre à 
part entière de la communauté hu­
maine à laquelle j'appartiens; c’es* 
un homme que je vais regarder en 
face pour lui signifier que le passé

est passé, et que la vie est en avant 
de nous pour devenir des hommes à 
la hauteur de notre humanité. Je ne 
sais ce que les mots veulent dire, 
mais il me semble que solidarité et 
foi en l’homme doivent être vécues 
en des circonstances pareilles.

Joseph BOUCARD, F.M.I.
P S. La boxe est appelée le "no­

ble" art. Pour ma part je n'y vois 
que force et technique mises au ser­
vice de la violence, car il s'agit bien, 
si je ne m’abuse, de descendre l’au­
tre. Les spectateurs n'en attendent 
pas moins. Je souhaite qu’à l'avenir 
ce supposé sport soit rayé des jeux, 
tout autant que le culte de la ve­
dette, l'esprit de compétition natio­
naliste entretenu par des journalis­
tes qui ne font qu’exarcerber des 
sentiments qui vont à l’encontre de 
la fraternité dont on se gargarise 
tant.

J.B.
Le 26 juillet 1976.

Les etudiants étrangers dans nos universités
Il y a quelque temps, lors d’un dé­

bat dans vos colonnes sur les étu­
diants étrangers, un lecteur y voyait 
du bon dans la présence de ces étu­
diants parce qu’ils créent de l’em­
ploi pour “nos” professeurs.

Or, voyons où sont allés échouer 
les étudiants étrangers admis au Ca­
nada en 1975:

— Université Mc Gill: 2,494
— Université Concordia: 2,017
— Université de Montréal: 589

Une interview de
À madame Lise Payette,

Je suis à la fois surprise et indi­
gnée de vous avoir vu et entendu in­
terviewer (et si sereinement) Leni 
Riefenstahl, qui fut la cinéaste offi­
cielle d’Hitler. Son rôle malpropre 
auprès des Nazis ne vous a-t-il ins­
piré aucune répugnance?

De quelques années plus jeune

Et voilà pour “nos” professeurs. 
Et on peut s'attendre à en voir af­
fluer encore plus vers les universi­
tés anglophones puisque l’Ontario 
et l’Alberta ont décidé d'exiger des 
frais supplémentaires des étudiants 
qui ne sont pas résidents du Canada.

Chose assez bizarre, seul le minis­
tère de la Main d’oeuvre et de l’Im­
migration reconnaît la présence d’é­
tudiants étrangers dans les parages. 
Une des universités anglophones ci-

mauvais goût
que cette méprisable cinéaste, j'ai 
joui, moi aussi, d’une “attention" 
particulière d'Hitler, mais en tant 
que juive et résistante (en France). 
Et à ce souble titre, j'exprime ici 
ma protestation indignée.

w Dyna RYBA
Montreal, le 25 juillet 1976

haut reconnut l’an dernier qu elle 
avait “a limited number (sic) of out- 
of-Province (resic) students". Et, 
par surcroît, elle prétend être à l’é­
troit, et d'avoir besoin du terrain 
des Soeurs Grises.

Adrien NADET 
St-Jean-de-Matha, le 26 juillet 1976

■ Nous rappelons d nos 
lecteurs que les lettres 
adressées d cette rubri­
que doivent être signées 
et comporter, de ma­
nière lisible, les noms, 
adresse et numéro de 
téléphone de l’auteur. Il 
nous est impossible de 
publier les lettres ano- 
nymes. L’adresse et le 
numéro de téléphone ne 
sont pas destinés d la 
publication.
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desidées des événements des hommes
-Un nouveau pas vers la centralisation ?

Les implications dangereuses de la décision de la Cour 
suprême sur la constitutionnalité de la Loi anti-inflation

La décision majoritaire de la Cour su­
prême du Canada du 12 juillet 1976, enté­
rinant le droit unilatéral du gouverne­
ment fédéral de s’approprier des pouvoirs 
provinciaux lorsqu’il estime qu’il y a ur­
gence ou qu’une telle appropriation est 
jugée nécessaire pour “assurer la paix, 
l’ordre et le bon gouvernement du Cana­
da”, ouvre la voie toute grande à une cen­
tralisation encore plus accrue des pou­
voirs en faveur du gouvernement fédéral. 
Cette décision est capitale et fondamen­
tale parce qu elle vient enlever toute illu­
sion à ceux qui auraient pu encore croire 
que le Québec, avec son gouvernement 
provincial, pouvait jouir de pouvoirs ex­
clusifs et garantis dans le cadre de la cons­
titution canadienne pour assurer le déve­
loppement harmonieux de sa société et de 
ses ressources.

La décision de la Cour suprême établit 
en effet le précédent qu’il n’est pas néces­
saire qu’une crise existe vraiment pour

3ue le gouvernement fédéral suspende les 
roits des provinces et s’approprie leurs 
pouvoirs; il lui suffit de déclarer qu’il 

pense qu’une telle crise existe, ou encore 
plus simplement qu’il est préoccupé par 
des problèmes dont la solution lui appa­
raît urgente pour “assurer la paix, l’ordre 
et le bon gouvernement du Canada”. Or, 
dans le domaine économique, presque 
tous les problèmes que l’on rencontre, y 
compris ceux qui relèvent des juridictions 
exclusives des provinces, comportent iné­
vitablement des coûts élevés que le gou­
vernement fédéral pourrait dorénavant 
enrayer en déclarant agir pour “la paix, 
l’ordre et le bon gouvernement du Cana­
da” et en suspendant unilatéralement les 
droits des provinces. Les arrêts de travail 
et les lock-outs à la suite de conflits dans 
les relations ouvrières, les efforts dé­
ployés par des entreprises pour fixer les 
prix et contrôler les marches, les problè­
mes reliés à l’environnement et les be­
soins accrus en sources énergétiques, le 
niveau insuffisant de transformation des 
ressources naturelles, la plus ou moins 
grande contribution du système d’éduca­
tion à la croissance économique,... etc., 
posent tous de temps à autre et à des de­
grés divers des difficultés plus ou moins 
grandes qu’il appartient en priorité aux 
gouvernements provinciaux, selon le Bri­
tish North America Act, de solutionner. 
L’article 92 du BNAA garantit en effet 
aux gouvernements provinciaux des pou­
voirs exclusifs dans les domaines de “la 
propriété et des droits civils”, desquels 
relèvent les prix, les relations ouvrières, 
les salaires et les contrats en général. 
L’article 93 accorde aux législatures pro­
vinciales des pouvoirs similaires dans le 
domaine de l'éducation. De même, l’arti­
cle 109 établit la juridiction des pro­
vinces sur leurs ressources naturelles.

La décision de la Cour suprême équi­
vaut cependant à concéder au gouverne­
ment fédéral le pouvoir de modifier unila­
téralement la constitution canadienne et 
de s’approprier des pouvoirs garantis aux 
provinces pourvu qu’il invoque pour ce 
faire l’argument passe-tout de “l’urgence 
appréhendée”, sans que le gouvernement 
fédéral ne soit jamais oblige d’en démon­
trer le bien-fondé puisque l’intervention 
fédérale vise précisément à prévenir la 
dite situation, et que, selon les termes 
mêmes du juge en chef, il n’appartient 
pas à la Cour suprême de statuer sur “le 
bien-fondé, l’opportunité ou les chances 
de réussite d une politique incorporée 
dans une législation". C’est la raison pour 
laquelle la décision de la Cour suprême 
équivaut à concéder au gouvernement fé­
déral le pouvoir d'interpréter et de modi­
fier la constitution canadienne à sa guise, 
et se trouve, par conséquent, à ouvrir tou­
tes grandes les portes aux abus et à la cen­
tralisation.

Une décision spécieuse 
et contradictoire

Dans la ^présentation de sa législation 
pour contrôler les prix, les salaires, les bé-

r ___propos
d’actualité

Ce ne sont pas les faiblesses du système de 
prestation des soins qui influent de façon 
significative sur la morbidité et la mortalité au 
Canada. Ce sont plutôt nos habitudes de vie et

que .. __
entraîné une nouvelle orientation de notre po­
litique sanitaire. Les effets sociaux de cette 
orientation sont extrêmement importants.

Marc Lalonde, 
ministre de la Santé nationale 

et du Bien-être social, 
devant l’Association canadienne de 

l’industrie du médicament, 
le 10 mai 1976.

néfices et les dividences, ce qui en pas­
sant n’est pas du tout synonyme de con­
trôle de l’inflation, le gouvernement fédé­
ral n’avait même pas invoqué explicite­
ment l’argument de l’urgence pour s’ap­
proprier les pouvoirs des provinces en 
matières de contrats, de propriétés et de 
droits civils. Il avait plutôt choisi de justi­
fier la loi C-73 à partir d’une autre argu­
ment passe-tout, celui qui repose sur la 
théorie des dimensions dites “nationa­
les”. Permettre au gouvernement de sus­

caux que le gouvernement fédéral condes­
cendait dans l’opinion de la Cour su­
prême, à lui concéder.

La proéminence du gouvernement amé­
ricain <*n matières économiques et l’é­
clipse des gouvernements des États re­
monte à une‘■décision semblable de la 
Cour suprême des États-Unis, (Jugement 
du Juge en chef Marshall de la Cour su­
prême des États-Unis en 1819) qui inter­
préta le pouvoir 4e-réglemeîiter le com­
merce dans le sens que les particuliers et

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - par----
RODRIGUE TREMBLAY

■ Économiste et directeur du Département de Sciences 
économiques à l’université de Montréal, Rodrigue Tremblay a 
joué un rôle actif dans la préparation du mémoire très fouillé que 
le Congrès du Travail du Canada soumettait récemment à la Cour 
suprême du Canada dans le référé portant sur la constitutionnalité 
de la Loi anti-inflation. Aussi partageait-il les objections juridiques 
et économiques que le CTC a-t-il fait valoir devant le plus haut 
tribunal du pays à l’encontre de la loi. M. Tremblay a été déçu en 
conséquence de la décision de la Cour suprême qui a confirmé 
par un vote de sept contre deux la validité de la loi. Mais il a 
surtout été inquiété par les implications que comporte pour 
l’avenir le jugement de la Cour suprême.

pendre unilatéralement la constitution 
parce que l’inflation avait soudainement 
et supposément atteint des dimensions 
"nationales” (explication jugée irrecevable 
par une faible majorité de cinq juges sur 
neuf) équivalait à concéder au gouverne­
ment fédéral un pouvoir tellement exorbi­
tant en faisant une risée du partage des 
compétences prévu par la constitution, 
que le Juge en chef, dans ses notes aux­
quelles souscrivent trois autres juges, se 
croit obligé d’entreprendre lui-meme la 
démonstration que l'inflation avait atteint 
au Canada en 1975, pour l’ensemble de 
l’économie (et non pas seulement dans les 
secteurs publics et para-publics) un ni­
veau de crise, rejetant ainsi d’autorité l’o­
pinion de la très grande majorité des éco­
nomistes canadiens. Mais puisque la Cour 
suprême reconnaît qu’il n’est même pas 
nécessaire que le gouvernement fédéral 
fasse la démonstration de l’urgence ap­
préhendée qui l’amène à suspendre la 
constitution et que l’application des me­
sures supposément “urgentes” peut être 
prolonge sur un seul vote du Parlement, 
nous aboutissons ainsi à une décision con­
tradictoire et spécieuse de la part de la 
Cour suprême. On prétend refuser la loi 
C-73 pour des raisons de dimensions na­
tionales, mais on l’accepte pour des mo­
tifs d’urgence appréhendée, tout en de­
clarant d’autre part que le gouvernement 
fédéral n'a pas de toute façon à établir si 
une telle urgence existait bu pas.

Ce raisonnement circulaire et captieux 
est un tour de force qui démontre bien 
combien forte est la propension de la 
Cour suprême à renforcer la centralisa­
tion au Canada au profit du gouverne­
ment fédéral. En faisant reposer une dé­
cision aussi capitale sur un jeu de mots 
sans suite logique, la Cour suprême con­
firme qu elle souscrit manifestement à la 
prétention du gouvernement fédéral et 
de celui de l’Ontario selon lesquels la dif­
férence entre la théorie des dimensions 
nationales et la théorie de l’urgence ne 
tient qu’à une question de sémantique. Il 
suffit en effet au gouvernement fédéral, 
pour déposséder les provinces de leurs 
droits, d'invoquer devant la Cour l’un ou 
l’autre argument, selon les cas, ce que 
fera au besoin la Cour pour lui, et la Cour 
lui manifestera sa complaisance en lui 
donnant le bénéfice du doute.

L’idéologie du “melting pot” 
transposée au Canada

La décision de la Cour suprême, surtout 
dans l’interprétation qu’en fournit le Juge 
en chef, va encore plus loin car elle trans­
pose au Canada l’interprétation améri­
caine du fédéralisme unitaire en laissant 
sous-entendre que le gouvernement cen­
tral jouit d’un pouvoir d’intervention illi­
mité en matières économiques. Or, 
comme aujourd'hui virtuellement toutes 
les activités courantes ont une incidence 
économique, aussi bien dire que le gou­
vernement fédéral devient le seul gouver­
nement qui formule des politiques impor­
tantes tandis que les gouvernements 
provinciaux deviennent autant de “coquil­
les vides” dont le rôle principal est ra­
mené à celui de mettre en oeuvre les poli­
tiques du gouvernement central. Ce fut 
d’ailleurs l’attitude du gouvernement 
québécois devant la loi C-73; il en a trans­
posé telles quelles les directives, sans les 
modifier, dans les quelques secteurs lo­

les entreprises étaient soumis à la plé­
thore des lois et réglementations fédéra­
les dès qu'il y avait échange d’un produit 
ou d’un service avec des entités d’un au­
tre État ou d’un autre pays. Transposé au 
Canada, ceci signifierait par exemple que 
l'Hydro-Québec tomberait sous la juridic­
tion fédérale puisqu'elle vend de l’électri­
cité en Ontario et aux États-Unis.

Or dans son élaboration de la décision 
de la Cour suprême, le Juge en chef laisse 
clairement voir que telle est bien l’éten­
due de la discrétion qu’il concède au gou­
vernement fédéral en tout ce qui se rap­
porte aux politiques économiques. Il va 
même jusqu’à souligner explicitement 
que le gouvernement fédéral aurait pu, et 
peut-être dû invoquer les prérogatives 
que lui accordent les sous-paragraphes de 
l’article 91 en matières de commerce pour 
justifier son intrusion dans les domaines 
que la constitution réserve formellement 
aux provinces. On a même l'impression
u’il reproche au gouvernement fédéral
e ne pas avoir ose le faire puisqu'il es­

time “qu’en ce qui concerne un certain 
nombre de producteurs..., le pouvoir légi­
slatif fédéral n’a pas besoin pour être 
exercé de l’existence de circonstances ex­
ceptionnelles pour mettre en branle une 
politique de lutte à l’inflation.”

Que le gouvernement fédéral se le 
tienne pour dit. La prochaine fois qu’il 
voudra s'arroger des prérogatives qui ap­
partiennent de droit aux provinces, il 
n’aura pas à trouver une justification dans 
un quelconque “intérêt national" ou dans 
une quelconque “urgence appréhendée”; 
il lui suffira d’invoquer la proéminence de 
l’article 91 sur les autres articles de la 
constitution et de se faite confirmer 
comme seul et unique responsable de la 
gestion des activités économiques. Tout 
laisse présager qu’une majorité des mem­
bres cfe la Cour suprême du Canada, le 
Juge en chef en tete, lui manifesteront 
alors une bienveillante attention.

Un danger pour le Québec

C’est là qu’en est rendue au Canada l’i­
dée que se fait la Cour suprême de son 
rôle de surveillance du partage des pou­
voirs législatifs entre les divers paliers de 
gouvernement. Cette attitude jette un 
éclairage nouveau sur toute la question du 
rapatriement du British North America 
Act. Bien équipé d’une Cour suprême 
dont les membres lui sont redevables de 
leur nomination, le gouvernement fédéral 
veut avec une précipitation toute suspecte 
éviter que subsiste une instance indépen­
dante, en l’occurrence le Conseil Privé de 
Londres, qui puisse ralentir sa volonté de 
s’assujettir les principales prérogatives 
que les provinces crurent se réserver en 
signant ce traité international en 1867. Le 
Canada anglais, par la voix de son gouver­
nement fédéral, agit comme s’il voulait se 
faire léguer une fois pour toutes le Qué­
bec par la “mère patrie” pour pouvoir 
mieux justifier sa prétention que le Ca­
nada est un pays unitaire et non pas une 
fédération drÉtats qui se sont librement 
associés en 1867 par un traité internatio­
nal, dont la Grande-Bretagne est garante. 
Le geste est trop peu subtil et le dessein 
politique trop évident pour que la popula­
tion du Québec et son gouvernement tom­
bent dans un tel panneau.

Quand les intérêts supérieurs des fran-

Jeux de la 
XXIe Olympiade
Montréal
1976

Programme 
Arts et Culture

30 juillet
Heurs Activité Endroit Description

lOhOO Minw Théâtre de Quat Sous Théâtre national de Mime du Québec

14h00 Marionnettes Théâtre du Rideau Vert Le Chapeau magique

14h00 Théâtre pour enfants Théâtre du
Nouveau Monde

Le Théâtre des Pissenlits
Les Ballons enchantés ’

1 5h00 Théâtre pour enfants Théâtre du Rideau Vert François et T Oiseau du Brésil

20h00 Théâtre Théâtre du Rideau Vert Evangéline Deusse

20h00 Théâtre Centaur II Centaur Theatre Company

20h30 Danse Centaur 1 Danse II

20h30 Danse Expo-Théâtre Les Grands Ballets canadiens

20h30 Variétés Place des Arts
Salle Wilfrid-Pelletier

Gmo Vanelli

20h30 Opérette Place des Arts
Théâtre Maisonneuve

Orchestre symphonique de Québec
La Veuve joyeuse

20h30 Théâtre Place des Arts
Théâtre Port-Royal

La Compagnie des Deux Chaises
Les Hauts et les Bas d la vie d une Diva

Sarah Ménard par eux-mèmes

20h30 Théâtre Théâtre du
Nouveau Monde

■‘L'Ouvre-Boite"

20h30 Mime Théâtre de Quat Sous Théâtre national de Mime du Québec

21hOO Musique Evêché. Hôtel Nelson Madrigal. Anne Joyal

cophones et du Québec sont mis aussi fon­
damentalement en question pour des dé­
cennies à venir, il devient éminemment 
nécessaire que les hommes et les femmes 
de pensée au Québec prennent carrément 
position et que le gouvernement actuel 
mette en sourdine son opportunisme po­
litique pour dénoncer la philosophie du 
“melting pot” multiculturel à l’américaine 
que les actions du gouvernement fédéral 
et les décisions de la Cour suprême visent 
à imposer aux francophones du Canada. 
Ce ne sont pas quelques mots, tenant lieu 
de “garanties culturelles” et ajoutés ici et

là dans un British North America Act ra­
patrié dans les coffrets d'Ottawa, qui en­
digueront les forces énormes qui tendent 
à faire graduellement des francophones 
des immigrants dans leur propre pays. A 
des forces hostiles énormes, il est néces­
saire et urgent d’imposer une concentra­
tion équivalente de pouvoirs à Québec. 
C'est la seule issue logique et rationnelle 
pour tous ceux qui ne sont pas ouverte­
ment ou secrètement de connivence avec 
les visées des constructeurs de l’empire 
“pan-canadian" calqué sur le modèle 
américain.

Si le peuple du Québec ne se ressaisit 
pas à temps et si les élites qui ne sont pas 
encore inféodées par l'attraction du gou­
vernement fédéral ne réagissent pas avec 
vigueur contre le cadre constitutionnel et 
politique dans lequel on veut enfermer le 
Québec, les historiens de l'avenir pardon­
neront sans doute la faiblesse d'un tel 
peuple mais seront à coup sûr très sévères 
a l'endroit d'élites qui n auront pas eu la 
perspicacité et le courage de mettre en 
garde la population contre ce qui se tra­
mait. Elles auront en effet manqué à 
leurs responsabilités et à leur devoir.

OUI, VOUS POUVEZ ACHETER 
DES BILLETS.
OUI, VOUS POUVEZ GAGNER 
UN MILLION COMPTANT,
NON IMPOSABLE,
A LOTERIE OLYMPIQUE CANADA 
LE 29 AOÛT 1976.

MILLION
6 GRANDS PRIX 

DE $1 MILLION CHACUN
Six numéros distincts détermineront six billets gagnants 

de $1 million chacun. En tout, 42 grands prix:
6 de $1 million chacun; 3 de $]4 million; 3 de $200,000;

12 de $100,000; 6 de $50,000; 12 de $25,000. 
Quelque 105,000 gagnants se partageront plus de 

$29 millions en prix, au total.

BILLETS EN VENTE DANS LES BANQUES ET CHEZ TOUS 
LES DÉTAILLANTS AUTORISÉS. ACHETEZ VITE LES VÔTRES!

Loterie
Olympique
Canada

l
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Les Jeux de la XXIe Olympiade
Szewinska et Juantorena entrent
dans la légende des Olympiques
par François Lemenu tance et d'une force d’accélération peu ajouter l’insulte à l’injure, l’athlétique

communes, a répondu avec éloquence au Cubain, aux ondulations musclées mais
La Polonaise Irena Szewinska et le Cu- sprint de l'Américain Fred Newhouse, harmonieuses, a retiré aux Américains un

bain Alberto Juantorena sont entrés hier qui a concédé la victoire dans les derniers titre qu’ils monopolisaient depuis 1936.
dans la légende des Jeux olympiques. quatre-vingts mètres. Newhouse et son L’étudiant en economic a aédié sa se- 

Athlète la plus titrée au monde, ' Pani compatriote Herman Frazier, médaille conde victoire au peuple cubain, comme
Irena” (Madame Irène) comme l’appel- d'argent, ont été en effet incapables de il l’avait fait après son triomphe sur 800m.
lent affectueusement ses compatriotes, a suivre et encore moins d’accélérer le D’un ton neutre, il a à nouveau exalté les
ajouté à son éloquent palmarès en amélio- rythme infernal imposé par Juantorena. principes du socialisme, rappelant en Du­
rant le record mondial du 400 mètres Celui-ci n’a pu cependant battre le record ’re que sa victoire est d'abord celle de
qu’elle a remporté, souveraine, en 49.26 de l’Américain Lee Evans qui, à Mexico, tout un peuple, qui travaille pour la révo-
secondes devant les Est-allemandes dans des conditions idéales, rappelons-le, lution.
Christina Brehmer et Ellen Streidt. avait enregistré un chrono de 43.81 secon- Entraîné par un Polonais, Juantorena

Alberto Juantorena a pour sa part créé des. envisage de participer aux Jeux olympi-
un précédent en devenant le premier cou- Juantorena a néanmoins taillé une nou- ques de Moscou, "la patrie de Lenine ". Il 
reur à truster les titres des 400 et 800 mè- velle brèche dans la forteresse américaine ignore toutefois dans quelles épreuves il
très au cours des mêmes Jeux olympi- qui, depuis l’ouverture des Jeux, ne par- sera engagé "car dans quatre ans j’aurai
ques. Quatre fois par le passé un même vient pas à repousser les assauts répétés 29 ans et mes possibilités physiques se-
athlète a réussi le doublé sur 800 et 1,500 des petits pays, notamment ceux de la Ré- ront nécessairement différentes de ce
mètres, le dernier en date étant le Néo- publique démocratique allemande et des quelles sont présentement”, a-t-il expli-
Zélandais Peter Snell à Rome en i960. nations antillaises. qué.
Mais jamais un homme n'avait-il pu ins- Le trinitéen Hasely Crawford a donné Mais quelle que soit sa décision, Al-
crire son nom sur les deux distances que le ton dans les sprints en remportant le berto Juantorena aura marqué les Jeux
le Cubain a dominées complètement. 100m. Sa victoire fut ensuite imitée par le de Montréal par un exploit qui passera les

Hier, Juantorena, doué d’une résis- Jamaïcain Don Quarrie sur 200m. Et pour frontières du temps.

La femme la plus rapide du monde, la Polonaise Irena Szewinska, a ajouté une autre médaille d’or à son 
déjà prestigieux palmarès. Le président du CIO, Lord Killanin, n’a pas manqué de la féliciter pour sa 
superbe victoire sur 400 mètres et son nouveau record du monde en 49.29 secondes. (Téléphoto CP)

mm
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Hill et Craig en finale du 1500m
Deux Canadiens sont sorties de l’anony­

mat hier aux épreuves sur piste. Paul 
Craig de Toronto et Dave Hill de Trois- 
Rivières ont en effet assuré leur présence 
en finale du 1,500 mètres qui sera dispu­
tée aujourd’hui.

Dave Hill s'est classé troisième dans sa 
série en un temps de 3:41.24, un record 
personnel, tandis que Paul Craig, bien 
que quatrième de sa vague, a abaissé les 
records canadien et du Commonwealth en 
3:38.00.

Les trois premiers de chacune des cinq

séries se sont qualifiés pour la finale ainsi 
que les trois perdants ayant enregistré les 
meilleurs temps.

Au concours du lancer du disque, rem­
porté par Evelin Schlaak de la RDA, les 
Canadiennes Jane Haist et Lucette Mo­
reau ont terminé aux llème et 13ème 
rangs respectivement avec des jets de 
59m74 et 55m88.

Enfin, les dirigeants de l'Association 
canadienne d'athlétisme ont été boulever­
sés par la décision du jury d’appel de la 
Fédération internationale d’athlétisme,

qui a décidé d'éliminer Grant McLaren de 
la finale du 5,000 mètres.

McLaren avait subi l'élimination en sé­
rie mercredi, à la suite d'un accrochage 
avec le Belge Willy Polleunis et l’Alle­
mand de l’ouest Klaus Hildenbrand. Mais 
après que l’ACA eut logé un prtêt, les ju­
ges ont décidé de disqualifier les deux Eu­
ropéens et d’installer McLaren en finale.

Polleunis et Hildenbrand sont toutefois 
allés en appel et les juges ont renversé la 
première décision en leur faveur. Les Ca­
nadiens sont de nouveau allés en appel, 
hier, mais sans succès.

les médailles
Athlétisme
■ 400m masculin

Or — Alberto Juantorena (Cuba) 44.26 
Argent — Fred Newhouse (États-Unis) 

44 40
Bronze — Herman Frazier (États-Unis) 

44.95
Meilleure performance canadienne — 

Aucun finaliste.
Munich — Matthews (États-Unis) 44.66 
Record olympique — Lee Evans (États- 

Unis) 43.86 — Mexico 1968 
Record mondial — Evans (États-Unis) 

43.86
■ Saut en longueur masculin

Or — Arnie Robinson (États-Unis) 8.35m 
Argent — Randy Williams (États-Unis) 

8.11m
Bronze - Frank Wartenberg (Allemagne 

de l'Est) 8.02m
Meilleure performance canadienne — 

Aucun finaliste.
Munich — Williams (États-Unis) 8.24m 
Record olympique — Bob Beamon 

(États-Unis) 8.90m — Mexico 1968 
Record mondial — Beamon (États-Unis) 

8.90m
■ 100m haies féminin

Or - Johanna Schaller (Allemagne de 
l'Est) 12.77

Argent — Tatiana Anisimova (URSS) 
12.78

Bronze — Natalia Lebedeva (URSS) 
12.80

Meilleure performance canadienne — 
Aucune finaliste.

Munich - Annelie Erdardt (Allemagne 
de l'Est) 12.59

Record olympique — Erhardt (Allema­
gne de l'Est) 12.59 Munich 1972 

Record mondial - Erhardt (Allemagne 
de l'Est) 12.59
■ 400 m féminin

Or — Irina Szewinska (Pologne) 49.29 
(Record mondial)

Argent - Christina Brehmer (Allemagne 
de l'Est) 50.51

Bronze — Ellen Streidt (Allemagne de 
l'Est) 50.55

Meilleure performance canadienne — 
Aucune finaliste.

Tableau cumulatif

(142 finales disputées)

Or Arg. Br.
URSS 33 33 27
AH. Est 32 21 20
USA 23 28 22
Ail. Ouest 10 7 12
Bulgarie 5 7 9
Japon 5 4 7
Pologne 5 3 7
Hongrie 4 1 6
Roumanie 3 6 9
GBR 3 4 5
Finlande 3 2 0
Suède 3 1 0
Italie 2 7 2
Tchécoslovaquie 2 2 3
Cuba 2 1 0
France 1 2 4
Yougoslavie 1 2 1
Jamaïque 1 1 0
Norvège 1 1 0
Danemark 1 0 2
Mexique 1 0 0
Trinité 1 0 0
Canada 0 3 6
Hollande 0 2 3
Belgique 0 2 1
Portugal 0 2 0
Suisse 0 1 2
Espagne 0 1 0
Australie 0 0 4
Autriche 0 0 1
Iran 0 0 1
Nlle-Zélande 0 0 1
Brésil 0 0 1
Corée du Sud 0 0 1
Thaïlande 0 0 1

Munich — Zehrt (Allemagne de l’Est) 
51.08

Record olympique — Zehrt (Allemagne 
de l'Est) 51.08

Record mondial — Szewinska (Pologne) 
49.75
■ Lancer du disque féminin

Or — Evelin Schlaak (Allemagne de 
l’Est) 69.00 m (Record olympique)

Argent — Maria Vorgova (Bulgarie) 
67.30m

Bronze — Gabriele Minsmann (Alle­
magne de l'Est) 66.84m 

Meilleure performance canadienne — 
Jane Haist lie rang en finale, avec 59.74 m. 

Munich — Faina Melnik (URSS) 66.62 m 
Record olympique — Melnik (URSS) 

66.62 m Munich 1972 
Record mondial — Melnik (URSS) 70.20 

m

Escrime
Epée par équipes 
Or — Suède
Argent — Allemagne de l'Ouest 
Bronze — Suisse
Le Canada ne participait pas au tournoi 
Munich — Hongrie

Judo
■ Catégorie mi-moyen poids mi- 
moyen

Or — Vladimir Nevzorov (URSS)
Argent — Kuji Kuramoto (Japon) 
Bronze — Patrick Vial (France) et Ma­

rian Talaj (Pologne)
Aucun finaliste canadien 
Munich — Mozura (Japon)

Sports équestres
■ Dressage par équipe 

Or — Allemagne de l'Ouest 5,155 points 
Argent — Suisse 4,684 points 
Bronze — États-Unis 4,647 points 
Le Canada termine au 5e rang avec 4,538 

points.
Munich — Union Soviétique.

Si les réponses du Juantorena ont mis 
en relief la dynamique sociale et politique 
de Cuba, Irena Szewinska a tenu le dis­
cours d’une mère de famille, heureuse 
d'avoir remporté la victoire pour son fils, 
âgé de six ans.

“Je suis contente d’avoir gagné, mais je 
suis surtout heureuse pour mon fils, qui 
me regardait à la télévision”, a dit cette 
grande athlète, dont la première partici-

Çation aux Jeux olympiques remonte à 
okyo en 1964 alors qu elle n’avait que 18 

ans.
Depuis, elle n'a cessé d'accumuler les 

titres et les médailles. Svelte, féline, le 
sourire timide, les yeux pétillants, Irena 
Szewinska est l’exemple même de l’assi­
duité, de la ténacité, de la persévérance. 
Elle a même avoué hier qu’elle aimait 
l’entraînement avec sa rigueur et ses exi­
gences.

Szewinska est entrée dans l’histoire, de 
l’athlétisme à plus d’un titre. Mais qu’il 
suffise de rappeler qu’elle a été la pre­
mière femme à faire tomber la barrière 
des 50 secondes au 400m et, aujourd'hui, 
elle compte sept médailles olympiques 
dont trois du plus précieux métal.

Irena Szewinska, d'emblée la meilleure 
athlète de sa génération, croit que sa car­
rière internationale prendra fin d’ici un 
an ou deux et elle ne pense pas participer 
une cinquième fois aux Jeux olympiques. 
L'avenir seul nous dira cependant si elle 
sera au rendez-vous dans quatre ans.

Mais si jamais elle ne se rendait pas a 
Moscou, on s’en voudrait de ne pas avoir 
salué cette grande dame de l'athlétisme, 
en lui tirant notre révérence.

Trois autres titres ont par ailleurs été 
décernés hier en athlétisme. L’Américain 
Arnie Robinson a remporté le concours 
du saut en longueur avec un bond de 
8m35, ce qui demeure cependant très loin 
du record de 8m90 établi par Bob Beamon 
à Mexico en 1968. Robinson a devancé son 
compatriote Randy Williams et TEst- 
allemand Frank Wartenberg.

L’Est-allemande Johanna Schaller a 
d’autre part enlevé la médaille d’or au 
100m haies devant les Soviétiques Tatiana 
Anisinova et Natalia Lebedeva.

Enfin l'Est-allemande Evelin Schlaak a 
mérité la médaille d’or au lancer du dis­
que avec un jet de 69m00, un nouveau re­
cord olympique. La Bulgare Maria Ver- 
gova et l’Est-allemande Gabriele Hinz- 
mann ont remporté les médailles d'argent 
et de bronze respectivement.

La médaille d'argent avait d’abord été 
octroyée à la Soviétique Faina Melnik, re- 
cordwoman de la spécialité. Mais le jury 
du concours a décidé de lui refuser son 
cinquième essai qui lui avait permis d’ob­
tenir en théorie la seconde place. Le jury 
a estimé que la Soviétique avait inter­
rompu à trois reprises son élan au cours 
de ce cinquième essai devait être compté 
comme nul. Fania Melnik est ainsi passée 
de la deuxième à la quatrième place.

Hockey
Le Canada a mis un terme à sa pre­

mière aventure olympique au hockey sur 
gazon en s'inclinant 3-2 face à la Belgique, 
hier soir. Cette défaite relègue le Canada 
au 10e rang, devant l’Argentine, le seul 
pays que les Canadiens sont parvenus à 
vaincre dans ce tournoi qui mettait 11 
pays en lice. La Belgique se classe au 9e 
rang.

LTnde, sept fois champions du monde 
et olympique a été battue 3-2 par l’Alle­
magne de l’Ouest, hier, en match de clas­
sement olympique. Elle terminera donc 
septième du tournoi. C’était la quatrième 
défaite de l’Inde aux Jeux de Montréal.

Rappelons que l'Inde, l'Allemagne, 
l'Espagne et la Malaisie, battue 2-1 nier 
par l'Espagne se disputaient les places 5 à 
8 du tournoi, et que l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande se rencontrent au­
jourd'hui pour la médaille d’or. D’autre 
part, le Pakistan et la Hollande seront aux 
prises cet après-midi pour la médaille de 
bronze.

Tir à l’Arc
Les archers américains ont consolidé 

leur emprise sur la compétition olympi­
que de tir à Tare, hier, alors que Darrell 
Pace et Luann Ryon ont augmenté leur 
avance en tête du classement. Pace, le 
champion du monde, a creusé le fossé 
chez les hommes, avec une nouvelle 
avance de 51 points, au lieu de 34. Mlle 
Ryon a ajouté 33 points à son avance chez 
les dames, pour un total global de 1,843. Il 
semble, à quelques heures de la fin du 
tournoi, que les deux Américains rempor­
teront les médailles d’or.

Un autre Américain, Richard McKin­
ney, est retombé en quatrième position, 
apres avoir détenu la seconde. Pace a éta­
bli un record olympique avec un total de 
634 points à la cible à 70 mètres, éclipsant 
l’ancienne marque de 630 établie à Mu­
nich par l'Américain John Williams, qui 
avait alors remporté la médaille d’or.

La Soviétique Valentina Kovpan est 
grimpée en deuxième position, après etre 
partie de la septième, en établissant un 
record du monde féminin. Son score de 
327 sur le simple à 60 mètres bal le record 
de la Polonaise Wiletjos de trois points. 
Quant à Lucille Lemay, de Boisbriand, 
elle occupe le septième rang avec 1,179 
points. Wanda Allan, de Victoria, 
Colombie-Britannique, est 12e avec 1,714.

Chez les hommes, le Japonais Hiroshi 
Michinaga est deuxième avec l,838points 
après 216 flèches et l’Italien Carlo Ferrari 
est troisième avec 1,826. Le Canadien 
Dave Mann, de Vancouver, est le 13e avec 
1,758 et Ted Gamble de Calgary est 16e 
avec 1,712.

Les pieds du décathlonien américain Bruce Jenner semblent avoir 
compris le message et n’ont pas lâché leur maître dans les cinq 
premières épreuves hier. Jenner occupe le troisième rang certes 
derrière son grand rival Avilov, mais les disciplines restantes sont 
parmi ses meilleures et un nouveau record du monde semble à sa 
portée. (Téléphoto CP)

Le record mondial 
du décathlon à la portée 
de l’Américain Jenner

L'Allemand de l’Ouest Guido Kratsch- 
mer a pris la tête du décathlon à l'issue 
des cinq épreuves de la première journée 
avec 4.333 points, devant le Soviétique Ni­
kolai Avilov mais celui-ci est en passe de 
battre son propre record du monde 
(8.524).

Tant Kratschmer que Jemmer sont en 
très nette progression par rapport à leur 
total des cinq premières épreuves de leur 
meilleur décathlon de l’année. Avilov en 
revanche accuse un léger retard — 30 
points — sur son décathlon du record 
d'Europe.

Jenner étant de loin le plus fort sur les 
cinq épreuves de la seconde journée, il est 
en position de favori pour le titre 
olympique. Il lui suffira simplement d e- 
galer ou même de rester légèrement en 
dessous de ses meilleures performances, 
de la saison pour battre aussi son record 
du monde.

Ainsi 35 points seulement séparent les 
trois premiers après cinq épreuves 
(100m., poids, hauteur, longueur et 400 
m.) L’Allemand de l’Ouest Guido 
Kratschmer est en tête mais le Soviétique 
Nikolai Avilov, champion olympique à 
Munich, n’a que 18 points de retard. Avi­
lov avait mal débuté alors que l'Allemand 
de l'Ouest était déjà en tête après la pre­
mière épreuve. Mais le Soviétique s’est 
bien repris ensuite.

L'Américain Bruce Jenner, recordman 
du monde, est troisième à 17 points d'Avi- 
lov. Comme ce dernier, il a fini très fort la 
journée après un médiocre début.

Dans l’absolu, Jenner 26 ans et demi est 
le favori, mais son record du monde com­
porte trois épreuves chronémétrées à la 
main (100 m, 110 haies et 400), ce qui est 
un net avantage pour l'athlète, alors que 
de son record d'Europe Avilov, 28 ans, a 
été chronométré dans ces mêmes courses 
électroniquement.

Avec chronométrage électronique, Jen­
ner est crédité d'une meilleure perfor­
mance de 8,444 points, soit à dix points du 
record d’Europe du Soviétique, qui, cette 
saison, a mis a son actif un total de 8,335 
points.

Lors de la première journée, Jenner n’a 
fait qu’au 100m une performance infé­
rieure à celle réussie lors de son record du 
monde (10.94 contre 10.7) Par contre, il a 
amélioré ses performances en longueur 
(7,22 m contre 7.17 m) au poids (15.35 — 
1524), en hauteur (2.03 m — 2,01) et au 400 
m (47,51 - 48,7).

Avilov, pour sa part, a fait moins bien 
que lors de son record au 100 m (11,23 — 
11,00), en longueur (7,52 m — 7,68 m), 
mais mieux au poids (14,81 m —14,36), en 
hauteur (2,14 m — 2,12) et au 400 m (48.16
- 48,50).

Au cours de la deuxième journée, Avi­
lov devrait devancer Jenner au 110 m 
haies (14.31 contre 14.6). Par contre, l’A­
méricain devrait s’imposer au disque 
(50.00 m contre 46,98), à la perche (4.70 m
— 4,55), au javelot (65,50m — 61,66) et au 
1,500 m (9,ib.b — 4,22.8). La lutte sera 
donc serrée avec un avantage à Bruce 
Jenner.

g] Volleyball
L’URSS et la Pologne s'affronteront ce 

soir pour le titre masculin de volleyball. 
Les deux pays invaincus dans le tournoi 
ont dispose hier soir de Cuba et du Japon. 
Ce dernier avait obtenu la médaille d or à 
Munich.

Chez les dames, Japonaises et Soviéti­
ques s'affronteront en finale. Le Japon a 
battu la Corée du Sud en trois sets et 
l’URSS a disposé de la Hongrie sur le 
même score.
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Les Jeux de la XXIe Olympiade
n

Stevenson aplatit Tate

Les boxeurs cubains continuent 
leur entreprise de démolition

Les Cubains poursuivent leur entre­
prise de démolition dans le tournoi olym­
pique de boxe. L'homme qui rêvait de 
marcher sur les traces de Floyd Patter­
son et de Muhammad Ali a tenu 89 secon­
des devant le champion olympique des 
lourds, le Cubain Teofilo Stevenson.

Certains voyaient en John Tate un rival 
sérieux pour le Cubain. Après quelques 
jabs, Stevenson a lancé sa droite, un peu 
pour tâter le terrain, mais il n’en a pas 
fallu d’avantage pour envoyer l'Améri­
cain dans les cordes, et des cordes au ta­
pis. Il était absolument hagard lorsque 
l’arbitre l’a compté out.

Ce combat était le plus attendu de la 
journée. Pour le Cubain, il n'a été qu'une 
simple formalité. Plus qu'un combat, et il 
deviendra le premier boxeur à conserver 
le titre olympique des lourds.

Les Cubains, qui avaient décroché trois 
titres olympiques à Munich, n en sont pas 
restés là. Quatre d’entre eux ont accédé 
aux finales, et de la façon la plus convain­
cante.

Sixto Soria, Tune des révélations de ce 
tournoi, a de nouveau frappé fort. Soria, 
qui avait remporté ses deux premiers 
combats par k.o. a mis 58 secondes pour 
terrasser le Roumain Costica Dafinoiu. 
L'entraîneur roumain a jeté Téponge 
après que son poulain eût été au tapis à 
deux reprises sur des directs du droit fou­
droyants.

Le super-léger Andres Aldama, l'autre 
nouveau venu, n’a pas été plus tendre, 
tant s'en faut, à l'égard du Bulgare Vladi­
mir Kolev: k.o. à la 1ère reprise. Kolev, 
un étudiant de vingt-deux ans, a dû quit­

ter le ring sur une civière, mais n'a appa­
remment subi aucune blessure perma­
nente.

Le quatrième Cubain, le poids mouche 
Ramon Duvalon, Ta emporté à la suite de 
la disqualification de son adversaire, le 
Soviétique David Torosian, surnommé 
Te tigre d'Arménie ". Ce dernier, le bo­

xeur au style le plus étrange jamais vu 
dans un tournoi international, boxe sans 
garde, les bras pendants, les poings prêts 
a jaillir de loin, et tourne constamment 
autour de son adversaire. Demi-finaliste 
aux championnats du monde 1974 à La 
Havane, il a porté un coup bas au Cubain, 
au cours de la deuxième reprise. Duvalon 
s'est tordu de douleur, puis s'est couché 
de tout son long. L’arbitre Ta compté out, 
en dépit des protestations des officiels cu­
bains. et bien que le détenteur du titre pa­
naméricain se soit relevé à huit. Quel­
ques secondes plus tard, l’arbitre an­
nonçait que Torosian était disqualifié.

Quatre autres Cubains pouvaient en­
core se qualifier dans la soirée, mais il 
n'en va pas de même pour les Soviétiques 
qui, outre la disqualification de Torosian, 
ont perdu deux autres de leurs espoirs. 
Vasily Solomine, le champion du monde 
des légers, a été battu aux points par le 
Roumain Simion Cutov, qu’il avait battu 
pour le titre mondial à La Havane, et Vik­
tor Sauchenko a été battu, également aux 
points, par le Polonais Jerzy Rybicki.

La défaite de Tate a été un nouvel 
échec sérieux pour les Américains, qui es- 

éraient bien entamer la suprématie cu- 
aine. Leur grande consolation est la qua­

lification du moyen Michael Spinks, qui a

Athlétisme
Toutes les épreuves au stade olympi­

que.
A 9 h, 110m haies du décathlon mas­

culin. Bon choix de billets.
A 10 h, lancer du disque du décath­

lon masculin, qualification du saut en 
hauteur masculin, qualification au lan­
cer du poids féminin.

Bon choix de billets pour ces épreu­
ves.

A 10 h 45, séries du 4 fois 100m relais 
masculin. Bon choix de billets.

A 12 h, saut à la perche du décathlon 
masculin. A guichets fermés.

A 15 h, finale du triple saut mascu­
lin, et demi finales du 4 fois 100m re­
lais masculin. A guichets fermés.

A 15 h 30, lancer du javelot du décath­
lon masculin. A guichets fermés.

A 15 h 40, séries du 4 fois 100m relais 
féminin. A guichets fermés.

A 16 h 20. demi finale du 1,500m 
masculin. A guichets fermés.

A 16 h 40, demi finale du 4 fois 100m 
relais féminin. A guichets fermés.

A 17 h 00, séries du 4 fois 400m relais 
masculin. A guichets fermés.

A 17 h 30, finale du 1,500m féminin. 
A guichets fermés.

A 17 h 50, finale du 5,000 masculin. A 
guichets fermés.

A 18 h 20,1,500m du décathlon mas­
culin. A guichets fermés.
Canoe-kayak

Au bassin de Tile Notre-Dame.
A 10 h, demi finales masculine et fé­

minine du 500m. Bon choix de billets.
A16 h, finales masculine et féminine 

du 500m. Bon choix de billets. 
Hockey

Au stade Molson de l’Université 
McGill.

A 10 h, finale pour les 7e et 8e pla­

ces. Bon choix de billets.
A 12 h, finale pour les 5e et 6e pla­

ces. Bon choix de billets.
A 15 h. finale pour les 3e et 4e pla­

ces, entre la Hollande et le Pakistan. A 
guichets fermés.

A 17 h, finale pour les 1ère et 2e pla­
ces, entre l'Australie et la Nouvelle- 
Zélande. A guichets fermés.
Judo

Au Vélodrome.
A 14 h, préliminaires des poids lé­

gers. Bon choix de billets.
A 20 h, repêchage et finales, poids 

légers. Billets limités.
Lutte libre

A Taréna Maurice-Richard.
A 14 h, quatrième et cinquième ron­

des. Billets limités.
A 19 h. quatrième et cinquième ron­

des. A guichets fermés.
Sports équestres

A Bromont.
A 14 h, finale individuelle du grand 

prix de dressage. Billets limités.
Tir à l’arc

A Joliette.
A 10 h, sur cibles à 50m, dames et 

messieurs. Billets limités.
A 14 h, finales féminines sur cible à 

30m, et masculine à 80m. A guichets 
fermés.
Volleyball

Au Forum de Montréal.
A 13 h, éliminatoire féminine pour 

la médaille de bronze. A guichets fer­
més.

A 15 h, finale féminine pour la 1ère 
et la 2e place. A guichets fermés.

A 19 h 30, finale masculine pour la 
médaille de bronze. A guichets fermés.

A 21 h 30, finale masculine pour les 
1ère et 2e places. A guichets fermés.

battu le Roumain Alec Nastacpar forfait. 
Le Roumain avait été blesse la veille. 
Mais Spinks accède à la finale après avoir 
dispute un seul combat. Il a été exempté 
du premier tour, et il a gagné par forfait 
aux deux suivants.

Teofilio Stevenson a dédié sa victoire 
aux combattants cubains en Angola.
• J'aurais aimé pouvoir apprécier les qua­
lités pugilistiques de Tate, tant vantées 
par ses compatriotes, mais il ne m’en a 
pas laissé le temps”, a-t-il ironisé.

Par ailleurs, trois hommes qui ont offi­
cié comme arbitre ou comme juge au 
tournoi olympique ont été frappes de 
sanctions disciplinaires par la Fédération 
internationale de boxe. Il s’agit de Mario 
Fantozzi (Italie), Pat Hynes (Australie) et 
George Sermer (Hongrie). Le premier a 
été renvoyé en Italie et les deux autres 
suspendus pour trois jours.

M. Karl-Heinz Wehr, vice-président de 
la Fédération, a déclaré que celle-ci était 
peu satisfaite du travail de certains de ses 
officiels. La veille, la Fédération cana­
dienne s’était plainte de décisions à T en­
contre de certains de ses boxeurs.

Réunie en congrès à Montréal, la Fédé­
ration asiatique va plus loin et parle de 
“décisions politiques”, qui ont été favora­
bles aux représentants de certains pays. 
Elle envisage même de boycotter certains 
tournois internationaux.

H Sports 
équestres

Ainsi qu’on s’y attendait, l’Allemagne 
de l’Ouest s’est adjugé la médaille d’or du 
dressage par équipe au concours complet 
des sports équestres qui s’est poursuivi, 
hier, à Bromont. La Suisse a obtenu la 
médaille d'argent tandis que les États- 
Unis ont dû se contenter de la médaille de 
bronze.

L’équipe canadienne, constituée des 
Ontariennes Christilot Boylen, de Cedar 
Valley, Barbara Stracey, de Kleinburg, et 
Lorraine Stubbs, de Rockvyood, a terminé 
en cinquième place, derrière l’Union so­
viétique.

Mlles Boylen et Stubbs, ont été les deux 
seules Canadiennes à se qualifier pour Té- 
preuve individuelle d’aujourd’hui alors 
qu elles se mesurent aux 11 meilleurs ca­
valiers qui ont participé à l’épreuve par 
équipe. Dans ce dernier concours, Mlle 
Boylen s'est classée sixième, et Mlle 
Stubbs, onzième.

Les Allemands de 1 Ouest se sont assu­
rés la médaille dès mercredi lorsque leurs 
cavaliers Harry Boldt, sur Woycek, et Rei­
ner Kliuke, sur Mehmed. ont pris une 
avance insurmontable. Puis Mlle Ga- 
briela Grillo, une musicienne âgée de 23 
ans qui chevauchait Ultimo, a obtenu une 
excellente note, hier, pour compléter la 
performance allemande. En effet, les 
trois cavaliers ouest-allemands ont accu­
mulé un total de 5,155 points, devançant 
de loin leurs principaux rivaux, la Suisse 
et les États-Unis.

Mercredi, les compétitions avaient été 
la scène d’un mélodrame, alors que Tir- 
landais Ronnie McMahon et son cheval 
San Carlos ont été disqualifiés. San Carlos 
souffrait de la colique, à son départ d'Ir­
lande, et on l’avait soigné avec un médica­
ment interdit par la Fédération olympi­
que d’hippisme. On pensait qu’il pourrait 
éliminer la drogue de son organisme mais 
le résultat contraire a malheureusement 
privé l'Irlande d une septième place. Au­
cune sanction ne sera prise contre le cava­
lier puisque la Fédération a reconnu que 
l'incident n’était pas le fait de mauvaises 
intentions.

Souvenirs olympiques 
du minislèie des Postes

Un cadeau historique
à compte! de $2

M*S. tfë'i jri

Les timbres en métal précieux de la cinquième 
série, à compter de $12.50.
Les timbres olympiques en métal précieux sont otterts à l'unité ou en 
ensembles de trois, en or pur à 24 carats, en argent à 0,999 de fin et en 
bronze vieilli Ces splendides oeuvres d art sont des reproductions sur 
métaux précieux des timbres olympiques illustrant les cérémonies des Jeux 
la cérémonie du relais de la flamme, la cérémonie d'ouverture et la cérémonie 
de la victoire Ces timbres olympiques en métal constituent de magnifiques 
souvenirs que vous conserverez précieusement pendant des années

‘2- L'affiche de timbres 
olympiques n» 2
Cette magnifique affiche, 
lithographiée en couleur et 
mesurant 24 po sur 36 peut être 
encadrée Elle reflète la 
splendeur et l'apparat de la 
cérémonie du relais de la 
flamme, de la cérémonie 
d'ouverture et de la cérémonie 
de la victoire Les 35 timbres 
émis par le ministère des Postes 
pour commémorer la XXI« 
Olympiade y sont aussi 
reproduits, grandeur réelle et en 
couleur

Affiche officielle des timbres olympiques 
gratuite
Avec chaque timbre en or ou chaque ensemble de la cinquième 
série de timbres olympiques en métal que vous achèterez, le 
ministère des Postes vous enverra gratuitement une affiche des 
timbres olympiques no 2

En vente maintenant à votre bureau «le poste

Le champion olympique des lourds, Teofilo Stevenson, n’a fait qu'une bouchée, hier, de celui qu’on appelait 
'Te challenger numéro un”, l’Américain John Tate. Le Cubain est maintenant presque assuré du titre pour 
une deuxièmefois. (Photo CP)
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Les favoris s’imposent en canoe
Contrairement à ce qui s’était passé la 

veille, les favoris se sont imposes assez 
nettement au cours de la deuxième jour­
née des épreuves de canoë-kayak.

Les équipages canadiens ont connu des 
fortunes diverses et on dû avoir recours 
aux repêchages pour parvenir en demi- 
finales. Tel fut le cas de Reed Oldershaw 
en kayak monoplace; de Steve King et 
Denis Barré en biplace; de Hugh Fisner, 
Jean Fournel, Peter Patasi et Lou Tollas 
en quatre places; de John Edwards en ca­
noë monoplace.

Le Roumain Ivan Patzaichine, cham­
pion olympique, a battu le Hongrois Ta- 
mas Wichmann, vainqueur des epreuves 
pré-olympiques de Nottigham, dans sa sé­
rie du canoë monoplace sur 1,000 mètres. 
Le grand rival du Roumain, le Soviétique 
Vasily Yourchenko, champion du monde

de la spécialité, s’est imposé devant TA1- 
lemand de TEst Wilfrid Stephan mais le 
Soviétique a mis sept secondes de plus 
que le Roumain.

L’équipage du kayak à quatre espagnol, 
champion du monde de la spécialité et 
Tun des rares occidentaux à faire jeu égal 
avec les pays de TEst, a nettement battu 
les Soviétiques sur 1,000 mètres.

Mais dans une autre série, les Austra­
liens, privés de compétition à ce niveau, 
ont créé la surprise en finissant deuxiè­
mes derrière les Roumains, alors que de 
leur côté, les Allemands de TEst sTmpo- 
saient facilement devant la Pologne.

L'Italien Oreste Perri, champion du 
monde à Belgrade Tan dernier en kayak 
monoplace sur 1,000 mètres, a bien failli 
être disqualifié, les officiels s’étant 
aperçus que son embarcation ne pesait 
pas le minimum requis de douze kilos. Il a

fallu procéder à une seconde pesée et son 
kayak â miraculeusement fait le poids.

Certains concurrents n'hésitent pas à 
dire tout haut ce que d autres pensent 
tout bas, à savoir que Perri a eu droit à 
certains égards du fait qu'il est champion 
du monde. S’il s'était agi d'un concurrent 
inconnu, il aurait été disqualifié, confiait 
un rameur occidental.

L’Italien allait avoir d’autres émotions 
au cours de cette journée en voyant le 
champion olympique, le Soviétique Ale­
xandre Chaparenko battre son grand ri­
val, le Polonais Trzegorz Sledsiewski dans 
la troisième série du 1,000 mètres en 
kayak monoplace.

Qualifié la veille sur 500 mètres, TAUe- 
mand de TEst Rudi Helm a en outre fait 
une très grosse impression en battant le 
Roumain Vasile Diba dans la troisième 
série.
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baseball
Ligue Nationale

Mercredi
Montréal 3, St-Louis 0, 2e match 

remis
Chicago 5, Philadelphie 2 
Atlanta 7, Los Angeles 2 
Pittsburgh 1, New York 0 

San Francisco 7, Cincinnati 0 
San Diego 2, Houston 1 

Hier
Chicago à Philadelphie 
Pittsburgh à New York 
San Diego à Cincinnati

Aujourd’hui
St-Louis, Forsch (5-5) à Chi­

cago, Renko (3-5), 14 h 30 
San Diego, Strom (9-11) et 

Spillner (2-10) à Cincinnati, 
Gullett (7-3) et Nolan (9-5) 2, 
17 h 30

Montréal, Carrithers (5-6) à 
Pittsburgh, Candelaria (10- 
4), 20 h 05

Philadelphie, Kaat (10-4) à New 
York, Koosman (11-7), 20 h 
05

Atlanta, Messersmith (9-9) à 
Houston, Larson (1-1), 20 h35 

Los Angeles, Rau (10-6) à San 
Francisco, Montefusco (9-9), 
22 h 15

Ligue Américaine
Mercredi

Minnesota 6-8, Texas 5-0 
Cleveland 7, Bostoh 6 

Baltimore 4, New York 3 
Détroit 1, Milwaukee 0 

Kansas City 3, Californie 2 
Chicago 2, Oakland 1

Hier
Cleveland à Boston 

Texas à St-Paul, Minnesota 
Baltimore à Détroit

Aujourd’hui
New York, Figueroa (13-6) à 

Boston, Tiant (10-9), 19 h 30 
Baltimore, Grimsley (3-4) à Dé­

troit, Ruhle (6-7), 20 h 00 
Texas, Briles (7-6) à Kansas City, 

Leonard (11-4), 20 h 30 
Cleveland, Eckersley (5-8) et 

Waits (4-5) à Milwaukee, Ro­
driguez (3-6) et Travers (12- 
7), 2,19 h 00

Oakland, Bosman (3-0) à St- 
Paul, Minnesota, Singer (8- 
7), 21 h 00

Chicago, Brett (6-4) à Anaheim, 
Californie, Ryan (7-13), 22 h 
30

LIGUE NATIONALE
(Parties d'hier non comprises)

Section Est
9 P moy. diff.

PHILADELPHIE ....... ..........................65 31 .677 _
PITTSBURGH.......... ......................... 54 43 .557 11
NEW YORK.............. ......................... 51 50 .505 16
ST-LOUIS............... ......................... 42 54 .438 23
CHICAGO............... ......................... 41 58 .414 25
MONTREAL ............ ..........................33

Section Ouest
60 .355 30

CINCINNATI........ ..........................62 38 .620
LOS ANGELES ....... ......................... 55 44 .556 6
HOUSTON .......... ..........................52 51 .505 13
SAN DIEGO .......... ..........................49 52 .485 13ATLANTA .............. ..........................45 54 .455 16
SAN FRANCISCO .. ..........................44 58 .431 193............................... 44 58 .431 19

LIGUE AMERICAINE
(Parties d'hier non comprises)

Section Est
g P moy. diff.

NEW YORK .......... ........................... 60 36 .625 _
BALTIMORE ........ .............................49 48 .505 m
CLEVELAND ........ .............................47 48 .495 12V4
DETROIT ...........................................47 49 .490 13
BOSTON............... .............................43 53 .448 17
MILWAUKEE........ .............................42

Section Ouest
52 .447 17

KANSAS CITY....... ........................... 60 36 .612 —

OAKLAND ............ ........................... 53 47 .530 6
MINNESOTA ........ .............................48 50 .490 12
TEXAS................... ........................... 47 50 .485 12'/z
CHICAGO...........................................45 54 .455 15Vi
CALIFORNIE ........ .............................43 59 .422 19

f DIRECTEUR 'A
DES SERVICES HOSPITALIERS

ENDROIT:
Hôpital St-Joseph de Rimouski.
NATURE DELA FONCTION:
Planifier, coordonner et contrôler les activités relatives 
à la gestion des services hospitaliers dans le but d’as­
surer aux bénéficiaires, au personnel et aux visiteurs 
de rétablissement les services prévus.
EXIGENCE:
Détenir un diplôme universitaire de premier cycle en 
sciences de la santé ou en administration: ou l’équiva­
lent.
RÉMUNÉRATION:
Selon la politique salariale du M.A.S.
Toute demande doit être accompagnée d’un curricu­
lum vitae, sous pli confidentiel, au plus tard le 20 août 
1976, à 17 heures, au:

Ottawa
Gare à l’Afrique du Sud

OTTAWA (PC) — La subvention qui avait été promise aux or­
ganisateurs de l’Olympiade de 1976 pour les handicapés à To­
ronto, avant que ces aemiers invitent des représentants de l’A­
frique du Sud, serait maintenant versée pour rorganisation d’ac­
tivités récréatives et sportives destinées aux handicapés cana­
diens. Cette décision a été confirmée à Ottawa par le ministre de 
la Santé nationale et du Bien-être social, M. Marc Lalonde, qui 
confirme ainsi la politique du gouvernement du Canada de ne

L’appellation “champagne” est exclusive

pas subventionner les rencontres auxquelles les représentants de 
l’Afrique du Sud prendraient part au Canada. Le ministre a éga­
lement ajouté que des fonctionnaires de son ministère rencon­
treront sous peu des représentants des organismes qui oeuvrent 
auprès des handicapés afin de déterminer avec eux la meilleure 
façon de disposer de cette somme, au profit des handicapés, au 
cours des prochains mois. Ces fonds sont versés en sus des sub­
ventions reguüères accordées chaque année à ces organismes ca­
nadiens. Lors de l’émission de ce communiqué, le ministre a de 
plus rappelé que le gouvernement fédéral avait récemment dé­
cidé de fournir une somme pouvant atteindre $83,521 à l’Associa­
tion canadienne des jeux en chaise roulante qui a organisé les 
jeux du Canada pour les handicapés physiques a Cambridge (On­
tario), du 20 au 27 juin dernier.

Les trop payés
OTTAWA (PC) — L’administrateur de la loi anti-inflation a or­

donné à une raffinerie de sucre de Saint-Jean, au Nouveau- 
Brunswick, et à un grossiste en alimentation de Winnipeg de ré­
duire les augmentations de salaires consenties antérieurement et 
demandé le recouvrement des paiements versés en contraven­
tion des indicateurs anti-inflation. M. Donald Transley a or­
donné à la division Atlantic Sugar de Atlantic Consolidated 
Foods Ltd. de limiter à 8.29% l'augmentation salariale prévue 
dans une convention collective d’une durée d’un an, laquelle 
couvrait 323 employés. La convention prévoyait une augmenta­
tion de 14%.

La seconde ordonnance concerne les 73 employés de Western 
Grocers Limited, de limiter à 16% la hausse de rémunération 
consentie aux termes d’une convention de travail d’un an. La 
convention acceptée par les deux parties prévoyait une augmen- 

" ----------- > etlaCo ......................................talion de 29.5% i 
recommandé 18.75%.

Commission de lutte contre l’inflation avait

par Clément Trudel
Une injonction de la Cour su­

périeure vient de défendre à 
cinq compagnies offrant des 
“champagnes” canadiens (de 
marque Jordan, LaSalle et

11 ans pour 
enlèvement 
et extorsion

Le juge Bernard Bilodeau a 
sévi hier contre trois membres 
de la même famille qui avaient 
enlevé une citoyenne de Ville 
Mont-Royal et exigé une rançon 
de $5,000 pour lui permettre de 
retourner indemne à son domi­
cile.

Le 15 mars, Mme Sally Schec- 
ter rentrait chez elle pour dé­
couvrir que trois personnes 
cambriolaient sa maison. Con­
duite dans un motel de Chome- 
dey, bandeau sur les yeux et 
sous la menace d’un couteau, 
Mme Shecter obtiendra que son 
mari verse les $5,000 exigés 
mais peu de temps après, les po­
liciers procédaient à l’arresta­
tion d’Albert Brazil (21 ans), de 
sa femme Jacqueline et de son 
frère Roland, âgés de 18 ans.

Brazil a eu une sentence de 11 
ans de prison et les deux autres, 
quatre ans et demi de péniten­
cier.

Les accusations portées con­
tre les Brazil avaient trait à un 
enlèvement et à une extorsion.

TECHNICIENS
DESSINATEURS

Dans le cadre de plusieurs projets, tant au 
plan local qu’international, la société d’ingé­

nieurs-conseils ABBDL/TIL recherche la colla­
boration de six (6) dessinateurs et de trois (3) 

techniciens-dessinateurs possédant divers niveaux 
de compétence dans les domaines suivants: 

MÉCANIQUE-TUYAUTERIE
Minimum de cinq années d’expérience soit en tuyauterie de 
procédé, d’eau ou vapeur à pression et températures 

moyennes et élevées, usines de traitement des eaux. 
ÉLECTRICITÉ-DISTRIBUTION 

Minimum de cinq années d’expérience en pan­
neaux de commande, de mesure, de contrôle et 

protection.
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae 

ou communiquer confidentiellement 
avec:

Directeur de l’embauche
Service du personnel
ABBDL/TIL
Dossier CM-1007-LD
85, rue Sainte-Catherine ouest
Montréal, Québec - H2X 3P4
téléphone: 282-9650 poste: 287

O

Bright’s) d’identifier désormais 
leurs produits comme étant un 
“champagne”. Tout en accor­
dant des dommages-intérêts de 
$12,000 à 11 corporations 
françaises, le juge Rodolphe 
Paré donne raison à “l’Institut 
national des appelations d’ori­
gine des vins et eaux-de-vie” et 
décide que, conforme à la Loi 
sur la concurrence déloyale, 
l’appellation “champagne” 
dont les requérantes réclament 
l’exclusivité est aussi conforme 
à la “loi sur les marques de 
commerce” (article 26). En dé­
fense, on prétendait qu’il n’y 
avait jamais eu d’enregistre­
ment d’une “marque de com­
merce” Champagne au Canada.

Il existe déjà un arrêt de la 
Cour suprême du Canada dans 
l’affaire “Chateau-Gai Wines

contre le procureur général du 
Canada”, mais cet arrêt ne 
constitue pas chose jugée quant 
à l’objet du présent litige, écrit 
le juge Paré après une patiente 
analyse d’une convention inter­
venue entre la France et le Ca­
nada (1933).

Le jugement Paré a pour effet 
de forcer les compagnies de 
Niagara, de St. Catherines et de 
Saint-Hyacinthe à verser con­
jointement et solidairement les 
dommages-intérêts, et à s’abste- 

d'utiliser l’appelationmr

“champagne”, tant dans la pré­
sentation que pour la mise en 
marché ou l’annonce de leurs 
produits.

En pratique, les connaisseurs 
ont déjà compris qu’un 
“Mumm”, un “Bollinger’, un 
’’Veuve Clicquot” avaient, à 
l’instar des autres produits vini- 
coles énumérés par la requête, 
un gout et un effet difficilement 
comparables à ceux des vins 
mascoutains ou en provenance 
de la région des Grands-Lacs.

Solidarité au tiers monde
OXFAM

TECSULT INTERNATIONAL LIÉE 
ASSELIN, BENOIT. BOUCHER, DUCHARME, LAPOINTE INC.

LA COMMISSION SCOLAIRE 
RÉGIONALE DU GOLFE

ENSEIGNANTS
pour l’année scolaire 1976-77

POLYVALENTE MANIC0UTAL 
SEPT-ILES
(secondaire III, IV et V)
Formation humaine E chrétienne 6 postes
Physique et mathématiques 
(secteur anglais) 1 poste
Musique arts plastiques & scien­
ces humaines (secteur anglais) 1 paste
Equipement motorisé Z postes
Hydrothermie (soudure) 1 poste
Mécanique ajustage Z postes
Etectrotechnigue 1 poste
Diésel 1 poste
Anglais (secteur professionnel) 3 postes
Mathématiques (secteur régulier) Z |

POLYVALENTE JEAN DU 
NORD, SEPT-ILES
(enfance Inadaptée)
Anglais
Matières académiques 
(sciences)
Matières académiques
(français et maths) Z postes
Cathéchèse et arts plastiques 1
Stage-iat 41
Cathéchèse (secondaire I et II) 3 postes

EXIGENCES: Détenir une qualification légale du ministère de 
l’Éducation.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur candida­
ture à:

ÉCOLE T0RTELLIER,
PORT CARTIER
Sciences religieuses 
(secondaire lii et IV)
Arts plastiques et géographie
Initietion à la technologie
Initiation aux sciences physiques 
et anglais

1 poste 
1 poste 
1 poste

1 poste

ECOLE MGR. LABRIE, 
HAVRE ST-PIERRE
Initiation aux sciences physiques et 
biologie
Chimie et physique
Anglais
Arts plastiques et français
Musigui

1 poste 
1 poste 
1 poste 
1 poste 
1 poste

CENTRE ÉDUCATIF 
DEFERM0NT,
Géographie et histoire
Chimie et physique
Biologie et écologie

1 poste 
1 poste 
1 poste

ECOLE NOTRE-DAME
DE SCHEFFERVILLE,
(Enfance Inadaptée)
Matières académiques (garçons) 
Physique et mathématiques

Z postes 
1 poste

CHANTAL MARTEL-BELLAND
Service du Personnel,
30 rueComeau,
Sept-lles, Qué. (418) 968-9901

r

Directeur Général,
Hôpital St-Joseph de Rimouski, 
150 Av Rouleau,
RIMOUSKI, Qué.
G5L5T1

CHEF DE POLICE

J «ce;*: Canadian Société
Broadcasting Radio- 
Corporation Canada

Radio-Canada CBOFT 
Ottawa, Hull

L’émission "Femme d'aujourd’hui”, édition outaouaise, 
recherche une

La Ville de Bathurst, N.B. (population 18,000) a une 
ouverture pour un individu expérimenté en science 
policière et en administration, pour endosser les 
responsabilités au Service de Police de cette ville 
grandissante du Nouveau Brunswick.
Le candidat élu doit avoir occuper un poste supérieur 
dans la force publique; avoir un minimum de dix ans 
d’expérience dans le service policier, avec une faci­
lité à communiquer avec le public, et être préféra­
blement bilingue. Traitement dépendant de l’expérien­
ce et qualifications.
Votre demande d’emploi comprenant un résumé et 
Curriculum vitae sera gardé confidentielle. Toute 
personne intéressée devra s’adresser avant le 31 
août 1976 â:

Ville de Bathurst 
Casier Postal “D” 
Bathurst, N.B. 
Attention: Greffier J

ANIMATRICE - INTERVIEWER - 
RECHERCHISTE

avec expérience 
pour la saison 1976-77

Prière d'adresser votre curriculum vitae, photo etc. à:

Femme d’aujourd’hui 
Service des variétés 
LA SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 
250 avenue Lanark 
Ottawa, Kl Y 1E4

OUVERT AUX CANDIDATS QUALIFIÉS, HOMME OU FEMME

INFIRMIÈRE AUTORISÉE
DEMANDÉE

LE COLLÈGE 
DE THETFORD-MINES

PROFESSEUR
TECHNIQUES INFIRMlCRES

Professeur à temps complet en soins infirmiers 
médico-chirurgicaux 180-601

EXIGENCES:

Baccalauréat en nursing et expérience pertinente.

Si vous êtes Intéressé (e) è ce poste, veuillez taire parvenir 
diplômes pertinents et curriculum vltae avant le 6 août 1976 
à:

COLLÈGE DE THETFORD-MINES,
M. Jean Dagnault,
Directeur du Personnel,
671 sud, Bout. Smith,
Thetford Mines, Qué. G6G 1N1
PO 10-76

ENDROIT:
Hôpital St-Joseph de Rimouski 
Laboratoire de Bactériologie

NATURE DE LA FONCTION:
Responsable du contrôle de l’infection dans l’hôpital.

EXIGENCES:
1. Infirmière en règle avec l’O.I.I.Q.
2. Connaissances vérifiées en aseptie.
3. Au moins cinq (5) années d'expérience dans le 

Centre Hospitalier.
4. Capable de bonnes relations humaines.

RÉMUNÉRATION:
Selon la convention des infirmères.

Toute demande doit être accompagnée d'un curricu­
lum vitae, au plus tard, le 6 août 1976, à 16.30 heures, 
au:

Directeur du personnel, 
Hôpital St-Joseph de Rimouski, 
150 Av Rouleau,
RIMOUSKI, Qué.
G5L 5T1

r BIBLIOTECHNICIEN ^
Poste disponible immédiatement 

pour travail à la bibliothèque

Exigences:

— diplôme en bibliothéconomie
— expérience pertinente

Faites parvenir votre curriculum vitae au:

COLLÈGE NOTRE-DAME 
Bureau des Études 
3791 Chemin de la Reine-Marie 
Montréal H3V1A8v______ y

LA COMMISSION SCOLAIRE - 
DU LITTORAL

ENSEIGNANTS
ÉCOLES FRANCOPHONES
3 postes - Élémentaire 1 er cycle.
2 postes - Élémentaire 2ème cycle.
1 poste - Classe d appoint élémentaire
3 postes - Secondaire 1er cycle.
1 poste - Sciences humaines.
2 postes - Mathématiques et sciences.
2 postes - Éducation physique (élémentaire et secondaire).

ÉCOLES ANGLOPHONES
1 poste - Secondaire 1er cycle français et maths.
1 poste - Secondaire 1er cycle français et sciences.
1 poste-Secondaire 1er cycle mathématiques.

QUALIFICATIONS:
Détenir un brevet d'enseignement ou l’équivalent.
Ces écoles étant situées dans les localités isolées de la basse 
Côte-Nord, la prétèrence sera accordée aux candidats céli­
bataires ou couples mariés faisant carrière dans renseigne­
ment.

Les candidats peuvent téléphoner à frais virés ou taire par­
venir leur curriculum vitae à:

LA COMMISSION SCOLAIRE DU LITTORAL, 
Alt: M. Richard Fiori,
Service du Personnel,
661 Brochu, (C.P.767)
Sept-lles, Qué. (418) 962-5558

COMMISSION SCOLAIRE OB VICTORIAVILLS

OFFRE D’EMPLOI NO. 76-30
La Commission scolaire de Victoriavilie requiert 
les services de:
(2) - Spécialistes en orthopédagogie (Brevet 

spécialisé option orthopédagogie)
(2) - Spécialistes en Anglais (Brevet A, option 

Anglais)
(3) - Spécialistes en Education physique (Brevet

A, option éducation physique)
Si intéressé (e) s.v.p. communiquez dans la se­
maine du 2 août 76 à:

Mme Réjeanne Pépin, 
Directeur général-adjoint,
42 rue Monfette, Victoriavilie 
819-758-3125

HÔPITAL STE-JUSTINE
Centre hospitalier affilié à 
l’Université de Montréal

J

INFIRMIÈRE EN SANTÉ SCOLAIRE
Sommaire des responsabilités:

La fonction principale est la surveillance et la promotion de 
la santé des étudiants par l'information individuelle ou de 
groupe ainsi que par le dépistage précoce.

Exigences:

— être membre de l'O.O.I.I.D.Q.
— cinq (5) ans d'expérience en "nursing"
— un (1) an d'expérience en milieu scolaire (de préférence en 

enfance inadaptée) ou en santé publique
— formation post-scolaire en santé publique ou en santé 

communautaire ou l'équivalence par l'expérience en san­
té scolaire ou en santé publique.
— 25 ans

— être bilingue

Faites parvenir votre curriculum vitae au:

Directeur du personnel 
HÔPITAL STE-JUSTINE 
3175 chemin Ste-Catherine 
Montréal, Québec 
H3T1C5 J

I
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Liban: encore
BEYROUTH (d'après AFP et 

Reuter) — Alors qu’à Damas, 
l’OLP et le président Assad si­
gnaient un accord de paix des­
tiné, espère-t-on, à faire cesser 
les affrontements syro- 
palestiniens, à Beyrouth les for­
ces chrétiennes poursuivaient 
leurs assauts sur le camp de Tall 
Zaatar et le quartier musulman 
de Nabaa.

En outre, une nouvelle tenta­
tive sera entreprise ce matin 
pour évacuer les centaines de 
blessés qui sont bloqués dans 
des conditions tragiques depuis 
plusieurs semaines dans le 
camp assiégé de Tall Zaatar 
(banlieue est de Beyrouth).

De source proche du comité 
international de la Croix-Rouge 
(CICR), on apprenait que l’orga­
nisation internationale espérait 
obtenir l’engagement écrit des 
différents groupes militaires qui 
participent au siège de Tall Zaa­
tar de respecter une trêve pour 
permettre l’évacuation des bles­
sés dans les conditions de sécu­
rité indispensables.

En attendant qu’une trêve in­

tervienne autour du camp as­
siégé depuis trente-huit jours, 
les bombardements ont conti­
nué hier avec l'utilisation de 
l’artillerie, selon le commande­
ment palestino-progressiste.

A moins de deux kilomètres 
de Tall Zaatar, les habitants mu­
sulmans chiites fuient Nabaa, 
seconde enclave palestino- 
progressiste de la banlieue chré­
tienne à l’est, de Beyrouth.

Après l’occupation par les for­
ces chrétiennes, au mois de jan­
vier dernier, du bidonville de 
“la Quarantaine’’ et du camp 
palestinien de Jisr Pacha au 
mois de juin, la chute des deux 
dernières enclaves palestino- 
progressistes de la banlieue-est 
de Beyrouth, Tall Zaatar et Na­
baa, éliminera toute présence 
palestinienne ou progressiste ar­
mée de la région chrétienne du 
Liban.

Des accrochages ont eu lieu 
sur la ligne de démarcation qui 
divise Beyrouth du nord au sud, 
tandis que quelques enlève­
ments, pratiqués sur la base de 
la carte d’identité mentionnant

un accord pour rien ?
la rehgion, étaient signalés à 
Beyrouth-ouest. Les enlève­
ments avaient pratiquement 
disparu au cours des dernières 
semaines.

De nouveaux accrochages ont 
éclaté hier entre miliciens des 
phalanges et du parti national li­
béral (PNL) de M. Camille Cha- 
moun. Selon les premières in­
formations parvenues à Bey­
routh, il y a des victimes, mais 
on ignore s’il y a des morts.

Les affrontements qui avaient 
éclaté mardi dernier a Jounieh, 
capitale de la région chrétienne, 
à 15 kilomètres au nord de Bey­
routh, entre les deux forces poli­
tiques et militaires chrétiennes 
du Liban, ont fait une douzaine 
de morts, a-t-on appris à Bey­
routh.

Les incidents de jeudi ont 
éclaté près d'Antelias, sur la 
route côtière Beyrouth-Jounieh, 
à une dizaine de kilomètres au 
nord de la capitale. Des barra­
ges de miliciens appartenant 
aux deux partis ont été dressés 
sur les routes et il y a eu des 
échanges de tirs.

Le contenu de l’accord syro- 
palestinien signé à Damas a été 
rendu public dans le cadre d’un 
communiqué commun syro- 
palestinien.

Le texte proprement dit de 
l’accord comporte quatre 
points.
— formation immédiate d’un 
comité supérieur libano-syro- 
palestinien sous la présidence 
d’un représentant de la Ligue 
arabe. Ce comité supervisera 
l’application du cessez-le-feu, le 
rétablissement de la sécurité et 
l’établissement d'un calendrier 
pour le démantèlement des “as­
pects militaires” qui doit inter­
venir dans les six jours. Ce co­
mité disposera des forces de sé­
curité arabes actuellement au 
Liban et d’autres forces que le 
comité estimera utiles. Il de- 
mcrera en fonctions jusqu’à la 
prise en charge par le président 
élu de ses fonctions.
— proclamation de l’accepta­
tion d’un cessez-le-feu sur toute 
l'étendue du territoire libanais 
et par toutes les parties lorsque 
le comité le décidera.

— les deux parties syrienne et 
palestinienne encouragent tou­
tes les parties à un dialogue na­
tional sous la présidence de M. 
Elias Sarkis, dialogue dont le 
document constitutionnel dif­
fusé en date du 14 février sera la 
base.
— il a été convenu que les rela­
tions entre les autorités libanai­
ses et la résistance palesti­
nienne seront réglementées 
conformément au document de 
travail syrien relatif aux rela­
tions libano-palestiniennes et 
proclamé le 14 février dernier et 
conformément à l’accord du 
Caire et à ses annexes.

Le texte prend également en 
considération “le droit du Liban 
de ne pas voir la résistance s’im­
miscer dans ses affaires inté­
rieures et le droit de la résis­
tance à se battre à partir du li- 
ban”. Un comité libano-
alestinien sera formé pour éta-
lir un calendrier fixant la date 

d’application de ces clauses.
Ce comité, indique-t-on de 

source bien informée, sera cons­
titué au cours des prochaines 
quarante-huit heures.

Sans Moro, Rumor et Colombo

Andreotti forme un cabinet minoritaire
ROME (d’après Reuter et 

AFP) — M. Giulio Andreotti, 
premier ministre désigné, a 
rendu publique hier soir la com­
position du gouvernement qu’il 
vient de constituer. Celui-ci 
comprend 22 ministres.

N’en font pas partie, le précé­
dent premier ministre Aldo 
Moro, et les ministres des affai­
res étrangères Mariano Rumor 
et du Trésor Emilio Colombo, 
qui sont également d’anciens 
présidents du conseil. M. Ar- 
naldo Forlani passe de la Dé­
fense aux Affaires étrangères.

Le nouveau gouvernement 
prêtera serment aujourd’hui et 
se présentera devant le sénat 
mercredi prochain pour obtenir 
un vote de confiance et à la 
Chambre la semaine suivante.

Le banquier Gaetano Stam- 
mati passe des Finances au Tré­
sor et son adjoint aux Finances, 
M. Filippo Pandolfi, le rem­

place à la tête de ce ministère. 
On est surpris de trouver dans la 
liste M. Rinaldo Ossola qui de­
vient ministre du Commerce ex­
térieur. Il avait récemment re­
mis sa démission de directeur- 
général de la Banque d’Italie.

Pour la première fois depuis 
la guerre, le gouvernement 
comprend une femme: Mme 
Tina Anselmi, chargée du Tra­
vail. M. Francesco Cossiga, qui 
jouit d’une popularité certaine, 
reste à l'Intérieur.

C’est aussi le premier gouver­
nement de la république ita­
lienne qui devra compter pour 
survivre sur l’abstention bien­
veillante des communistes. La 
direction du PCI a fait savoir 
dans la journée qu’elle n’arrête­
rait définitivement sa position à 
l’égard du gouvernement mino­
ritaire démocrate-chrétien qu’a- 
près avoir pris connaissance de 
la liste des ministres et entendu

de la bouche du premier minis­
tre les grandes lignes du pro­
gramme qu’il se propose de sui­
vre.

Les communistes devraient ê- 
tre satisfaits de l’exclusion des 
trois anciens présidents du con­
seil. Ils ont maintes fois critiqué 
la manière dont M. Colombo di­
rigeait l’économie du pays et le 
nom de M. Rumor a été beau­
coup prononcé au sujet du scan­
dale des pots-de-vin de Loc­
kheed.

Les observateurs à Rome pen­
sent qu’il ne fait pas de doute 
que les communistes, qui ont 
obtenu 34 pour cent des suffra­
ges aux élections législatives du 
mois dernier, s’abstiendront, 
lorsque M. Andreotti sollicitera 
la confiance du Parlement. 
Ainsi prendra fin un vide politi­
que de trois mois dans la pénin­
sule, en proie à de graves diffi­
cultés économiques et financiè­

res.
La perspective de laisser ainsi 

le PC sortir de l’opposition et 
arbitrer le sort du gouverne­
ment provoque plus d une réti­
cence dans les rangs mêmes de 
la démocratie-chrétienne.

Celle-ci, cependant, n’a pas le 
choix. Ses anciens partenaires 
de la majorité de centre-gauche 
(socialistes, sociaux-démocrates 
et républicains) ont refusé de 
reprendre l’ancienne collabora­
tion, et ont annoncé qu’ils s’abs­
tiendraient au Parlement.

Les socialistes sont allés plus 
loin en faisant dépendre leur 
abstention de celle des commu­
nistes. Autrement, ont-ils dit, ils 
pourraient voter contre. Il serait 
alors pratiquement impossible 
au parti démocrate-chretien de 
“changer de cheval" en présen­
tant un autre candidat à la prési­
dence du gouvernement, et il lui 
faudrait sans doute alors passer

la main à un autre parti.
Paradoxalement, c’est la plus 

grande chance de M. Andreotti. 
Bien qu'elle soit loin de la majo­
rité arithmétique de 315 dépu­
tés, la démocratie-chrétienne, 
avec 262 députés, reste le plus 
fort parti italien, on ne voit pas 
lequel pourrait réussir, dans le 
parlement actuel, là où il 
échouerait.

L’autre atout de M. Andreotti 
est la gravité de la situation éco­
nomique, qui reste inquiétante 
malgré quelques signes de re­
prise. Les problèmes ne pour­
ront être attaqués sérieusement 
que lorsque la confiance sera re­
venue dans la direction politi­
que du pays.

Or le temps presse. Il y a pra­
tiquement six mois que l’Italie 
est sans gouvernement, depuis 
la crise de janvier qui vit l’ecla- 
tement du centre-gauche'par la 
défection des socialistes.

L’agriculteur soviétique 
aux prises avec le temps 
et les planificateurs

MOSCOU (Reuter) — “Semez du maïs”, 
ordonnèrent les planificateurs.

Les agriculteurs ouvrirent de grands yeux 
tout ronds, mais ils firent ce qu’on leur de­
mandait. L'expérience leur avait su- 
fisamment enseigné que leurs terres ne con­
venaient pas à ce genre de culture. La récolte 
ne les démentit pas. Elle fut un fiasco total.

Nouvelle ordonnance des planificateurs: il 
faut que les semailles des céréales soient ter­
minées à la fin du mois d’avril. Là encore, les 
agriculteurs obéirent. Seulement, celui qui 
avait le mieux respecté ce délai fut aussi ce­
lui qui eut la plus mauvaise moisson."

Quand vint 1 neure de celle-ci, les planifica­
teurs demandèrent que tout le grain fut en­
grangé au plus tard le 1er septembre.

Bien que résignés, les agriculteurs ne pu­
rent s'empêcher de sourire. Plusieurs d’en­
tre eux avaient déjà eu besoin de six semai­
nes pour moissonner tout juste un peu plus 
de la moitié de la récolte, et voilà qu’on leur 
demandait maintenant de tout terminer en 
l’espace de quatre jours. Mieux valait en rire, 
en effet.

Cette histoire, qui pourrait s'intituler les 
aventures tragi-comiques d’un agriculteur 
des temps moderneSj ne sort pas de l’imagi­
nation d'un écrivain a la recherche d’un nou­
veau chapitre pour un roman de George Or­
well, mais de la plume du journaliste et au­
teur Leonid Ivanov, originaire d’une pro­
vince à mi-chemin entre Leningrad et Mos­
cou: celle d’Oudomliya. Il s’est fait toute une 
réputation pour être celui qui ne mâche pas 
ses mots quand il parle d’agriculture, un su­
jet particulièrement délicat en Union soviéti­
que.

Le genre de récit qu’il vient de faire sur les 
conditions des agriculteurs dans la région 
d’Oudomliya — publié dans la revue men­
suelle Zvezda (L’Etoile) - dépasse le cadre 
de ce qui s’entend généralement raconter. La 
franchise d’Ivanov a, en tout cas, surpris les 
lecteurs tant étrangers que soviétiques.

Au cours d’une saison où la sécheresse a 
porté gravement atteinte à la récolte, les gaf­
fes des planificateurs étaient déjà un assez 
grand mal en soi. Ce n’était pas, toutefois, le 
seul souci des fermiers russes, toujours selon 
Leonid Ivanov.

Ils avaient aussi à faire face au problème 
des travailleurs venus des villes environnan­
tes pour aider à la moisson. Le temps qu’il 
leur fallait pour se rendre à leur travail 
et pour en revenir signifiait qu’ils pouvaient 
travailler au maximum six heures par jour, 
alors que les agriculteurs avaient besoin

d’eux de l'aube au crépuscule. Les plus an­
ciens de ces travailleurs venus de la ville 
étaient au courant de ce qu’ils avaient à 
faire, mais d’autres n’étaient même pas ca­
pables de manier une fourche.

Et puis, la situation était toujours aussi 
mauvaise en ce qui concerne l’équipement 
agricole: des dizaines de tracteurs et de 
moissonneuses-batteuses étaient inutilisables 
à cause du manque de pièces de rechange. 
“Dans ce secteur de l’équipement, la situa­
tion ne s’est pas du tout améliorée", a dé­
claré le président d’une ferme collective, M. 
Yevgeny Petrov.

La question des pièces de rechange entrave 
le bon fonctionnement de l’agriculture sovié­
tique depuis une quarantaine d’années. La si­
tuation paraît même empirer, à tel point que 
l’on voit des conducteurs de tracteurs aban­
donner leur poste, lassés d’attendre.

Selon l’article de Leonid Ivanov, la ferme 
collective dirigée par M. Petrov est l'une des 
meilleures de la region d’Oudomliya. Les cul­
tivateurs et leurs familles vivent dans des ha­
bitations où il y a le gaz et l’électricité. La 
ferme possède son propre magasin. On envi­
sage aussi la construction d’une école.

Mais dans le magasin lui-même, l’approvi­
sionnement fait souvent défaut. Quelques 
fois, pas de beurre ou d’autres produits lai­
tiers, pas de saucisse, ni de viande. Etant 
donné que les responsables de l’approvision­
nement ne tiennent pas compte de l'afflux 
des vacanciers pendant l’été, on assiste sou­
vent à ce que M. Petrov appelle “la course au 
pain".

L’alimentation en eau peut, elle aussi, etre 
un souci. La sécheresse pendant l’été de 1973 
avait asséché tous les puits d'un village. Les 
habitants devaient faire deux kilometres à 
pied pour aller chercher de l’eau potable.

Des campagnards déçus ont pris le chemin 
des villes. La main-d’oeuvre dans les fermes 
collectives (kolkhoz) et d’Etat (sovkhoz) a 
souvent diminué. Dans certains cas, il ne 
reste que des retraités pour combler le défi­
cit.

Les transferts de population et l’absence 
apparente d’investissements de l’Etat ont eu 
pour résultat de laisser en jachère Quelques 
38 millions d’hectares de terres arables et de 
pâturages dans le centre et le nord-ouest de 
la Russie.

Ceux qui critiquent la planification natio­
nale disent qu’on a trop mis l’accent sur des 
projets aventureux tels oue la mise en exploi­
tation de terres vierges d’Asie, tandis que les 
domaines les plus proches sont négligés.
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RFA: nouvelle loi 
contre le terrorisme

BONN (Reuter) — Le Bundesrat, chambre haute du Parle­
ment ouest-allemand, a adopté hier un projet de loi prévoyant 
des sanctions plus sévères contre les actes de terrorisme.

Cette nouveue loi représente la première tentative pour consi­
dérer le terrorisme comme un crime spécifique. Elle prévoit des 
peines allant jusqu'à dix ans de prison pour les personnes recon­
nues coupables de conspiration pour la formation d’organisa­
tions terroristes.

Celles-ci sont définies comme des organisations consacrées à 
la perpétration de meurtres, d'homicides, d'assassinats aux mo­
biles raciaux ou religieux, et d’atteinte à la liberté personnelle et 
la sécurité publique.

Les personnes coupables de n’avoir pas informé les autorités 
de l'existence de telles organisations encourent des peines allant 
jusqu a cinq ans de prison.

La loi autorise les pouvoirs judiciaires à censurer les commu­
nications écrites entre des prévenus accusés de terrorisme et 
leur avocat, Cette disposition a été prise parce que des avocats 
ont été soupçonnés dans le passé de collusion avec leurs clients 
dans le but de maintenir en existence des organisations terroris­
tes.

Les chrétiens-démocrates voulaient aller plus loin et deman­
daient que les avocats ne puissent s’entretenir avec leurs clients 
qu'en présence d'un juge. Mais le gouvernement s’y est opposé.

A l’issue du scrutin, qui constituait la dernière étape à franchir 
avant l’adoption de la nouvelle législation, les représentants de 
six États dominés par les chrétiens-démocrates ont déposé une 
motion dénonçant le manque de rigueur de la nouvelle loi.

53 Polonais déjà 
condamnés après 
les émeutes de juin

VARSOVIE (Reuter) - 53 
condamnations ont déjà été pro­
noncées à la suite des manifes­
tations du mois dernier contre 
les hausses des prix alimentai­
res proposées par le gouverne­
ment et les procès se poursui­
vent, a déclaré hier M. Wlodzi- 
mierz Janiurek, porte-parole du 
gouvernement.

Tous les inculpés comparais­
sent en justice à titre individuel 
pour vol et pillage au cours de 
manifestations. “Personne n’a 
été arrêté ni jugé pour avoir pris 
part à des manifestations pacifi­
ques”, a assuré ce dernier.

Les procès se déroulent à Var­
sovie et à Radom, où deux per­
sonnes ont été tuées lors de 
heurts avec les forces de sécu­
rité. Deux groupes de treize per­
sonnes ont été condamnées à 
des peines de trois à dix ans 
d’emprisonnement pour avoir 
endommagé des biens de l’État 
et pour avoir commis des actes 
organisés de violence. Tous les 
inculpés ont été surpris en fla­
grant délit, a poursuivi M. Ja­
niurek.

Comme on lui demandait 
pourquoi les correspondants de 
la presse occidentale n’avaient 
pas été autorisés à suivre les 
procès, le porte-parole a ré­
pondu que cette autorisation 
était chaque fois laissée à l’ap­
préciation du tribunal.

Il a d’autre part affirmé que

les policiers avaient reçu l'ordre 
de ne pas utiliser leurs armes 
pour disperser les manifestants. 
A aucun instant, il n’a été tiré 
de coups de feu, a-t-il dit.

ANNONCES CLASSÉES 
DU DEVOIR

Avis* Les annonceurs sont priés de 
vérifier la première parution de leurs 
annonces.
ie Devoir se rend responssabie «Tune 
seule insertion erronée.
Toute erreur doit être soulignée 
immédiatement. S.V.P. téléphoner è 
844*3361.

ANIMAUX À VENDUE

CHIENS DE CHASSE, épagneuls bre­
tons, 9 semaines, très bon pedegree, 
Tél.: 274-4698 31-7-76

AMEUBLEMENTS A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
que, mobiliers de cuisine, etc.) Avons 
aussi matelas toutes grandeurs à prix 
d’aubaine. 207 Beaubien Est. Tél: 
276-9067, ou 790 Atwater, 935-6716 
(J.N.O.)

APPARTEMENTS A LOUER

VILLE VONT ROYAL, 6V2 pièces, 
chauffé, avec garage. $400. Tél: 731- 
8008, soir et fins de semaine 2-8-76

ANNONCES CUS8ÉES 
ENCADRÉES

844-3361
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APPARTEMENTS A LOUER PROPRIETES A VENDRE

L0NGUEUIL, près du métro, 3% 
meublé, libre maintenant, $170. Tél: 
744-4488 2-8-76
S0US-L0CATI0N, septembre et octo­
bre, grand 4V2 sur Ridgewood. $225. 
Taxe d’eau payée. Meublé. Tél.: 
Françoise: 252-6409. 2-8-76
VAN H0RNE, près Decelles, 3 pièces, 
chauffé, réfrigérateur, cuisinière. 
$145. Tél.: 342-4918. après 5:30 
p.m.

ARTICLES A VENDRE

A VENDRE: sac à main "Hermes", 
cuir noir, excellent état. $150.; un 
foulard “Hermes", $25. Tél.: 252- 
6409, Françoise. 2-8-76

AUTOS A VENDRE

ALFA-ROMEO 1972, Berline. 871- 
9244. Privé. 2-8-76
MG Midget 1972, bonne condition. 
$850. Tél: 524-9773. 5-8-76

CHALETS À LOUER

STE-AGATHE: Luxueux Bavarois, 
flanc montagne, cheminée pierre, toit 
cathédrale, meubles Thibault, sai­
son, semaines, vacances-repos 
727-9841, ou 1-819-326-5836; 2- 
8-76

CHALETS À VENDRE

MAURICIE, lac Trudel (St-Matthieu), 
entrée parc national, joli chalet, 
meublé à vendre, 6 pièces, garage. 
Magnifique terrain aménagé, site pai- 
sibfe. (819) 532-2161 ou (819) 378- 
3873 14-8-76

ST-COLOMBAN
Chalet d été. $9.900 Cécile La- 
rose 661-9030. 334-9181 MLS

MONTREAL TRUST. courtier
31-7-76

ÉQUITATION

MANEGE ST-MARC: Cours d’équita­
tion pour débutants, intermédiaires et 
cavaliers plus confirmés, durant tout 
l’été. Camp de jeunes: quelques pla­
ces libres pour semaines: du 18 juil­
let, 25 juillet, 8 août, 15 août et 22 
août. Pour renseignements: Tél.: 
Mme Marcelle Messier: 584- 
3384. J.N.O.

DIVERS

AVENDRE
Collection O antiquités nautiques, 
et série Oe petits objets de fantai­
sie. fabriqués par les matelots au 
cours des voyages.
S adressera:
Le Devoir 
Dossier 334 
C.P.6033 
Montréal H3C 3C9

2-8-76

DÉMÉNAGEMENTS

R0USSILE TRANSPORT: Déménage­
ment local, longue distance. Service 
entreposage. Tél: 725-2421 2-8-76

LOGEMENTS À LOUER

U0TE DES NEIGES, 4928 Piedmont, 
bas de duplex chauffé, S’/i pièces, 
ménage fait, garage. Libre. $350. 
Tél.: 737-3150. 31-7-76

MAISONS A LOUER

MEUBLEE, avenue du Musée, 5 cham­
bres à coucher, cuisine, salon, salle à 
manger, entrée, 4 salles de bains 
meublées taxes d’eau et chauffage in­
clus. Appeler jour semaine de 9 à 5 
p.m. à 392-5204, et après 5 p.m. 288- 
4350: les fins de semaine 613-659- 
2001. (frais virés) 2-8-76

OCCASIONS D’AFFAIRES

SYSTÈME 
DE FRANCHISES

CYBEREL
Cliniques de stress-thérapie • A 
travers tout le Québec (dès sep­
tembre)» très semblable à une 
clinique de chiropratique sur le 
plan des opérations» formation 
assurée (homme ou femme) 25 
ans et plus: excellente santé: ex­
périence ou/et formation en psy­
chologie ou/et psycho-pédago­
gie ou/et travail social ou/et re­
lations humaines ou/et médicale 
(para-médicale).
— Bon rendement sur inv.
— Revenu de 25 et plus l’an (à 3 

jours de travail par semainèl.
Écrire:

Cyberel Inc.
4160 St-Denis 
Montréal.

31-7-76

Lm Immeubles Granbien
854 Principale, Granby 

Tél: 514-378-0131 
(frais virés)

MONT-ST-GREGOIRE: TYPIQUE Grand cottage canadien 
construit vers 1900 7 grandes pièces, poutres au plafond garage 
double, petit poulailler pouvant servir décurie grand terrain Le vrai 
style' Appelez Clarisse ou Henri Denicourt

courtier en immeuble
31-7-76

CHAMBLY
Bungalow 5 pièces sous-sol 
clair Beau terrain, coin de rue. 
Prix demandé $32.500 M L.S
André Lussier 655-1375. 679- 
2937.

LEPERMANENTCOURTIER
31-7-76

AHUNTSIC
Près Henri-Bourrassa. Cegep 
Bois de Boulogne cottage 7 piè­
ces. terrain exceptionnel. 50 x 
119 pi. Occupation rapide. Céci­
le Larose. 661-9030. 334-9181 
MLS.

MONTREAL TRUST courtier
31-7-76

ST-HUBERT
Superbe résidence pierre/bnque 
54 x32' 8 pièces. 4 chambres 
Terrain 17.500 pieds carrés, pis­
cine creusée 20' x 40 Ideal pour 
professionnel. Visite sur deman- 
de Gaétan Richard 651- 
1000, 655-9958.

MONTREAL TRUST courtier
31-7-76

MONT ORFORD
Maisons neuves à vendre ou à 
louer. 3 chambres à coucher, 
cuisinette. salle à diner, salon, 
foyer pierre-des-champs. Ter­
rain 20.000 pi.ca. et plus.

Inf: 819-843-1717 
ou 819-843-6372

2-8-76

BOUCHERVILLE
Pour professionnel. 14 pièces. 
2 foyers, salle à diner. 2 salles fa­
miliales. intercom, air climatisé, 
piscine creusée. Pour informa­
tions Mme Jacques Lessard, 
651-1000.
MONTREAL TRUST courtier 

2-8-76

BOUCHERVILLE
Superbe maison canadienne his­
torique (1750). En pierre des 
champs. Excellente condition 
9 pièces: splendide terrain de 
25.000 pi.ca. Vue sur le fleuve 
Communiquez avec; Huguette L. 
Godin 672-6450,672-1839. 

MONTREAL TRUST . courtier
31-7-76

—
—J* Montreal Trust

ST-BRUNO: SUR LA 
MONTAGNE. Cottage 4 
chambres, 2h salles de bain, 
salle familiale, loyer, garage, 
terrain boisé. $65,900. Occu­
pation immédiate. Nicole Tan­
guay 693-2496, 663-2968.

STE-JULIE (HAUT-BOIS)
"Custom built" Novelec, cotta­
ge pierre et brique. 4 grandes 
chambres, 2’: salles de bain, 
cuisine pin noueux, loyer pier­
re donnant sur salon et saHe à 
diner. Garage. $63,500. Camil­
le Lacoursière, 653-2496, 
693-9970.

courtier en immeuble
31-7-76

OFFRES D’EMPLOIS

OUTREMONT EN HAUT
Magnifique résidence en pierre, 
très bien située, offrant au rez de 
chaussée; salon, salle a manger, 
cuisine, dinette separee et salle 
de télévision. A I étage: 4 gran­
des chambres. 2 salles de bam 
complètes Sous-sol très bien tint 
bureau et powder-room Gara­
ge. jardin, propriété en excellen­
te condition

S. Mongeau 
849-4553 ou 342-5747

SHERBROOKE TRUST. courtier 

31-7-76

OUTREMONT Professionnel
Luxueuse résidence rénovée, sur 
terrain de 70 x 104 . secteur pai­
sible. près collège et université 
13 pièces, portes en chêne et 
vitraux, hall avec escalier tour­
nant en marbre, salon avec loyer, 
salle à diner, bureau-boudoir 
avec bibliothèque, cuisine mo­
derne avec salle à déjeuner, salle 
de bain moderne. 2 powder- 
rooms , 5 chambres. Grande sal­
le de |eux avec foyer en pierre, 
jardin paysager, garage double. 
$145.000. Pas d agent. Tel.: 
272-7152.

31-7-76

SUR LES RIVES DU RICHE­
LIEU: Cause départ A l’abri 
des innondations, maison de 
cèdre, 2 foyers, 3 chambres 
à coucher, salon, salle à 
manger, cuisine, sur terrain 
84’ x 225’. Offre à considérer.

TÉL: 1-514-785-5637 
2-8-76

A,E. LkPAGE
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COURTIER

ST-LAMBERT
Vous aimez les grands 

espaces ...

Ce bungalow offre 10 pieces, fo­
yer, garage, beau terrain paysa­
ger Photo MLS Micheline Pa­
rent. 465-2510 ou 672-4955.

ST-BASILE LE GRAND
Residence impeccable sur le Ri­
chelieu 8 pieces foyer naturel 
quai et installation pour bateau 
grand terrain paysager Pierre 
Bourque 465-2510. 651-9650.

31-7-76

PROPRIÉTÉS A VENDRE

ST-ANDRE, près Cherrier, entre Parc 
Lafontaine et Métro Sherbrooke, 3 
magnifiques logements de 8 à 9 piè­
ces, revenu $10,000. Prix: $48,000. 
Comptant: $20,000. Aussi maison de 
7 logements avec serre. Tél: 525- 
4272 3-8-76

OFFRES D’EMPLOIS

INSTITUTRICE de maternelle dans 
une école privée, à Pierrefonds. Doit 
être légalement qualifiée. Appeler 
626-7060 ou 626-7423. 2-8-7é
CONTROLEUh-rLACIER, travail régu­
lier à temps partiel, pour Cinéma Ou­
tremont, apporter votre curriculum vi­
tae au Cinéma, à 1248 Bernard, 
Montréal. 31-7-76
JEUNE FILLE (18-25) pour travail au 
comptoir restaurant et à la vente de 
billets. Temps partiel, maintenant et 
temps plein en septembre. Apporter 
votre curriculum vitae au Cinéma, à 
1248 Bernard, Montréal. 31-7-76

SECRÉTAIRE
JURIDIQUE

• avec expérience
• très bonnes conditions de tra­

vail
• bureau situe au centre-ville

842-9841
3-8-76

PRÉPOSÉE AU 
CONTRÔLE 

DE
DISTRIBUTION

avec experience generale de bu­
reau. A l’aise avec les chiffres 
Bilinguisme et dactylo de rigueur 
Capable de travailler sans sur­
veillance. Calendar Magazines. 
1115 Sherbrooke tel 843-8836

31-7-76

recherchons
Jeune représentent 

dynamique
• ayant complété le Cegep
• pour vente et location de 

machinerie lourde.
Til, pour rondw-vou*:

655-9047
31-7-76

PERSONNEL

AMAS0 Service de rencontres. Sé­
rieux, 822 est Sherbrooke, suite 5, 
Marthe Gaudette, b.a.b. péd b.pn./ès 
lettres. Tél.: 524-3852 J.N.O.

PROPRIÉTÉS DE 
CAMPAGNE A VENDRE

STE-ADELE: Bungalow pour exécutif 
sur le terrain du motel Chanteclerc. 
sur le bord du lac, près pente de ski, 

oit, équitation. $45,000, avec 
10,000. comptant. Tél : 436-2767, 

844-1634. 13-8-76

TABLIAUX-PEINTURES

VASARELY, RIOPELLE, Llthos, si­
gnées et numérotées. Privé. Tél: 871- 
9244 2-8-76

. TRANSPORT

A BAS PRIX accepterais petits démé­
nagements. ou petits transports Ser­
vice rapide. Tél: 525-6872. 1-8-76

I
I
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télévision ! Le néant par l’excès. Le marathon des gros sous
par Jean Basile

Il faudra bien s'en rendre 
compte à la veille de la fin des 
jeux télévisés: le choix ou'a fait 
Radio-Canada de nous les pré­
senter comme une suite de dis­
ciplines sportives n'a pas été le 
meilleur. Peut-être, les télés­
pectateurs qui se sont contentés 
des résumés du soir ont-ils pu 
apprécier le déroulement des 
activités. Personnellement, con­
fronté à des millions (littérale­
ment) d’images, j'en suis à un 
moment de confusion totale et 
je ne saisis plus le sens de cette 
immense machine posée, loin, 
si loin quelque part sur l'île de 
Montréal.

Hier encore, avant hier en­
core, cet afflux de séries et de 
semi-finales. Pensons au saut à 
la perche, vraiment intermina­
ble dès lors que l’on n'assiste

pas directement à la compéti­
tion, et le saut en hauteur, et l’a­
viron (si mal photographié)... 
Mais on pourrait presque citer 
toutes les disciplines purement 
athlétiques. Le colossal du pro­
jet oui était de nous présenter 
TOUT se termine dans une 
sorte de mélasse. Le néant par 
l’excès.

Pire encore, on se surprend à 
philosopher à cause du vide 
sportif. Au lieu d’apprécier une 
performance, on commence à 
chicaner. On entend les lapsus 
des commentateurs. On analyse 
leurs défauts en oubliant la ten­
sion qu’ils doivent ressentir de­
vant la boite de Pandore qui est 
devant eux et d’où sort, brutale­
ment, une image qu'ils ne con­
naissent pas plus que nous avant 
Qu elles n'apparaissent. Et la 
documentation qui n’est plus à

jour! Et fa fatigue! Ainsi, on en 
arrive à oublier que Richard 
Garneau a été, tout au long de 
son commentaire, le plus digne 
pour le surprendre à faire des 
erreurs comme cette liste de 
participants au 5000 mètres qui 
étaient onze sur la piste alors 
qu'il en dénombrait 14. Mais, 
bien sûr, même lui ne peut pas 
tout savoir dans ce remue- 
ménage d’athlètes. De même, 
on oublie de mentionner la re­
montée de l’analyste de la boxe, 
Paul Colette. C’est pourtant 
vrai qu’il a retrouvé, sinon son 
assurance, du moins assez de 
maîtrise sur lui pour faire un 
travail convenable, après des 
débuts si difficiles. Mais là en­
core, on l’entend dire des per­
les; ainsi, parlant d’un boxeur 
américain, ne déclara-t-il pas: 
"On le voit maintenant à l'oeu­

vre... avec une droite man­
quée". Drôle de façon de se 
mettre à l’oeuvre.

Et, bien sûr, les moments 
amusants aussi. Pendant que la 
caméra nous montre avec com­
plaisance, lors d’une compéti­
tion de judo, un japonais (cham­
pion) donner carrément un 
coup de pied dans les testicules 
de son adversaire, l’analyste 
parle pudiquement de "blessu­
re". Mais ce n’est pas une bles­
sure. Tous les hommes qui me 
lisent savent bien de quoi il s’a­
git!

En réalité la soirée de mer­
credi m’a particulièrement dé­
primée. En fait de compétitions 
olympiques, lesquelles sont le 
fin du fin de notre civilisation 
dans le domaine du sport, il y 
avait de la boxe, de la lutte libre 
et du judo, trois disciplines

|A n i

• Riche en gags d’un comique irrésistible. LE FIGARO
• Un véritable régal pour le public.

LE QUOTIDIEN DE PARIS
• Truffaut, les enfants, le cinéma :

l’histoire d’amour continue. L’EXPRESS
• Courez à “L’Argent de Poche” CINE-REVUE
• Un film rare plein de tendresse et de fraîcheur.

JOURS DE FRANCE
• Un film à voir. MATCH ★★
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LE 6 AOÛT!
CARREFOUR

SU CATHERINE—BLEURY

SALLE RESNAIS

•• PROSPEC 
! présenté

UN FILM DE

35 MILTON / 842-6053
HORAIRE: LUN. à VEN. 7.30: 9.30 
SAMEDI 1.30; 3.30; 5.30; 7.30; 10.00 
DIM. 1.30; 3.30; 5.30; 7.30; 9.30

Adultes

INGMAR BERGMAN
L’heure du loup est le moment où la nuit fait 
place à l’aube.
C’est l’heure où la plupart_desjisaimes 
meurent,
L’heu 
L’heui 
réels.
C’est I 
hanté |
Le mor 
sont le:
L’heure du loup, c’est aussi l’heure où 
naissent la plupart des enfants.

V.O. sous-titres anglais

LE 4er
août

ond,
dus

ÎSt

"•uns

UHEURE 
DU

LOUP
MAX VON SYDOW • LIVULLMANN

SALLE EISENSTEIN

iPALM^tlt
<3Tkhdar hamina

LUN a VEND 8h 
SAMEDI 1h30 - 4h30 8h30*
DIM 1h30 4h30 - 8h30

T ' : • ...y. : >... .y 1

I CHRONIQUE 333

BERNARD BLIER

splP#
un Mm eent et rea ise pat x?' ^ ^
ROGER HANIN /

ROBERT HOSSEIN

POUR
TOUS

TOUS LES JOURS 
DES 1225

Programme 
Arts et Culture

Billets en vente
aux guichets
et aux comptoirs 1RS

LES GR4NDS 
MLLETS 

C4M4DIENS

CE SOIR

CONCERTO BAROCCO 
LIGNES ET POINTS 
MARATHON 
VARIATIONS 
POLISSONNES

Master Charge /, 
ChargexTél. 873-5183

Expo-Théâtre
Cité du Havre 
15 au 31 juillet, 20h30 
Billets: $6, $4.50.

guerrières, sans arme. Comme 
ce ne devait pas etre assez, il y 
avait aussi de l’escrime et du tir 
à l’arc, deux autres disciplines 
guerrières, cette fois-là armées.

Peut-être suis-je porté par 
trop à considérer toute forme 
de violence avec horreur; là le 
vase a débordé et d’un seul coup 
j’ai revu notre pauvre civilisa­
tion avec ses fameuses vertus 
mâles. Les Jeux olympiques 
sont bien le reflet de ce que 
nous sommes. Et que l’on ne 
me parle pas de beauté. Il y a 
toujours une “blessure” quel­
que part et même à la place 
exacte où, si souvent, le verita­
ble mal blesse. Bros et Thana- 
tos: le mal profond d’où surgit 
notre besoin de détruire l'autre 
et de conquérir. Peut-être les 
Grecs aussi luttaient-ils mais, à 
la fin des compétitions, il y avait 
un poète qui chantait le lauréat 
lauré. Il nous reste les upper­
cuts, les prises de jambes, les 
clés de cou, et tout le reste.

La poésie est morte. Plutôt, 
elle n'ose plus se montrer. Elle 
a honte de se montrer. Il n’y a 
plus de fête. La fête est morte. 
La fête n’ose plus se montrer. 
Et la plus triste image qui nous 
reste, c’est bien celle de l’arri­
vée de la course sur route cy­
cliste. Le vainqueur dissimulé 
derrière un vol de motards 
toute sirène allumée, tristes 
triangles de canards qui ont 
remplacé notre simple joie. Et 
le pauvre vainqueur, souriant 
dans le vide. Pensez! Il a gagné. 
D’ailleurs, tous ces canards, 
motorisés ou non, assistaient à 
la boxe et ils ne voulaient pas 
abandonner leurs places au pro­
fit de ceux qui les détenaient lé­
gitiment. La police usurpant des 
sièges pour regarder la boxe. 
Tremblons! Tremblez! Le 
temps des canards arrive.

Je crois que Monique Ber- 
lioux, en jetant son pavé dans la 
mare, déplorait cela: ces poli-

Par les temps qui courent, il est à peu près 
certain qu’une conversation normale tourne, 
à un moment donné, autour des événements 
des Jeux olympiques. Personne n’y échappe, 
même ceux qui prétendent s’en désintéresser 
complètement. Même si depuis l’ouverture 
des Jeux, on a tendance à oublier, sous le 
faste du nouveau décor dans leguel nous 
commençons à prendre l’habitude de vivre, il 
n'empêche que les Olympiques auront d’a­
bord été un “marathon des gros sous”; là- 
dessus, à peu près tout le monde est d’ac­
cord.

Dans cette perspective, Jean Custeau et 
Paul Toutan ont voulu rendre compte d’un 
malaise généralisé chez le peuple québécois 
et écrire une chanson qui soit représentative 
du sentiment de la plupart des Montréalais, 
en tout cas. Alors que la majorité des chan­
sons proposées pour la cloture des Jeux 
olympiques auront chanté l’amour, l’amitié 
et la fraternité, ils ont voulu apporter un au­
tre son de cloche, plus en accord, à leur avis, 
avec la réalité vraie. Et les paroles de cette 
chanson intitulée “Le marathon des gros 
sous” sont, en effet, assez discordantes avec 
l’image habituelle qu’on veut proposer. En

voici quelques ligne pour vous permettre de 
juger, d’autant plus que cette chanson aura 
peut-être moins l’occasion d’être entendue 
que la chanson primée:

REFRAIN:
Ça nous coûte cher de vous recevoir 
Mais ça fait plaisir de vous voir 
C'est pas le temps de chercher des bé- 
bittes
Quand le salon est plein de visite 
On se met dans le trou pour vous rece­
voir
Mais on est content de vous voir.
COUPLET
Vous venez de tout partout 
De Vancouver, de Tombouctou 
Vous êtes venus pour la fête 
Le grand party des athlètes 
Ce que vous ne savez pas 
C’est qu'ici on ne fêtera pas 
Le marathon des gros sous 
N'est jamais couru pour nous...

Après le 31 juillet, on aura peut-être envie 
de la chanter très fort... une fois le rêve ter­
miné.

C.L.

ciers, la grande foule finalement tout assomé avec l’amateu- 
exclue de ce qui était une fête, risme, ce Boston pie des der- 
Au Village, bien des journalistes niers jours. On a voulu nous 
font de meme qui se rattrapent faire accroire que tout cela était 
sur “la fée de Montréal”. Il faut propre et net et que les athlètes 
une vedette là ou le peuple est étaient restés des dieux. Mais 
endormi. Monique Berlioux les athlètes, même la télévision 
toutefois semble avoir oublié n’y avait pas accès et il fallait 
une chose dans son analyse; voir avec quelle gratitude on 
c’est le rôle de la télévision puis- nous annonçait qu'ENFIN on 
que, précisément, la télévision avait pu en aborder un ou deux, 
est en train de modifier complè- avec préférence sur les Russes
tement le sens de ces Jeux, 
Radio-Canada n’a pas pensé non 
plus à la télévision, ce qui pour­
rait sembler un comble. En éta­
blissant la programmation, on 
ne s’est pas demandé comment 
la télévision pouvait transmet­
tre à des millions de spectateurs 
non pas des performances spor­
tives mais une fête. Pourtant, 
durant l’année l’émission JO 
avait fait un bon travail dans ce 
sens. Il aurait fallu que Radio- 
Canada pense. On nous a sur-

(ces êtres tout à fait détestables 
en compétition).

Quelle dure leçon à tirer de 
notre âme collective.

Je ne voudrais pas terminer 
sur cette note grise puisque les 
banderolles flottent encore, un

____échos_____

peu déchirées. Richard Garneau 
a été un soutien pour moi, en 
compagnie de Jo Maleiae. Il a 
évite toute flagornerie devant la 
disparition dans le vide des ath­
lètes canadiens. Ils ont été mi­
nables, à quelques exceptions, 
et il Ta dit. Surtout, et c’est là 
une nuance d’importance, il Ta 
dit sans masochisme. Il rappor­
tait un fait.

Et aussi Lionel Duval qui a la 
délicatesse de s'excuser d’avoir 
tombé la veste quand la caméra 
le surprend en manche de che­
mise. On lui pardonne volon- 
tier; il avait conservé sa cra­
vate. D’ailleurs, tout Radio- 
Canada avait une cravate.

Métro McGill Autobus #1 2 
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Arts et Culture
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et aux comptoirs TRS

DEUX HEURES DE COMEDIE IRRESISTIBLE!
Les quatre "héros” ont 48 heures pour conduire six 
camions à remorque du sud de l’Espagne a Paris sut 
un parcours seme d'aventures.. .ultra-comiques.

POUR
TOUS

PIERRE DAVID
présente impossible. 

•Ças
m

Pour rester dans la veine 
olympique, la Bibliothèque na­
tionale du Canada, rue Welling­
ton, à Ottawa, offre jusqu’au 6 
septembre, entre 9 h et 21 h, 
l’exposition “Les sports olympi­
ques dans les arts et la littératu­
re", dont les objets sont placés à 
l’intérieur de cinq hexagones re­
liés à la façon des cinq anneaux

olympiques. Elle entend sou­
ligner l’influence des sports 
olympiques sur l’oeuvre 
créatrice d’écrivains de tous les 
siècles, depuis la Grèce antique 
jusqu'à nos jours. La collection 
comprend livres, pho­
tographies, sculptures, affiches 
et textes.

POUR
TOUS

JEAN LEFEBVRE PIERRE MONDY 
PIERRE TORNADE 

ROBERT LAMOUREUX ^

un film écrit et realise par
ROBERT LAMOUREUX

LAVAL: Soir 7.40 & 9.40. Sam 
dim. 1.40. 3.40. 5.40. 7 40.9 40.

EM
PARISIEN: 1.10. 3.10. 5.10.7.10.9.10

Ç cinemas

Le pARisiEN0

TRES..TRES DROLE!
MARCO piCO EST PARTicUÜÈREMENT 
DOUE. RICHARD ET NOiRET SONT
ÉGAUX À EUX-MÊMES____
C’EST A DIRE___EXCELLENTS!

, s.dussault
la presse

.PHILIPPE 7 PIERRE
LOIRET / RICHARD 

un film de MARCO PICO !
un nuage
' ©e®te*œ ^

les dents
SEMAINE

7.30-9.30
CENTRE LAVAL 688-7776 480 Ste CATHERINE 0 866-3856

le DAUPHin
BEAUBIEN PRÉS D'IBERVILLE 72I-6060

SAM-DIM
1.30-3.30 -5.30 

7.30-9.30

P.

1

Danse II

télévision i Kmissions en noir et blanc cinéma
C B F T O

Ouverture et horaire 
Sésame
Les Jeux de la XXIe Olympiade: 
Reprise de l’émission de la veille.
Les Jeux de la XXIe Olympiade: 
Athlétisme, canoë, hockey 
Appelez-moi Lise 
Téléjournal
Les Jeux de la XXIe Olympiade: 
Athlétisme, volleyball, canoë, hockey 
Aujourd'hui aux Jeux 
Ce soir
Les Jeux de la XXIe Olympiade:
Volleyball, judo, lutte
Téléjournal
Nouvelles du sport
Appelez-moi Lise
Les Jeux de la XXIe Olympiade:
Kntrevues. reportage et faits saillants de
la journée.
Cinéma
’Tout va bien" (comédie — Français 

1971)
Téléjournal

fi.30 Games of the XXIe olympiad: 
Wrestling, judo, volleyball

11.00 The National
11.22 Summertime Weather 
11.27 Montreal Tonight
12.00 Olympics 76

CFCF (B

Centaur I
26 au 31 juillet, 
20h30 
Billets: $3.75.

CFTM Œ)

Programme
Arts et Culture

Billets en vente
aux guichets
et aux comptoirs 1RS

IMVIT
IxcRatses

présènte/presents
"Les Hauts et les Bas cTIa vie 
d’une Diva: Sarah Renard"

9.55 Horaire-bienvenue 
10.(Ml A la bonn'heure
11.30 Fanfan Dédé 
12.00 Patof raconte
12.30 Les tannants
1.30 Cine-vendredi

"Les femmes d'abord" (comédie poli­
cière. Français 1962). ■

3.00 Pour vous mesdames
4.00 Patofville
4.30 Les cadets de la forêt
5.00 Thierry la Fronde
5.30 Thibaud
6.00 Parle, parle, jase, jase
7.00 Le 10 vous informe
7.30 Comédie musicale:

"Voyage à Rio" (Américain 1950) 
Auto-patrouille 
La corne d'abondance 
Point d'orgue 
Les nouvelles TVA 
Sommaire:
Jeux d'été de Montréal 
Sans pantoufles:
"Sherlock Holmes contre Jack l'éven- 
treur" (drame policier — Britannique 
1965)
Sans pantoufles
’ Quand la béte hurle" (drame biographi­
que Américain 1957). ■
Le 10 vous informe

RADIO-QUÉBEC (El
19.00 Fugue et vie
20.00 Portraits

M Pierre Gravel, curé de Boischatel
21.00 A même la vie:
21.30 Féminitude:

De différent à semblable"

5.50
6.00
6.30
7.00
9.00
9.30 

10.00 
10.25
10.30 
11.00
11.30 
12.00
12.30

1.00

2.30
3.00
4.00
4.30
5.00
5.30
6.00
7.00
7.30
8.00
9.00

11.00
11.21
11.35
12.00
12.05

Sign-on
University ot the air 
Trouble with Tracy 
Canada A.M 
Romper Room 
Kareen's Yoga 
The Community 
Take Kerr 
Kd Allen 1
The Joyce Davidson Show 
The Art of Cooking 
Pay Cards
Magic Tom's Road Show 
Summer Theatre
"Watermelon man" (comédie dramati­

que 1970)
What's the Good Word 
Another World 
Celebrity Dominoes 
Definition 
It's Your Move 
The Price is Right 
Pulse
Sanford and Son 
Grand old country 
Olympic summary
Friday mystery movie: 1”McMillan and 
wife point of law"
National News 
Olympic recap 
Pulse
Perfecta 6 36
The Twelve Midnight Movie:

Bless the beasts and children" (drame 
19711 
Sign-off

ATWATKR I: Niveau métro Alexis Nihon 935- 
4246 "Midway" 12.10. 2.30. 4.50, 7.20. 9.40. 

ATWATKR II: Niveau métro Alexis Nihon 935- 
3313 "Bingo Long" 7.20. 9.20.

AVENUE: 1224 Ave Greene Westmount 937- 
2747 "Spanish Fly" 1.30. 3.05. 4 40. 6.15. 7 50. 
9 25

BEAVER: 5117 ave du Parc 844-1932 "Sensually 
liberated female" 12.30, 2.25. 6.15. 9.10 et 
"Casting call" 1.25, 4.20. 7.10, 10.05.

BERRI: 1280 St-Denis 288-2115 "La montagne 
ensorcelée" 12.20. 4.00, 7.40 et "Le fantôme 
de Barbe Noire" 12.10, 3.45, 7.30. 

BONAVENTURE: 1 Place Bonaventure 861- 
2725 (Salle I) "Ode to Billy Joe". (Salle 
HrThe secrets of a door to door salesman" et 
"Swinging Sorority" dès 10 h 00. 

CHEVALIER: 1590 St-Denis "H pleut sur 
Santiago" 12.45. 2.55. 5.10. 7.25, 9.35. 

CINEMA LONGUEUIL: 1 Place Longueuil 677- 
7933 "L'odyssée du Hindenburg" 9.20et"Une 
bible et un fusil" 7.30.

CLAREMONT: 5048 Sherbrooke ouest 248-7395 
"The Shootist" 1.10. 3,05, 5.05. 7.05. 9 00. 

CINEMA 7e ART: 3180 Bélanger E. 722-0302 
"American graffiti" 7.30 et "L'odyssée du 
Hindenburg" 9.35.

COMPLEXE DESJARDINS: (Salle I) 
"Attention les yeux" 1 40. 3.40. 5.35, 7.35.
9.30. (Salle II) "Le faux cul" 12.25. 2,20, 4 15. 
6.10. 8.05,10.00. (Salle III ("Charlie et ses deux 
nén^ttes" 12.35. 2.30. 4 25. 6.15. 8.10, 10.05, 
(Salle IV) "L’important c'est d'aimer" 1.30,
3.30. 5.35. 7.35. 9.40

COTE-DES-NEIGES: 6800 Côte-des-Neiges 735- 
5527 (Salle I) "Chino" 1.00. 3.00. 5.00. 7.00.
9.00. (Salle II) "Murder by Death" 1.00. 3.00,
5.00. 7 00, 9 00

CREMAZIE: 861 St-Denis 388-4210
"L'aventurier du Lucky Lady" 6.00, 9.45 et 
"Un homme voit rouge" 8.05 

DAUPHIN: 2396 Beaubien E. 721-6060 (Salle 
Renoir) "Nuage entre les dents" 7 30. 9 30 
(Salle McLaren) "Parfum de femme" 7.30. 
9.30

ÉGLISE DU MESSIE: Simpsons & Sherbrooke 
Tél.: 931-3753 "Éliza's Horoscope" 9.00.

sur scene

C B AA T O

Théâtre Port-Royal
Place des Arts
28, 29 et 30 juillet, 20h30
Billets: $5, $4, $3.

8.30 The Friendly Giant 
8.45 Mon ami
9.00 Mr Dressup
9.30 Summer schools

10.00 Games of the XXIe olympiad 
Athletics

12.00 Summer of 76 
12.55 CBC News

1.00 Any woman can
1.30 Games of the XXIe olympiad 

Athletics, canoeing, volleyball, 
wrestling, equestrian, hockey

5.30 The Best of Groucho
6.00 The City

judo.

BATEAU THEATRE L ESCALE: (St-Marc- 
sur-le-Richelieu) 584-2226 "Dites-le avec des 
fleurs" de Marcel Dubé et Jean Barbeau. Sur 
semaine: 21 h. samedi: 19 h, 22 h, dim : 20 h. 
Relâche: lundi.

CENTAUR: 453 St-François-Xavier 288-1229 
(Centaur I) Danse II — 20 h 30. (Centaur 
IlrWe 3" Revue musicale — lundi à samedi: 
20 h 00. Matinées mercredi et samedi. 14 h 00.

NOUVELLE COMPAGNIE THEATRALE: 
1200 Bleury 866-1964. Relâche.

PATRIOTE DE STE-AGATHE: 326-3655 
Clémence Desrochers. Semaine et dim : 21 h 
00. Samedi: 20 h et 23 h

STUDIO-TH E ATRE : < Ste-Sophie-de-Lacorne ) 
436-1304 "La grande Aurore" de Serge Mer­
cier du mercredi au samedi: 21 h 00.

LA POUDRIÈRE: Ile Ste-Hélène 526-0821 
"Absurd person singular" de A Ackbourn 
Du mardi au vendredi 20 h 30 Samedi: 18 h 
et 21 h 30 Relâche: dim et lundi

SALLE WILFRID PELLETIER: Gino Vanelli 
- 20 h 30.

THEATRE DE LA BRUN ANTE: (Magog) 843 
1177 "Ménage à quatre d A Laroche. M Hé­
bert et R Lavoie. Dim lundi et mardi à 21 h

THEATRE DF LA DAME DE COEUR: 
(Roxton Fails) 548-2495 "Le jackpot” de De­
nis Chouinard du jeudi au dim à 21 h.

THEATRE EXPERIMENTAL DE 
MONTREAL: 320 Notre-Dame E 879-1306 

Garden party" création de groupe — minuit.

THEATRE DE LA FENIERE: (Ancienne 
Lorette) Le système Ribadier de George

Fevdeau tous les soirs à 21 h Relâche: lundi
THEATRE MAISONNEUVE: Orchestre 

Svmphonique de Québec "La veuve joyeuse" 
20 h 30

THEATRE DES MARGUERITES: (Trois- 
Rivières) 377-3223 "Hermine" de C Magnier 
du mardi au vendredi 21 h Samedi 19 h 30 et 
22 h 30 Relâche: dira et lundi

THEATRE DES MARIONNETTES DE LA 
POUDRIERE/ Le petit monde de l'ile Ste- 
Hélène" M Fréchette du mercredi au samedi 
a 14 h en français et à 16 h en anglais

THEATRE DE LA MARJOLAINE: (Eastman) 
297-2862 "Les héros de mon enfance" de Mi­
chel Tremblay

THEATRE DU NOUVEAU MONDE: 84 Ste- 
Catherine O. 861-0563 "L'ouvre-boite" de Vic­
tor Lanoux — 20 h 30

THEATRE PORT-ROYAL: Les hauts et les 
bas d'là vie d une Diva Sarah Menard 20 \
30

THEATRE DES PRAIRIES: (Rivière des 
Prairies) 756-0559 Je veux voir Mioussov" de 
V Kataiev — du mardi au vendredi 21 h Sa­
medi 19 h 30 et 22 h 30, Relâche dim et 
lundi

THEATRE DE Ql AT SOUS: 200 E Avenue 
des Pins 845-7277 Relâche

THEATRE DU RIDEAU VERT: 4664 Saint 
Denis 844-1793 "Évangile Deusse" d'Anto- 
nine Maillet 20 h

THEATRE DE SUN VALLEY: iSt^Adèle» 229 
5311 "L'oeuf à la coque" de Marcel Frank du 
mardi au vendredi 21 h Samedi 20 h et 22 h 
30 dim 20 h Relâche lundi

ELYSEE: 35 Milton 842-6053 Festival du film 
canadien: Why rock the boat?" (De J. 
Howe, 1974) 2 h 00 et 6 h 00 et "Bashert" et 
"Lies my father told me" (de Jan Kadar 
1974) 4 00 et 8.00.

KENT: 610 Sherbrooke O 489-9707 "(Jonc with 
the wind" 12 00. 3 40. 7.30.

MAJESTIC: 3166 Henri-Bourassa "Acaused un 
assassinat" 7.30 et "Le crime de l'Orient - 
Express" 9.15.

MERCIER: 4260 Ste-Catherine E. 255-6224 "La 
montagne ensorcelée" 12.30, 4.10, 7 50 et "Le 
fantôme de barbe noire" 2.15, 5 55. 9J 9.35. 

MONKLANI): 5505 Monkland 489-3579 "Swept 
away " 1.05. 5 05, 9 20 et "Seven beauties"
3.00. 7.15.

OUTREMONT: 1243 Bernard Outremont 277- 
414f> "RollerbaH" 7.00 et "The return of the 
Pink panther 9.30 et ’That'll be the day" 
12 (H) p.m.

PALACE: 698 Ste-Catherine O. 866-6991 
"Outlaw Josey Wales" 1 00. 3.15, 5.50, 8.30 

PARISIEN: 480 Ste-Catherine O. (Salle I): "St­
ives" 1 40. 3.40. 5.40. 7 40. 9.40. (Salle II> 
Jackson county Jail" 1.20, 3.20, 5 20, 7.20, 

9.20. (Salle III):"St-Ives " 12.50, 2 50. 4.50.
6 50, 8.50 (Salle IV): "Logans run" 12.40. 
2.50. 5.05, 7.15. 9 30. (Salle V): "Impossible, 
pas français" 1 10, 3.10. 5 10. 7.10, 9.10.

PIERROT: 1590 Rue St-Denis 845-3222. "Fox et 
ses amis" 12 20. 2.30. 4 45. 6.55. 9.10. 

PLACE DU CANADA: Hôtel Champlain 861- 
4595 "Silent movie" 7.20. 9.10.

PLACE VICTORIA: "Chino" 1.00. 3.00, 5 00. 
7.Ô0, 9.00.

PLACE VILLE-MARIE: 866-2533 (Petit 
cinéma) "All the president's men" 1 05. 3.40. 
6.10. 8 45

PLACE VILLE-MARIE: (Grand cinéma) One 
flew over the Cuckoo's Nest" 12.05, 2.20. 4.40. 
7.05. 9.30.

PUSSYCAT: 4015 St-Laurent 842-4215
"Whatever happened to Miss September"
12.00, 2.55. 5 45. 8 35 et "Muddy Mama" 1.35, 
4 25. 7.15. 10.05

SEVILLE: 2155 Ste-Catherine 932-1139 "Swept 
away" 12.30. 4 40. 8.50 et "Seven beauties" 
2.30. 6 40

SNOWDON: 5225 Décarie. 842-1322 "St ives" 
6.15. 8 00. 10.00

VAN HORNE: 6150 Côte-des-Neiges 731-8243 
One flew over the Cuckoo s nest" 12.10, 2 30. 
4 50. 7.10, 9.30.

VERDUN: 3841 Wellington 768-2092 "La 
montagne ensorcelée" 2 20. 6 00. 9 40 et "Le 
fantôme de Barbe Noire" 12 30. 4 05. 7 45 

V1LLKRAY: 8042 St-Denis 388-5577 "La 
montagne ensorcelée" 2 20. 6 00. 9 40 et "Le 
fantôme de Barbe Noire" 12 30. 4 05. 7 45 

WESTMOUNT SQUARE. 1 Westmount 837- 
2477 "Special delivery" 12 30. 2.15. 4 00. 5 45.
7 30. 9.15

YORK: 1487 Ste-Catherine O 837-8978 "Gone 
with the wind" 12.15. 4 05 . 8 05

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE: 170 St 
Denis 844-8734 Relâche 

CONSERVATOIRE D’ART
CINÉMATOGRAPHIQUE: 2455
Maisonneuve 879-4349 "Joie de vivre au Que­
bec" et "Champion" (de M. Robson-1949) 
2 00 et 6 00. et "Moebius flip" et The great 
eestraey" (de W Herzog-1975) 4 (X) et 8 00

SUIVEZ LA FOULE

DONNEZ DU SANG I 
REGULIEREMENT

I
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La Veuve joyeuse
par Gilles Potvin

Après des' concerts où l'on a 
tenté de faire revivre des oeu­
vres musicales inspirées par l’o­
lympisme et qui n’ont attiré que 
queioues centaines de méloma­
nes, le programme Arts et cul-, 
ture rejoint enfin le grand pu­
blic avec sa production finale, la 
célèbre operette La Veuve 
joyeuse ae Franz Lehar, dont 
la première de trois représenta­
tions à bureaux fermés avait 
lieu mercredi, au théâtre Mai­
sonneuve.

Cette magnifique réalisation 
de l'Orchestre symphonique de 
Québec, d’abord présentée au 
Grand Théâtre à trois reprises 
et devant des salles combles; en 
dit long sur le goût des Québé­
cois pour l’opérette, goût large­
ment ignoré par ceux qui ont la 
mission de faire vivre le théâtre 
lyrique au Québec depuis la dis­
parition des Variétés lyriques en 
1955. Peut-être l’Opéra du Qué­
bec serait-il encore debout si 
l’on avait eu la sagesse d'inclure 
quelques opérettes pi réper­
toire, comme le font la plupart 
des grandes maisons du monde.

La partition de Lehar regorge 
d'airs célèbres et c’est là la clé 
de son succès. Ils ont été mis en 
valeur par les interprètes princi­
paux, le soprano torontois Hea­
ther Thomson qui donne au rôle 
de Missia Palmieri une inter­
prétation musicale et dramati­
que sentie et de haute tenue et 
le ténor André Jobin, sans con­
tredit l’un des meilleurs Danilos 
aujourd’hui. La voix est expres­
sive et séduisante et il joue avec 
un naturel et une élégance qui 
en font un jeune premier idéal.

Le second couple, Céline Dus­
sault (Nadia) et Jean-Louis Pel- 
lerin (Coutanson) chantent et

jouent agréablement, mais non 
sans une certaine raideur. Par 
tradition, le succès de toute opé­
rette repose aussi sur ses comi­
ques et sur ce plan, Guy Hoff­
mann et Roger Joubert dans les 
rôles de Popoff et de Figg arri­
vent presque à dominer le spec­
tacle par des séquences d une 
drôlerie qui soulève la salle. Ces 
deux comédiens remarquables 
font feu de tout bois et leur art 
subtil et percutant constitue un 
apport important au succès de 
la production.

Les rôles secondaires sont 
tenus très convenablement par 
des chanteurs et comédiens 
comme Pierre Dufresne (Déri­
da), Claude Gosselin,’(D’Estil- 
lac), Roger Gosselin (Kromski), 
Jacques Létourneau (Bogdano- 
witch) et René Massicotte 
(Pritschitch), sans compter la Ma­
non de Denyse Parent et l'Olga 
de Lili Guérard. Un choeur so­
lide se déplace avec aisance 
dans des decors spectaculaires 
mais un peu tape-l’oeil de Mur­
ray Laufer, propriété de la Ca­
nadian Opera Company. Les 
costumes de Suzanne Mess sont 
hauts en couleur et parfois un 
peu criards.

La mise en scène de Jacques 
Létourneau et la chorégraphie 
de Michel Boudot assurent un 
bon mouvement au spectacle, 
malgré un deuxième acte un 
peu long, où l’action languit 
quelque peu. Dans la fosse, l’Or­
chestre symphonique de Québec 
fonctionne honnêtement sous la 
baguette alerte et attentive de 
Jean Deslauriers. La Veuve 
joyeuse va demeurer comme 
l’un des bons moments de ce 
mémorable mois de juillet et la 
qualité de cette réalisation est 
tout à l'honneur de l'Orchestre 
symphonique de Québec.

la boîte à échos
Une exposition du peintre ar­

gentin Raquel Forner se tiendra 
dans la Vieille Capitale, au Mu­
sée de Québec, durant un mois, 
à partir du 29 juillet. Intitulée 
Mythologie spatiale, l’exposi­
tion se rendra ensuite au Musée 
régional de Rimouski, en sep­
tembre, au Musée d’archéologie 
de l’Est du Québec, en octobre, 
au Musée du Saguenay, en no­
vembre, et au Musée des beaux- 
arts de Montréal en janvier 
1977. Cette tournée est organi­
sée par le ministère des Affaires 
culturelles, le ministère des Af­
faires intergouvemementales 
ainsi que par l'Ambassade d’Ar­
gentine au Canada. Par ailleurs, 
le Musée du Québec présentera 
du 29 juillet au 22 août une ex­
position entièrement consacrée 
a l’étude des différents phéno­
mènes de la couleur. On y il­
lustrera les infinies nuances que 
l'on peut obtenir par l’utilisa­
tion des moyens techniques ou 
par le simple jeu des contrastes, 
de la superposition et des effets 
de la lumière. Le sculpteur 
Maurice Bergeron participera à 
l’expérience.

•
Le Centre de musique cana­

dienne de Toronto annonce les 
dates limites d'inscription pour 
certains concours internatio­
naux de musique: les pianistes 
classiques ont jusqu’au 1er août 
pour s'inscrire au Concours in­
ternational Jean Sébastien 
Bach, qui se déroulera du 26 au 
28 novembre prochain à Was­
hington, et jusqu’au 31 août, aux 
Compétitions internationales 
“Rina Sala Gallo" pour piano, 

qui se tiendront entre le 19 et le 
26 septembre à Segretaria, 
Commune de Monza, en Italie. 
Les violoncellistes pourront en­
voyer leur formule d’inscription 
avant le 31 août, pour participer 
au Concours international de 
violoncelle, du 16 au 25 no­
vembre, dans le cadre du Festi­
val Villa-Lobos de Rio de Ja­
neiro. S’inscrire auprès du mi­
nistère des Affaires culturelles, 
Palais de la culture, rue da 
Imprensa.

•
Le Festival du film le long 

métrage canadien et internatio­
nal présentera en primeur au 
Centre national des arts d'Ot­
tawa huit films, du 5 au 8 août, 
sous les auspices de l'Institut ca­
nadien du film. Ce sont: The 
Far Shore, du canadien Joyce 
Wieland, le 5 août, à 20 h, por­
tant sur la vie et la mort tragi­
que de Torn Thompson; The 
enigma of Kaspar Hauser 
de Werner Herzog de la Répu­
blique fédérale allemande; le 6, 
à 19 h 30; Bugsy Malone d’A- 
lan Parker, Grande-Bretagne, le 
7, à 10 h; Let’s talk about 
men, de la réalisattrice ita­
lienne Lina Wertmuller, le 7, à 
14 h; Game pass de Werner 
Fassbinder de la RFA, le 7, à 19 
h 30; L’amour blessé du Québé­
cois Jean-Pierre Lefebvre, le di­
manche 8 août, à 13 h; The 
Shadow Line une co­
production polono-anglaise réa­
lisée par Joseph Conrad, à 15 h 
et, enfin, L’eau chaude l'eau 
frette du cinéaste québécois 
André Forcier, à 19 h 30.

•
Le ministère des Affaires cul­

turelles annonce un nouveau 
train de subventions. L’Associa­
tion des cinéastes amateurs du 
Québec reçoit la somme de 
$19,250, première partie d’une 
subvention globale de $38,500 
accordée pour l’exercice 1975- 
76 De son côté, le comité régio­
nal de développement culturel

de Tadoussac/Pointe-aux- 
Anglais reçoit la somme de 
$31,300; la subvention servira au 
bon fonctionnement général du 
programme culturel à Tadous- 
sac et permettra à l’organisme 
d’engager un animateur ainsi 
que de tenir son congrès annuel 
au printemps prochain. Enfin, 
la Rencontre québécoise inter­
nationale des écrivains a reçu la 
somme de $6,000 pour ses assi­
ses qui se tiendront au Québec 
du 11 au 16 octobre prochain.

Voici le programme complet 
des récitals d’été de la Christ 
Church qui ont lieu les mercredi 
à 12 h 20; l'entrée est libre. Le 4 
août, David McDonald, orga­
niste; le 11 août, Thomas Plaut, 
pianiste, le 18 août; John Crew, 
organiste; le 25 août, Sarah Ho- 
blyn, soprano et Brian Jackson, 
pianiste; le 1er septembre, Mi­
chael Strutt, Michael Prescesky, 
organiste, le 25 septembre, Wal­
ter Joachim, violoncelliste et 
Gerald Wheeler, pianiste; le 29 
septembre, le Cathedral piano 
trio avec Sarah et Donald Priso- 
lesi et Gerald Wheeler.

Avis publics
DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE: 
MERCERIE CHRISTOPHE INC.
Corps politique légalement constitué ayant sa prin­
cipale place d'affaires au: Le Viaduc, Case Postale 
90 Place Bonaventure, Montréal, Québec 

AVIS DE LA PREMIERE ASSEMBLÉE 
DES CREANCIERS

AVIS est par les présentes donné que MERCERIE 
CHRISTOPHE INC., a fait cession de ses biens le 
23ième jour de juillet 1976 et que la première as­
semblée des créanciers sera tenue le 12ième jour 
d'août 1976 à midi (12:00) au bureau du séquestre 
officiel, 10 est rue Notre-Dame. Montréal, Québec. 
Le 27 juillet 1976

C.A MICHAUD 
SYNDIC

BUREAU DE:
C.A MICHAUD - SYNDIC 
110 ouest. Place Crêmazie 
Suite 320 
Montréal, Québec 
Têl : 382-6141

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE:
SERGE DAIGLE
Ayant sa principale résidence au:
664 rue Marco Polo 
Boucherville, Québec

AVIS DE LA PREMIERE ASSEMBLEE 
DES CREANCIERS

AVIS est par les présentes donné que SERGE 
DAIGLE a fait cession de ses biens le 23ième jour 
de juillet 1976, et que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 12ième jour d'août 1976. 
à onze heures et quarante-cinq (11:45) de l'avant- 
midi, au bureau du séquestre-officiel, 10 est, rue 
Notre-Dame. Montréal, Québec.
Le 27 juillet 1976

C.A MICHAUD 
SYNDIC

BUREAU DE:
C.A. MICHAUD - SYN01C...^
110 ouest, Place Crêmazie 
Suite 320 
Montréal, Québec 
Têl : 382-6141

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL
COUR PROVINCIALE

No: 500-02-012023-763 
DIONIS THERIAULT

partie demanderesse 
VS

EDOUARD TOUSIGNANT
partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR:
La partie défenderesse EDOUARD TOUSIGNANT 
d'adresse inconnue est par les présentes requise de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours de la 
dernière insertion. Une copie du bref d’assigna­
tion, déclaration et de l'avis a été laissée à son in­
tention au bureau de la direction générale des 
Greffes, au Palais de Justice de Montréal, au 10 est 
Craig, â Montréal
FAUTE par la défenderesse de comparaître dans ce 
délai. STATUER sur la demande et de PRONONCER 
jugement, par défaut, avec les mêmes conséquen­
ces juridiques qu'à la suite d'un débat contradic­
toire.
Montréal ce 23 juillet 1976

M 0UF0UR 
Greffier-Adjoint

Mes Mochon, Paquette 4 Ass.
B0 est Henri Bourassa 
Montréal, >

AVIS i
Demande est faite d'autoriser par voie de permis 
spécial, Gordon MacDonald à tirer avec son trac­
teur dOment enregistré les remorques de Glengarry 
Transport Limited, suivant les clauses de son per­
mis no 471-V
Durée de permis: 364 jours 
Tout intéressé peut taire opposition à la présente 
demande dans les cinq (5) jours qui suivent la date 
de la troisième parution du présent avis.
1ère publication: 29 juillet 1976 
2ème publication: 30 juillet 1976 
3ième publication: 31 juillet 1976

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-013894-769
EUGENE RAYMOND, domicilié et résidant â 
Montréal, district de Montréal, au 11900 Grenet. 
App. 505, Cartierville,

DEMANDEUR
vs

ROBERT MASKALL, autrelois résidant à Montréal, 
district de Montréal, au No 2495 Van Horne, App 
404, et maintenant de lieux inconnus,

DEFENDEUR
AVIS

Il est enjoint au défendeur ROBERT MASKALL à 
l’intention duquel une copie, du Bref et de la 
Déclaration a été laissée au greffe de cette Cour de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 26 juillet, 1976

A. Beaulieu 
Greffier-Adjoint

Me Cari Gelber,
Suite 408.
189 boulevard Hymus,
Pointe-Claire, Québec 
Procureur du demandeur

PANADA

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 05-013405-764
NANCY McGEE SCHARLEY, ménagère, de la ville 
de Noyan, district de Bedford, résidant et domici­
liée à R.R. 1. personnellement et en sa qualité de 
Tutrice légale de son fils mineur, Richard Anthony 
Scharley,

DEMANDERESSE
-contre-

WILLIAM PLUMB, gentilhomme, présentement d'a­
dresse inconnue.

DEFENDEUR
-et-

PAUL A. BAZINET, dans sa qualité de Greffier de la 
Division d'Enregistrement de Montréal,

MIS-EN-CAUSE
IL EST ENJOINT au Défendeur, WILLIAM PLUMB, 
à l'intention duquel une copie du bref et de la dé­
claration a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 
MONTREAL, le 27 juillet 1976

SGD. CLAUDE DUFOUR 
Mendelson. Selick, Gross 8. Pinsky 
Avocats 
Suite 2800
630 boul. Dorchester Ouest 
Montréal, Québec 
Avocats de la demanderesse

“COUR SUPÉRIEURE” 
Division des Divorces

PANADA

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
N0: 500-12 061 996-769 
Dame Wendy Marie Furey

Requérante
—vs—

Ralph Richard William Stanley Bowles
Intimé

Par ordre de la cour.
L'Intimé est par les présentes requis de comparaî­
tre dans un délai de 60 jours à compter de la der­
nière publication. Une copie de la requête en di­
vorce a été laissée au greffe des divorces à son in­
tention. Prenez de plus avis qu’à défaut par vous 
de signifier et de produire votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la requérante 
procédera â obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce

(S) A. BEAULIEU
Montréal, ce 28 juillet, 1976.
LEB0VICS CYTRYNBAUM & SCHWARTZ 
615 Dorchester West, Suite 820 
Montreal, Quebec
AVOCATS DE LA REQUERANTE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

N0 : 500-12-061194-761 
PAULE LANGEAIS.

Requérante
vs

MICHEL LAPIERRE,
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé MICHEL LAPIERRE est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours de 
la dernière publication. Une copie de la requête en 
divorce a été laissée à la Division des Divorces à 
son intention. Prenez de plus avis qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre comparution 
ou contestation dans les délais susdits, la requé­
rante procédera à obtenir contre vous, par défaut, 
un jugement de divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu'elle sollicite contre vous.
MONTREAL, le 27 juillet 1976

(S) CLAUDE DUFOUR 
REGISTRAIRE

MATHIAS KOZINA, avocat 
4906 est, boul. Gouin 
Mtl.-Nord

PANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
ENREGISTREMENT DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 12-062097-765
MARIE EILEEN ADLEY, commis de bureau de Dol­
lard des Ormeaux, District de Montréal

REQUÉRANTE
vs

RICHARD ORME WINTERS, de domicile inconnu 
INTIMÉ

AVIS
L’intimé est appelé à comparaître dans un délai de 
soixante jours suivant la dernière publication. 
Une copie de la réquisition de divorce a été laissée 
pour lui au bureau de la Division des Divorces de 
Montréal.
Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de signi­
fier et de déposer votre comparution ou contesta­
tion dans les délais susdits la requérante procé­
dera à obtenir contre vous, par défaut, un juge­
ment de divorce.
Montréal, 16 juillet 1976

A. Beaulieu 
Greffier adjoint

FRANKEL & FRANKEL 
10 St-Jacques 
Ch. 910 
Montréal
Avocats de la requérante

PANADA

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE 
GREFFE DES DIVORCES 
DISTRICT DE JOLIETTE

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 705-12-000-186-76
DAME GERMAINE MAL0, domicilié et résidant au 
268, rue Papineau, Jolletle, district de Joliette, 

partie requérante 
-vs-

GUSTAVE BLEAU, d'adresse inconnue,
partie intimée 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie Intimée. Gustave Bleau est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 60 
jours à compter de la dernière publication.
Une copie de la requête en divorce a été laissée à 
la Division des Divorces de Joliette â son intention 
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la partie requé­
rante procédera à obtenir contre vous, par défaut, 
un jugement de divorce, accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qg'elle sollicite contre vous.
JOLIETTE, ce 16 juillet 1976

JEAN LEMIEUX 
Registraire

Mes Landreville 6 Bourduas.
348, rue Notre-Dame,
Joliette

La requérante. DISTRIPAK LIEE, demande à la 
Commission des Transports du Québec la permis- 
sior de donner un service de location â court ter­
me:
Location à court terme: d'une remorque Canadian 
Car 1975 équipée de rouleaux "Essex Magic Car­
pet' No Série V4-9002-002: d'un tracteur Interna­
tional Diesel 1972 No. Série 259471G13975: d'un 
camion Chevrolet 1975 (boite fermée) d'environ 3 
tonnes.
Toute personne désirant s'opposer à la présente 
peut le faire dans les cinq (5) jours suivant la troi- 
sème parution de cet avis.

Michèle Gouin, Procureur 
1ère parution: 28 juillet 1976 
2ème parutions 29 juillet 1976 
3ème parution: 30 juillet 1976

Prenez avis que le BUREAU DES TARIFS DU 
QUEBEC INC. a obtenu de la Commission des 
Transports du Québec une modification de ses ta­
rifs comme suit:
De fixer les taux pour expéditions de bière, de Mon­
tréal à Rimouski. Gaspê, Matapêdia. et retour des 
bouteilles vides Pour être publiés au Supplément 
d'Urgence no 1280 lorsque fixés et approuvés par 
la Commission des Transports du Québec, le tout 
en vertu d’une décision MCST890 TF en date du 
21 juillet 1976 et en vigueur jusqu'à avis contraire 
Tout intéressé peut s'opposer à ladite demande 
dans les cinq (5) jours suivant la troisième publi­
cation de cet avis en s'adressant â la Commission 
des Transports du Québec au 505 est rue Sher­
brooke à Montréal.

PIERRE HOGUE 
PROCUREUR

1ère parution: 28 juillet 
2iême parution: 29 juillet 
3iême parution: 30 juillet

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

• TRANSFERT - REGLEMENT 2 (1976) 
article 2.591

PRENEZ AVIS que le Requêrant-Cédant CANDEL 
TRUCK LEASING LTD., s'adressera à la Commis­
sion des Transports du Québec afin d'être autorisé 
à transférer tous ses droits, intérêts, titres et privi­
lèges se rapportant au permis no. 566-DYV des 
dossiers de la Commission des Transports du Qué­
bec, au Requérant-Cessionnaire, r LOCATION 
CIRCUIT INC., le tout conformément au Règlement 
2 (1976), •Article 2.591
Tout irféressê peut contester cette demande de 
transfert déposée à ladite Commission, dans les 
cinq (5) jours de la troisième parution de cet avis 
en s'adressant à la Commission des Transports — 
505 est, rue Sherbrooke — Place du Cercle, Mon­
tréal

SIGNÉ: PAQUETTE, PAQUETTE, PERREAULT, 
RIVET 6 GROLEAU 

Hère publication: jeudi 29 juillet 1976 
2ième publication: vendredi 30 juillet 1976 
3ième publication: samedi 31 juillet 1976

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(division des divorces)

No: 500- 12-060651-761 
ROLANDE DUROCHER

Requérante
-vs-

REAL LEBEL
, Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé Réal Lebel est par les présentes requis de 
comparaître dans un délai de 60 jours de la der­
nière publication. Une copie de la REQUETE EN 
DIVORCE a été laissée à la Division des Divorces 
de Montréal à son intention. Prenez de plus avis 
qu'à défaut par vous de signifier et de déposer vo­
tre comparution ou contestation dans les délais 
susdits, la requérante procédera à obtenir contre 
vous par défaut un jugement de Divorce accompa­
gné de toute ordonnance accueillant les mesures 
accessoires qu’elle sollicite contre vous. 
Montréal, le 26 juillet 1976 
requête accordée par A. Beaulieu
Mes Shoofey, Vallée, Rolland & Morneau 
1030, rue Cherrier, suite 506 
Montréal, Qué.

rANanA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

N0. 500 12-049377-751
HENRI LÉVESQUE, retraité, résidant et domicilié 
au 8586 rue St-Denis, dans les cité et district de 
Montréal,

Requérant

DAME ALBERTA FISET, domiciliée et résidant à 
Oakland, Californie,

Intimée
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimée, ALBERTA FISET, est par les présentes 
avisée qu’un jugement conditionnel de divorce a 
été rendu le 21 mai 1976, dont copie a été laissée à 
la Division des Divorces à son intention. Prenez de 
plus avis qu’à défaut par vous de signifier et de 
déposer votre procédure en Appel dans les délais 
légaux, le requérant procédera à obtenir contre 
vous un jugement irrévocable de divorce, accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu'il sollicite contre vous.

(S) A. BEAULIEU 
Régistraire-adjoint

Me Isabelle Lafontaine 
400 est, rue Jarry,
Montréal, Qué.
381-2504

PANADA

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
N0 : 500-12-061976-761 
YVETTE RAINVILLE.

Requérante
C

ARMAND BEZEAU.
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'Intimé ARMAND BEZEAU, est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de soixante 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
Requête en Divorce a été laissée à la Division des 
Divorces â son intention-Prenez de plus avis qu'à 
défaut par vqus de signifier et de déposer votre 
Comparution ou Contestation dans les délais sus­
dits, la Requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu'elle sollicite contre vous. 
MONTREAL, le 27 juillet 1976

(S) L DUFOUR 
REGISTRAIRE-ADJOINT 

Mes LAFOREST, BIBEAU S CARRIERE 
4080 rue Wellington, ff 10 
VERDUN, QUE. H4G 1V4 
TÊL: 761-4838
AVOCATS DE LA REQUERANTE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC 

TRANSFERT - REGLEMENT 2 (1976) 
article 2,59.1

PRENEZ AVIS que le requérant-cêdant. RUSSELL 
SAVAGE, domicilié et résidant à South Stukeley, 
Comté de Brome, permis no: 3655-V s'adressera à 
la Commission des Transports du Québec afin 
d'obtenir l'autorisation de transférer, céder et/ou 
transporter tout son système de transport y com­
pris tous les droits, titres, intérêts, privilèges qu'il 
détient en vertu des clauses a) et b) du permis por­
tant les numéros 3655-V, ainsi que de la clientèle 
s'y rattachant, en faveur du cessionnaire. Alain St- 
Pierre, faisant affaires sous le nom et raison so­
ciale de A St-Pierre Transport Enrg La présente 
demande est faite en vertu des dispositions de l'ar­
ticle 2 59 1 du règlement 2(1976) sur les règles de 
pratique et-de régie interne de la Commission des 
Transports adoptées en vertu de la Loi des Trans­
ports 1972, c. 55.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
transfert déposée à ladite Commission, dans les 
cinq (5) jours de la troisième parution de cet avis 
en s'adressant à le Commission des Transports — 
505 est. rue Sherbrooke — Place du Cercle. Mon­
tréal.
Hère publication: 29 juillet 1976 
2ième publication: 30 juillet 1976 
3lème publication: 31 juillet 1976

PAQUETTE, PAQUETTE, PERREAULT, 
RIVET' 6 GROLEAU

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 15 juillet'1976 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes présentes 
ou futures, payables à METOSUD INC. a été enre­
gistré au bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal le f6ième jour de 
juillet 1976. sous le numéro 2709460 
Ce 19ième jour de juillet 1976

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

PREMIER BUILDING CORPORATION 
AVIS est par les présentes donné que PREMIER 
BUILDING CORPORATION, une corporation dOment 
incorporée sous la Loi des Compagnies et ayant 
son bureau chef en la Cité de Montréal, demandera 
au ministre des Institutions financières, Com­
pagnies et Coopératives la permission d'abandon­
ner sa charte.
MONTREAL, le 28ième jour de juin 1976

PREMIER BUILDING CORPORATION 
PAR: MADAME RUTH ROSENBERG BOXER 

VICE-PRESIDENT
H. ERIC FEIGELSON, Q.C.
PROCUREUR DE LA COMPAGNIE

Avis est par la présente donné que par un contrat 
enregistré au Bureau d’Enregistrement de la Divi­
sion d'Enregistrement de la Ville de Montréal sous 
le numéro 2710151. La Banque de Montréal, (ici 
référée la Banque) a cédé, rêassignê et reporté â 
TECHAID LIMITED (ici référée le client) 5491 rue 
Victoria, Montréal, P 0.. Conseillers pour Person­
nel, tout droit, titre et intérêts de la Banque â partir 
du 13iême jour de juillet 1976 en vertu d'un trans­
port général de créances par le client à la banque 
en date du 27iême jour d'août 1967 et enregistré 
au Bureau d'Enregistrement de la Division d’Enre­
gistrement de Montréal sous le numéro 2009265 
Daté le 26ième jour de juillet 1976

BANQUE DE MONTREAL

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No: 500-02-025187-761
JEAN DENAULT. résidant et domicilié en les cité et 
district de Montréal

DEMANDEUR

JACQUES DUCHESNE et GISELE DUCHARME tous 
deux de lieux inconnus.

DEFENDEURS
PAR OR DRE DE LA COUR:

Les défendeurs JACQUES DUCHESNE 4 GISELE 
DUCHARME sont par les présentes requis de com­
paraître dans un délai de trente (30) jours, à comp­
ter de la dernière publication.
Une copie du bref d’assignation et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de la Cour Provinciale 
de Montréal à leurs intentions.
MONTREAL, ce 26 juillet 1976

A. BEAULIEU, G.A.C.P.M. 
Mes CHABOT DOWNS LAURIER 4 CERE 
356, 90ième Avenue 
LaSalle, Qué.
Procureurs du demandeur

('ANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

TRIBUNAL DE 
L’EXPROPRIATION

VILLE DE MONTREAL
Réservante

-et-
Réserve affectant les immeubles montrés au plan 
P-170, Rivière-des-Prairies.
MLLE FRIEDA SALMON.

Réservée
AVIS DE RESERVE

1. Par résolution de son Conseil portant le numéro 
9002, la Ville de Montréal a, le 9 décembre 1975. 
décrété la réserve du (des) lot (s) numéro (s) 78, 
subdivisions 59, 60,61,62,63,64, 65,66,67,68. 
69 et 70 du cadastre de la Paroisse de Rivière-des- 
Prairies,
2. Les immeubles ci-dessus décrits sont requis par 
la Ville aux fins municipales et de parcs:
3. Vous êtes par les présentes avisée qu'au cas de 
contestation du droit à la réserve, la loi prévoit un 
délai de trente jours à compter de la signification 
du présent avis.
MONTREAL, le 24décembre 1975 
PEL0QUIN, BOUCHARD, BADEA^X & ALLARD 
Procureurs de la Ville de Montréal 
par: Jeanne Nobert

AVIS
Prenez avis que la requérante, Transport Gabriel 
Enrg., 3234, Soisson, Longueuil, permis no. 
21777:V s'adressera à la Commission des Trans­
ports du Québec pour y formuler une demande de 
permis spécial de transport tel que ci-après formu­
lée:
TRANSPORT RESTREINT-LONGUE DISTANCE- 
ROUTE RESTREINTE-CONTRAT 
Pour le transport du journal "Allô Police" de l'im­
primerie Delpro Corporation au 112, Leacock Drive 
à Pointe-Claire au bureau de "Les Distributions 
Eclairs" situé au 8620, Place Lorraine à Ville 
d’Anjou.
Pour le transport du journal "Vers Demain" de 
l'imprimerie Delpro Corporation au 112, Leacock 
Drive à Pointe-Claire jusqu'à la Maison St-Michel à 
Rougemont.
Pour le compte et aux frais de:
DELPRO CORPORATION
Période désirée pour le permis spécial: 10 mois. 
Toute personne intéressée à s’opposer à cette de­
mande peut le faire dans les cinq (5) jours de la 
troisième publication de cet avis en s'adressant à 
la Commission des Transports du Québec, 505 est, 
rue Sherbrooke, à Montréal.

Première publication: 29 juillet 1976 
Deuxième publication/ 30 juillet 1976 
Troisième publication: 31 juillet 1976

Cormier Dorais Lamarche, avocats

PANADA

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No : 500-05-013693-765 
DANS L'AFFAIRE DE:
Les conventions Matrimoniales entre ABRAHAM 
BERGLAS, exécutif

et
DAME BERTA (Betty) FIXLER, ménagère, tous 
deux résidant et domiciliés au 870 Ave. Wilder, en 
la cité d’Outremont, district de Montréal

REQUERANTS
PRENEZ AVIS que le Requérant présentera devant 
cette Honorable Cour Supérieure siégeant en prati­
que pour et dans le district de Montréal, chambre 
2 16, le 30ième jour d'août 1976, à 9:30 heures de 
l'avant-midi, ou aussitôt que Conseil pourra être 
entendu, une Requête demandant l’homologation 
d un Acte de Modification du Régime Matrimonial 
entre le Requérant et son Conjoint DAME BERTA 
(Betty) FIXLER, passé le 13 juillet 1976 devant Me 
Robert Burke notaire, sous le numéro 3588 de ses 
minutes, changeant leur régime matrimonial de 
communauté de biens, afin d'établir un régime de 
séparation de biens.
MONTREAL, ce 20 juillet 1976 
Mes KRAVITZ & KRAVITZ 
1255 Carré Philippe, 
suite 805 
Montréal. Que
PROCUREURS DES REQUERANTS

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorce*)
N0. 500-12-061693-762
DAME JANIE LOU MILLER, ménagère, femme com­
mune en biens et Gaynor Daniels, des cité et dis­
trict de Montréal, résidant et domicilié à 4830 ave­
nue Plamondon, app 15,

Requérante
c

GAYNOR DANIELS, gentilhomme, des lieux incon­
nus.

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 
L'Intimé GAYNOR DANIELS, est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de soixante 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
Requête en Divorce a été laissée â la Division des 
Divorces â son intention Prenez de plus avis qu'à 
défaut par vous de signifier et de déposer votre 
Comparution ou Contestation dans les délais sus­
dits. la Requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu elle sollicite contre vous 
MONTRÉAL, le 15e jour de juillet, 1976

(S) CLAUDE DUFOUR 
REGISTRAIRE ADJ

Me Bernard Sepinwall.
6655 Côte-des-Neiges,
Chambre 405.
Montréal. Qué

AVIS
Demande est faite d'autoriser par voie de permis 
spécial. Marcel Lalonde à tirer avec son tracteur 
dûment enregistré les remorques de Glengarry 
Transport Limited, suivant les clauses de son per­
mis no 471-V
Durée du permis: 364 jours
Tout intéressé peut faire opposition à la présente
demande dans les cinq (5) jours qui suivent la date
de la troisième parution du présent avis
1ère publication: 29 juillet 1976
2ième publication: 30 juillet 1976
3ième publication: 31 juillet 1976

Corbeil & Dufresne 
Procureurs des requérantes

MAIN LUMBER CO LIMITED 
AVIS est par les présentes donné que MAIN 
LUMBER C0. LIMITED, une corporation dûment in­
corporée sous la Loi des Compagnies et ayant son 
bureau chef en la Cité de Montréal, demandera au 
ministre des Institutions financières, Compagnies 
et Coopératives la permission d’abandonner sa 
charte.
MONTREAL, le 28ième jour de juin 1976

MAIN LUMBER C0 LIMITED 
PAR: MADAME RUTH ROSENBERG BOXER 

PRÉSIDENT
H ÉRIC FEIGELSON. Q.C 
PROCUREUR DE LA COMPAGNIE

* AVIS
Prenez avis que la requérante, Transport Gabriel 
Enrg., 3234, Soisson à Longueuil, détentrice du 
permis no. 21777-V, qui est autorisée à donner le 
service suivant:
TRANSPORT RESTREINT-LONGUE DISTANCE- 
TERRITOIRE-CONTRAT
Montréal et tous les endroits situés dans un rayon 
de dix (10) milles, pour le transport de journaux, 
revues et retour avec copies non vendues pour le 
compte de "Les Publications La Presse Limitée" et 
"The Gazette Printing Co Ltd ”
S'adressera à la Commission des Transports du 
Québec pour étendre son permis de façon à effec­
tuer le service pour le compte de: DISTRIBUTIONS 
PATRICIA INC., DISTRIBUTIONS EROS, LES 
DISTRIBUTIONS D G L INC et L'IMPRIMERIE 
TRANSCONTINENTAL INC 
Période désirée pour le permis spécial' 11 mois 
Toute personne intéressée à s'opposer à cette de­
mande peut le faire dans les cinq (5) jours de la 
troisième publication de cet avis en s'adressant â 
la Commission des Transports du Québec. 505 est 
rue Sherbrooke à Montréal

Première publication: 29 juillet 1976 
Deuxième publication: 30 juillet 1976 
Troisième publication: 31 juillet 1976

Cormier Dorais Lamarche, avocats

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COMMISSION DES 
TRANSPORTS OU QUÉBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que. la requérante TRACY 
TRANSPORT INC., s'adressera à la Commission 
des Transports du Québec, afin d'être autorisée à 
tirer les remorques de la compagnie DUMONT 
EXPRESS LIMITEE, en vertu des clauses 1 à 108 
du permis No. 8077-V de ia compagnie Dumont 
Express Limitée, laquelle compagnie fait une de­
mande de permis de courtier en transport récipro­
que
Tout intéressé peut contester cette demande de 
Permis Spécial, déposée auprès de ladite Commi­
sion, dans les cinq (5) jours à compter de la 3ème 
parution de cet avis, en s'adressant à la Commis- 
sioh des Transports du Québec — 505 rue Sher­
brooke Est — Place du Cercle — Montréal. 
PAQUETTE, PAQUETTE, PERREAULT. RIVET. 
GROLEAU
200 rue Saint-Jacques Ouest —- Suite 900 
Montréal (P Q.)

1ère publication: mercredi 28 juillet 1976 
2ème publication: jeudi 29 juillet 1976 
3ième publication: vendredi 30 juillet 1976

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-013409-766
PASQUALE TAVAROZZI, résidant et domicilié à 
Pointe-aux-Trembles district de Montréal.

Demandeur
-vs-

LES HÉRITIERS DE FEU JULIEN LARIVIERE, de 
lieux inconnus.

Défendeurs
-ET-

LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE MONTRÉAL

Mis-en-cause 
PAR ORDRE DE LA COUR 

Les défendeurs LES HERITIERS DE FEU JULIEN 
LARIVIERE sont par les présentes requis de com­
paraître dans un délai de trente (30) jours, à comp­
ter de la dernière publication.
AVIS est par les présentes donné que, La Com­
pagnie UNITED STATES GENERAL FINANCE LTD a 
cédé et transporté sa créance au demandeur 
PASQUALE TAVAROZZI à titre de garantie, par 
Acte de Gestion Générale à cet effet en date du 28 
mai 1976 et enregistré au Bureau d'enregistrement 
de Montréal, le 14 juin 1976 sous le numéro 
2699308. Une copie de ladite cession de créance a 
été laissée au Greffe de la Cour Supérieure de 
Montréal à leur intention.
MONTREAL, ce 20 juillet 1976

A BEAULIEU PACS M 
Mes BÉLIVEAU ZURRINI 4 BELIVEAU, avocats 
PROCUREURS DU DEMANDEUR

PANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC 
REGLEMENT 19 - SECTON ECONOMIQUE - 

SAISONNIER
PRENEZ AVIS que AUTOBUS ROGER VILLENEUVE 
INC. 12480 ouest, boul. Gouin, Pierrefonds. Prov 
Québec permis no: 3215-A (DS-1) s’adressera à la 
Commission des Transports du Québec pour de­
mander à donner le service suivant: Transport d'é­
coliers de leur résidence respective située dans 
Dorval, Pointe-Claire, Beaconsfield. Roxboro 
Dollard-des-Ormeaux, Pierrefonds, Kirkland, Baie 
D’Urfé, Ile Perrot, Pincourt, Dorion, Ile Bizard, et 
fréquentant: "L'INSTITUTION CHARLEMAGNE" 
5000, rue Pilon, Pierrafonds, Prov Québec et re­
tour. Ce service sera donné matin et soir cinq (5) 
jours par semaine et ce durant la période scolaire 
soit de septembre 1976 à juin 1977 
Tout intéressé peut contester cette demande de rè­
glement 19, section économique, saisonnier, dé­
posée à ladite Commission, dans les (5) cinq jours 
de la troisième parution de cet avis en s'adressant 
à la Commission des Transports — 505 est, rue 
Sherbrooke — Place du Cercle, Montréal 
(S) ADRIEN R PAQUETTE, c.r 
PAQUETTE, PAQUETTE. PERREAULT,
RIVET & GROLEAU 
1ère Publication: 29 juillet 1976 
2ème Publication: 30 juillet 1976 
3ème Publication: 31 juillet 1976

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC
1ière parution: mer. 28 juillet 1976 
2ième parution: jeudi 29 juillet 1976 
3ième parution: vendredi 30 juillet 1976

AVIS POUR PERMIS SPÉCIAL 
PRENEZ AVIS que DURHAM TRANSPORT 
LIMITED, P O Box 429, Rue Percy, Colborne. On­
tario permis no: 15601-V s’adressera à la Com­
mission des Transports du Québec pour demande 
de pouvoir donner le service suivant: De la fron­
tière Québec/Ontario (tous ports d'entrée), à tous 
les points de la Province de Québec, pour le trans­
port de jus en bouteilles et en caisses, originant de 
Trenton, Ontario et retour avec marchandise refu­
sée, bouteilles et contenants vides pour le compte 
de FBI FOODS LIMITED 
DROIT ADDITIONNEL
La requérante aura le c^oit d'utiliser des unités ré­
frigérées. Si le permis ’ci-haut mentionné est ac­
cordé la clause (i) suivante peut-être biffée du per­
mis:
(i) De St-Hilaire à la frontière Québec/Ontario, (port 
d'entrée: Rivière Beaudette) à destination de cer­
tains points dans la Province d'Ontario, pour le 
transport de jus en bouteilles, pour le compte de 
FBI FOODS LIMITED, et retour avec marchandise 
endommagée ou refusée et contenants vides 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée à ladite Commission, 
dans les cinq (5) jours suivant la troisième paru­
tion de cet avis en s adressant à la Commission 
des Transports — 505 est, rue Sherbrooke — 
Place du Cercle. Montréal

SIGNÉ: ADRIEN R PAQUETTE. CR 
PAQUETTE. PAQUETTE.

PERREAULT & RIVET

Avis est par les présentes donné que le contrat en 
date du 13 juillet 1976 par lequel SERVICE DE 
COURRIER RAPIDE ENRG - RAPID COURIER 
SERVICE REG'D a transporté et cédé toutes ses 
dettes de livre présentes et futures à la Banque de 
Montréal, â titre de garantie, a été enregistré au 
bureau de la Division d'enregistrement de 
Montréal le 22 juillet 1976 sous le numéro 
2710633
Banque de Montréal, 
le 27 juillet 1976

AVIS
Demande est faite d'autoriser par voie de permis 
spécial, George G Prendergast à tirer avec son 
tracteur dûment enregistré les remorques de Glen­
garry Transport Limited, suivant les clauses de 
son permis no 471-V 
Durée du permis 364 jours

Tout intéressé peut faire opposition à la présente 
demande dans les cinq (5) jours qui suivent la date 
de la troisième parution du présent avis 
1ère publication: 29 (uillet 1976 
2ième publication: 30 juillet 1976 
3ième publication 31 juillet 1976

Corbeil & Dufresne 
Procureurs des requérantes

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-011796-768
GEORGES GIANNIOTIS propriétaire de taxis, de la 
Cité et du District de Montréal, et résidant et domi­
cilié au 7275 rue Birman.

Demandeur
vs

CAROLINE CROSBIE. d'état matrimonial inconnu, 
autrefois de la Cité et du District de Montréal et ré­
sidant au 2139 rue Bordeaux, maintenant de lieux 
inconnus,

Défenderesse
IL EST ENJOINT A LADITE DÉFENDERESSE, 
CAROLINE CROSBIE, à l'intention de laquelle une 
copie du Bref d'Assignation a été laissée au Greffe 
de cette Cour, de comparaître dans un délai de 
trente (30) jours 
MONTRÉAL, le 26 juillet 1976

Claude Dufour
Mes Greenblatt. Ginsberg & Assoc 
Suite 100,
1440 Towers.
Montréal, Qué H3H 2C9 
Procureurs du Demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No: 500-05-012396-766
RINA DESMOND, résidant et domiciliée en les cité 
et district de Montréal

DEMANDERESSE
-vs-

DENIS RDY. autrefois de la cité de LaSalle district 
de Montréal présentement d'adresse inconnue 

DEFENDEUR
PAR ORDRE DE LA CDUR:

Le défendeur DENIS ROY est par les présentes re­
quis de comparaître dans un délai de trente (30) 
jours, â compter de la dernière publication 
Une copie du bref d'assignation et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de la Cour supérieure de 
Montréal à son intention 
MONTREAL ce 26 juillet 1976

CLAUDE DUFOUR P ACSM 
Me ROBERT BEAUDET 
5331 Bannantyne.
Verdun. QUE
PROCUREUR DE LA DEMANDERESSE

VILLE D OUTREMONT
APPEL D'OFFRES
1) Fourniture d'arbres
2) Transport de la neige
3) Location d'une auto-niveleuse
4) Touage et remorquage pour le déneigement 
Des soumissions cachetées dans des enveloppes 
adressées et fournies à cette fin. et portant la men­
tion ci-haut seront reçues jusqu'à midi, mercredi 
le 11 août 1976. au bureau du Gérant
Chaque soumission devra être faite sur des formu­
les officielles fournies par la Ville Les soumission­
naires pourront se procurer ces formules ainsi que 
le cahier des charges et les enveloppes de retour, 
au bureau du Gérant, â l’Hôtel de Ville d Outre­
mont. 543 chemin de la Côte Ste-Catherme 
La Ville ne s'engage â accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues

Pierre Faivre, orna 
Greffier de la Ville

CITÉ DE CÔTE SAINT-LUC
PROVINCE DE QUÉBEC

APPEL D’OFFRES POUR L’APPROVISIONNEMENT 
D’UN CHASSE-NEIGE AUTOMOTEUR 

CAPACITE MIN. DE 30 TONNES/MIN.

Des soumissions scellées dans des enveloppes spéciales, et 
dont le contenu sera clairement indiqué, et adressées à 
Madame J.O. Kovacs. Acheteur, au numéro 5490 avenue 
Westminster, à Côte Saint-Luc. Québec, seront reçues jus­
qu'à deux heures de l'après-midi, le mercredi 11 août 1976. 
Les documents relatifs aux soumissions pour l'approvision­
nement d'un CHASSE-NEIGE AUTOMATEUR. capacité min. 
de 30 tonnes/min., peuvent être obtenus au bureau de 
l'Acheteur.
Chaque soumission doit être accompagnée d'un chèque visé 
d'un banque canadienne, payable à la Cité de Côte Saint Luc. 
pour un montant égal à 10% de la soumission.
Les soumissions seront ouvertes publiquement le mercredi 
11 août 1976. à deux heures de l'après-midi, dans la Salle du 
Conseil. 5490 avenue Westminster. Côte Saint-Luc. Québec. 
La Cité ne s'engage pas à accepter la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues.

Le greffier suppléant

, t J. Habra
le 27 juillet 1976

PROVINCE DE QUÉBEC 
CITÉ DE LACHINE

RÉGLEMENT 2010-21
AUX PROPRIÉTAIRES INSCRITS, LE 12 JUILLET 1976, AU 
RÔLE D’ÉVALUATION ALORS EN VIGUEUR DANS LA CITÉ DE 
LACHINE, A L’ÉGARD D’UN IMMEUBLE SITUÉ DANS LA ZONE 
U 8 TELLE QUE CI-DESSOUS DÉCRITE, OU SITUÉ DANS LA 
ZONE # 2 CONTIGUË À CETTE ZONE # 8:

AVIS PUBLIC
Est donné par le soussigné, Greffier de cette Cité QUE lors d'une séance régulière tenue le 12 juillet 
1976 le Conseil de la Cité de Lachine a adopté le règlement No 2010-21, intitulé- "REGLEMENT 
AMENDANT LE REGLEMENT NO 2010 CONCERNANT LA CONSTRUCTION et ayant pour objet de mo 
diîier le zonage en vigueur dans la zone 8 de la Cité de lapon à y permettre la construction de maisons 
en rangée sur cette partie non subdivisée du lot 223 aux plan et livre de renvoi officiels de la Ville de 
Lachine, située au sud de la rue St-Antoine, sans minimum quant à la largeur de la cour latérale: la 
dite zone 8 étant délimitée, tel qu'il apparaît au plan annexé au règlement 1003 (zonage) comme suit: 
au nord: la ligne nord de la rue St-Antoine: à l'est- depuis la rue St-Antoine jusqu’à la rue de la Re­
membrance, la ligne arrière des lots entre les 18ème et 19ème avenues: de De la Remembrance à Vic­
toria, la ligne ouest de la 18ème avenue: au sud: la rue Victoria depuis la 18ème avenue jusqu à la 
32ème avenue, et à l'ouest: la ligne médiane de la 32ème avenue, des rues Victoria à St-Antoine; 
QUE les propriétaires parmi ceux ci-dessus visés qui étaient majeurs et citoyens canadiens à la date 
du 12 juillet 1976. s'il s'agit de personnes physiques, ou qui auront satisfait dans le délai prescrit aux 
exigences du paragraphe 3 de l’article 399 de la Loi des Cités et Villes, s II s agit de corporations, so­
ciétés commerciales ou associations, peuvent demander que le règlement No. 2010-21 fasse I objet 
d’un scrutin secret selon les articles 399 à 410 de la même loi;
QUE cette demande a lieu selon la procédure d'enregistrement prévue aux articles 398a â 398o de la 
Loi des Cités et Villes et aux fins de laquelle procédure les personnes habiles â voter sur le règlement 
en question auront accès â un registre tenu à leur intention de neuf heures à dix-neuf heures, les 5 et 
6 août 1976, au Bureau Général de l'HOtel de Ville. 15-18ème avenue, Lachine;
QUE le nombre requis de demandes enregistrées pour que le règlement No 2010-21 fasse l'objet d'un 
scrutin secret est de cent soixante-douze et qu'à défaut de ce nombre, le règlement en question sera 
réputé approuvé par les personnes habiles â voter;
QUE toute personne habile â voter sur ce règlement peut le consulter au bureau de la ville, aux heures 
ordinaires de bureau et pendant les heures d’enregistrement:
QUE le résultat de cette consultation par la procédure d'enregistrement sera annoncé le 6 août 1976, 
dans la salle réservée aux séances du Conseil de cette ville, située au 21-18ème avenue. Lachine. à 
19 h 15
DONNE A LACHINE, ce trentième (30ème) jour de juillet, Mil neuf cent soixante-seize

(SIGNE) PAUL REMILLARD 
Greffier de la Cité de Lachine

PROVINCE DE QUÉBEC 
CITÉ DE LACHINE

RÈGLEMENT 1153-1749-2 
AUX PROPRIÉTAIRES INSCRITS, LE 12 JUILLET 1976, AU 
RÔLE D ÉVALUATION ALORS EN VIGUEUR DANS LA CITÉ DE 
LACHINE, À L’ÉGARD D'UN IMMEUBLE SITUÉ DANS LA ZONE 
# 8 TELLE QUE CI-DESSOUS DÉCRITE, OU SITUÉ DANS LA 
ZONE K 2 CONTIGUË A CETTE ZONE # 8:

AVIS PUBLIC
Est donné par le soussigné, Greffier de cette Cité, QUE lors d'une séance régulière tenue le 12 juillet 
1976, le Conseil de la Cité de Lachine a adopté le règlement No 1153-1749-2, intitulé RÉGLEMENT 
AMENDANT LE RÉGLEMENT 1153 CONCERNANT LA SUBDIVISION DES TERRAINS DANS LES 
LIMITES DE LA CITE" et ayant pour objet de modifier le zonage en vigueur dans la zone 8 de la Cité de 
façon à y permettre la subdivision de cette partie du lot 223 des Plan et Livre de Renvoi Officiels de la 
Ville de Lachine. située au sud de la rue St-Antoine. en des lots ayant une largeur minimum de vingt et 
un et demi (21 v?) pieds de largeur: la dite zone 8 étant délimitée, tel qu'il apparaît au plan annexé au 
règlement 1003 (zonage) comme suit au nord: la ligne nord de la rue St-Antoine: à l'est depuis la rue 
St-Antoine juusqu'à la rue de la Remembrance, la ligne arrière des lots entre les 18ème et I9ème ave­
nues; de De la Remembrance à Victoria, la ligne ouest de la I8ème avenue au sud la rue Victoria de­
puis la 18ème avenue jusqu'à la 32ème avenue et à l'ouest la ligne médiane de la 32ème avenue, 
des rues Victoria à St-Antoine;
QUE les propriétaires parmi ceux ci-dessus visés qui étaient majeurs et citoyens canadiens à la date 
du 12 juillet 1976. s'il s'agit de personnes physiques, ou qui auront satisfait dans le délai prescrit aux 
exigences du paragraphe 3 de l'article 399 de la Loi des Cités et Villes, s'il s agit de corporations, so­
ciétés commerciales ou associations, peuvent demander que le règlement No 1153-1749-2 fasse 
l'objet d'un scrutin secret selon les articles 399 à 410 de la même loi 
QUE cette demande a lieu selon la procédure d enregistrement prévue aux articles 398a à 398o de la 
Loi des Cités et Villes et aux fins de laquelle procédure les personnes habiles à voter sur le règlement! 
en question auront accès â un registre tenu à leur intention de neuf heures à dix-neuf heures, les 5 et 
6 août 1976, au Bureau Général de l Hôtel de Ville. 15-18ème avenue Lachine 
QUE le nombre requis de demandes enregistrées pour que le règlement No 1153-1749-2 fasse l obiet 
d'un scrutin secret est de cent soixante-douze et qu'à défaut de ce nombre le règlement en question 
sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter
QUE toute personne habile â voter sur ce règlement peut le consulter au bureau de la ville aux heures 
ordinaires de bureau et pendant les heures d'enregistrement;
QUE le résultat de cette consultation par la procédure d'enregistrement sera annoncé le 6 août 1976 
dans la salle réservée aux séances du Conseil de cette ville située au 21-I8ème avenue Lachine à 
19 h 15
DONNÉ A LACHINE ce trentième (30ème) jour de juillet Mil neuf cent soixante-seize

(SIGNÉ! PAUL RÉMILLARD 
Greffier de la Cité de Lachine

i
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toronto
Hausse modeste

Tous les indices, celui de l'or excepté, ont progressé hier à la 
Bourse de Toronto, mais l'activité a été relativement faible sur ce 
marché.

L'indice industriel a monté de .78 et atteint 186.03. Il avait régressé 
au cours des dix séances précédentes. L'indice des minerais a monté 
de .04 et atteint 224.61 et celui des pétroles de l'Ouest, de .41 et at­
teint 224.61. L'indice de l'or a fléchi de 2.71 et est tombé à 244.99, par 
suite d'une baisse du prix de l’once d’or sur les marchés internatio­
naux.

Le comportement des valeurs a été le suivant: 160 gains, 149 pertes 
et 250 inchangées, contre 126 gains, 216 pertes et 261 inchangées la 
veille.

Le volume a été de 1.30 million d'actions d'une valeur totale de 
$12.82 millions, contre 1.57 million d'actions d'une valeur totale de 
$15.23 millions la veille.

Neuf des 16 parties constituantes de l'indice industriel ont pro­
gressé et les sept autres ont régressé. Les plus forts gains y vont aux 
pipe lines, aux grands magasins et aux aciers, alors que les plus for­
tes baisses y sont subies par la construction, les raffineries de pétrole 
et les papiers.

Sur le marché des options, 92 contrats ont été négociés, contre 222 
mercredi.

Dover Industries a monté de 2 3-4 et atteint $35.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Farm. 1Ch. Vente» Haut Bas Farm. Ch

Industrielles Bell Can W 4500 335 330 335 +15
Abby Glen 24350 $6 Va 6% 6% BethCop A 270 $14% 14 14
Aby Gin w 5500 72 70 72+2 BlakwodA 100 450 450 450 -62
Abitibi 2115 $11% 11% 11% Block Bros 1100 425 420 420 - 5
Abitbi 10 z20 $51 51 51 BovisCor 600 86 86 86
Acklands zlO $12% 12% 12% BowValy 26925 $25% 24% 25 + %
Acklnd2p Z10 $13% 13% 13% Bow-m pr z20 $39 39 39
Agnico E 500 365 365 365 Bralor Res 900 300 300 300 - 5
Akaitcho 1000 60 60 60 + 2 Bramalea 200 $5% 5% 5% - %
Alt East G 4100 $11% 11 11% Brameda 2500 110 108 108 - l
Alt Energy 5070 $11% 10% 10% - Va Brascan A 9104 $10% 10 10% + Va
Alfa Gas A 2250 $13 12% 13 + % BrendaM 4050 $8 Va 8 Va 8% - %
Alfa G C p zlO $58% 583/4 583/4 Bridger 1450 $6% 6Va 6 Va - Va
Alfa G Dp zi $137 137 137 Bright A 100 $6 Va 6Va 6% + Va
Alfa G F 600 $25% 25 Va 25 Va - % BCFP 800 $23 23 23
Alfa Nat 5000 $26 26 26 BC Phone 300 $12% 12% 12%
Alcan 24786 $27% 26% 27% + % BCPh4Vap z25 $44% 44% 44%
AlgoCent 450 $12% 12 12 BCPH5.15 250 $51 51 51
AlgomaSt 442 $243/4 24 Va 24 Va - Va BCPhôpr z89 $60 593/4 59%
AStel p 600 $25% 25% 25% + % BCPh6 80 100 $17 Va 17 Va 17% - Va
All-Can B 300 225 225 225 BCP7.04p 200 $18 18 18
Allarco Dv 300 $12 12 12 Broul Reef 500 24 Va 24 Va 24%
Alliances 100 430 430 430 Brunswk 5155 $6% 6 6 - %
Alminex 260 $5% 5 Va 5 Va Budd A w 300 235 235 235
Almin 4% p 100 $34 34 34 Burns Fds 489 $11 10% 11
Alum 3rd p 100 $26% 26% 26% Bushnell 100 $5 5 5 - %
Am Bonza 3400 445 435 440
Am Larder 1000 15 15 15 Cad Frv 3400 $10% 10% 10% - %
Am Eagle zlOO 42 42 42 Cad Frv A 400 $16% 16 16 Va - %
Am Leduc 4000 8 Va 8 Va 8 Va Cal Pow A 2881 $29 Va 29% 29 Va + Va
AndresW 500 $83/4 8% 83/4 Cal P lOp 10 $103 103 103 - %
Ang U Dev 1500 80 78 80 + 2 Calvert 1500 21 20 Va 21 + Va
Aquitaine 1325 $20% 20 Va 203/a Cam Mine 7500 38 38 38
Args250p z40 $28% 28% 28% Camflo 2500 $7 Va 7% 7% - Va
Args 260 p 100 $28 28 28 + Va CChibA 100 380 380 380
Argus Cpr z 50 $15% 15% 15% Campau A 345 430 425 425 - 5
Asamera 19100 $9% 9% 9% + Va Campau 7p 500 $7% 7% 7% + Va
Asbestos 500 $30 29% 30 + % CanCem A 415 $9% 9% 9% - Ve
Ashland C 1100 $9 Va 9% 9 Va + Va CDC pr B z51 $98 Va 98 98
Atco A 1800 $13% 133/a 133/4 CanMaltA z 50 $19 Va 19 Va 19 Va
AtICCop z47 35 35 35 C Nor West 585 $8 Va 8 Va 8 Va + Va
Atlas Yk 1000 5% 5% 5 Va Can Perm 500 $16 Va 16% 16 Va
AvocaM 3000 18 18 18 CS Pete 9500 280 276 278 + 3
BC Sugar P z70 $11 11 11 CanTrustA 5529 $20% 20 20 - Va
BPCan z!75 $9% 8% 8% C Tung 1500 435 425 435
Bad Boy 2200 275 275 275 - 5 CCablesy 130 $163/4 163/4 163/4 + Va
Banister C 300 $9 Va 9 Va 9 Va CdnCel 700 $7 7 7 - Va
BankBC z5 $21 21 21 C Ex Gas 7250 425 420 425
BankMtl 16142 $15% 15% 15 Va + Va CGE 3600 $253/4 25% 253/4 + %
Bank N S 1581 $40% 40% 40 Va - Va C Homestd 1200 $5% 5 Va 5% - Va
Bankeno 200 156 156 156 + 1 C Hydro 200 $7Va 7 Va 7 Va + Va
B Cdn Nat 150 $15 15 15 Cl Bk Com 11854 $25% 25% 25% + %
Baton B 100 $8% 8% 8% + % CIL 4250 $21 Va 21 21% + %
Bay Mills 100 $9% 9 Va 9 Va Cl Powr A 5200 $16 15% 15% - Va
Bell Canad 2704 $47% 47% 47% - Va C Lencour Z250 7 7 7
Bell Apr z34 $46% 46% 463/4 CLI Pete z!81 16% 16 Va 16 Va
Bell Cpr zlO $26 26 26 C Malart 7500 27 26 27 - 1
Bell 2.28 300 $26 Va 26 26 - Va CManoirA 1100 495 485 485 - 10

C Marconi 3020 $5% 5% 5%
C Merrill 100 $10 10 10 +
C Ocdental 1400 $16% 16% 16%
CPInve 7835 $21 21 21
CP Invepr 1125 $41% 41% 41% » %
CPLtd 10195 $18% 18% 18% + ’/b
CPLAp 1610 $8% 8% 8%
C Reserve 1900 420 410 420 +10
CdnSupO 1900 $43% 43% 43%
Cdn Tire 120 $39% 39% 39%
Cdn Tire A 2024 $42% 42% 42% + «%
C Uilties 100 $12 12 12 -
eu 10% 100 $76% 26% 26% + %
CUtilw 1440 330 320 320 -15
Canbra 1300 390 385 385 -10
CandelOil Z4 $13% 13% 13%
Canron 1450 $21% 21% 21% + %
Cara 100 $5% 5% 5%
Carl OK 1400 335 325 335 +10
Carma A 500 $10 10 10
Cassiar 410 $5% 5% 5% - %
Celanese 360 465 465 465
Celan 175 p 900 $17 16% 16% - %
Ctl Est A 400 $12% 12 Va 12% + %
Ctl Fund A 500 $8 8 8
Cent Pat z225 77 77 77
CharterOI z34 365 365 365
ChieftanD 1150 $9% 9% 9% - %
Chrysler 1106 $19% 19% 19%
CHUM 100 $7 7 7 - %
City SavT z75 $13% 13 Va 13%
C S 10% 200 $10% 10% 10% + %
Claiborne 2000 215 210 210 - 5
Coldstm Zl9 35 35 35
Coles Book 100 $8 8 8 - %
Cominco 3685 $40 Va 40 40% + %
ComincoA 6000 $26% 25% 25% - Va
Com Cap 6025 320 300 320 + 25
Comtech 100 345 345 345 -15
Coniagas 700 61 61 61 - 4
ConChm A 400 $6% 6% 6% - %
Con Bath A 3350 $35% 35% 35% - %
C Bath 68 w 100 $15% 15% 15'/a - %
Con Bldg 300 250 250 250 - 5
Con Fardy 5200 360 355 355 - 5
C Durham 14700 72 70 71 +2
C Marben 2000 89 88 89 - 1
C Morisn 500 147 147 147 - 3
Cons Prof 500 20 20 20 — %
C Rexspar 1000 95 95 95-5
Con Textle 100 210 210 210
Con Distrb 600 370 365 370
Cons Gas 2710 $12% 12 12%
Con Gas B ZlO $57 57 57
Control F 200 270 270 270
Conwest 1400 340 340 340
Copeland 100 180 180 180 + 5
CornâtInd 200 425 420 425 +10
Coseka R 5800 360 355 360 + 5
Costin R w 200 320 320 320 - 5
Courvan 20120 8 8 8 - 1
Craigmt 2200 $6% 6% b Va — Ve
Cstland 6000 3 3 3
Crwn Life 500 $49 49 49
Crush Intl 900 $8% 8% 8% + %
Cuvier M 500 95 95 95
CygnusA 100 $5 5 5
Cygnus B 100 $5 5 5
Cyprus 1910 $11% 11 Ve 11%
DRGLtdA 200 $5% 5% 5% -+ Va
Dale-R z50 $9% 9% 9%
Dale-R pr 150 $6% 6% 6% + %
Dalmy A 100 $9% 9% 9 Va
Daon Dev 600 $73/4 7% 7% — %
DAragon 2000 14 14 14
Decca R 3900 $7% 7% 7% — %
Delhi Pac 30075 15 Va 14 15
Denison 2969 $62% 60% 61 -1%
Dicknsn 3200 405 395 395 -10
Doman 1 3800 400 400 400
Dome 1400 $36% 36 36 — %
Dome Pete 3526 $40 Va 39% 40 + %
D Bridge 450 $38 38 38
DCitrsA 200 $6% 6 Ve 6% — Ve
Dot asco A 13407 $27% 27% 27% + %
Dofascop zlO $52% 52% 52%
Dom Store 6300 $14% 14% 14%
D Textie A 300 $9% 9 Ve 9 Va + Va
Domtar 6577 $20% 20% 20% - Ve
DonleeM 700 $7% 7% 7% + Ve
DoverInd 2956 $35 35 35 +23/4
Du Pont 120 $15 15 15 - %
Dylex L A 1300 $7 7 7 + Ve
E-LFin 750 $7 Va 7% 7% + Ve
East Mal 2400 171 170 170 - 5
EastSul A 2520 151 150 150 — 1
Econ Inv 300 $13 13 13
EgoMines 7000 59 55 59 -+4
ElksStors 100 $9% 9 Va 9 Va + %
Emco 1550 $7% 7 7 Ve
Exquite pr z75 475 475 475
Falcon C 1600 $7% 7% 7%
Falcon z64 $43% 42% 42 Va
FieldsS 300 $8% 8 Va 8 Va +• Va
FirecoSA 100 285 285 285 -40
F City Fin 900 $10% 10% 10 Va
F City F wff 900 430 415 430 +-20
F Mar 2000 55 55 55 + 1
FoodcroLt 700 325 315 315 +- 5

échos boursiers

Doit-on être du côté de Steinberg?
Les actions de la compagnie Steinberg's enregistraient de nouvel­

les baisses hier alors qu elles ont touche leur plancher de 14 3/8. Au 
premier semestre, elles ont atteint $20. Cette gUssade s'explique en 
partie par la guerre des prix que se livrent présentement les deux

féants de l'alimentation dans le centre du Canada, Dominion et 
teinberg’s. Donald Tigert de Bums Fry affirmait vendredi dernier 

que cette concurrence coûte $300,000 par semaine aux deux compa­
gnies et que les gains par action reculeront de 50 cents au second se­
mestre. Dominion Stores gui fut reniant chen de nomhres d analys­
tes l’an dernier stagne également à son niveau le plus bas (14V«). Les 
gains par action de Steinberg ont chuté de $2.29 a $1.60 l’an dernier. 
Cette année, les prévisions des analystes oscillent entre $2.70 et 
$2.85. Le taux annuel de dividende est de 60 cents.

Immobilier: les choix des courtiers
L’indice de l'immobilier à Toronto continue de s’effriter (163.26) 

alors que les courtiers sont partagés quant aux meilleures occasions 
dans ce secteur. Chez Crang & Ostiguy, John Bennet recommande 
Block Bros, Cadillac Fairview et Consolidated Building, trois achats 
en raison des projets en carnet des entreprises. Midland Doherty fa­
vorise également CAdillac mais penche du Côté de Campeau, Ri­
chard Costain et Y & R Properties. Le mal-aimé du secteur, Cam­
peau, se transige présentement à $4.30 en dépit de prévision de gains 
de $1.05 à $1.10. Du côté de Baker, Weeks, les favoris sont S.B. 
McLaughlin et MICC Investments. Enfin, Nesbitt Thomson avance 
les noms de Bramalea, Costain et Nu West chez les promoteurs et 
Cadillac Fairview et MEPC chez les gestionnaires d'immeubles.
Prvur nn oui oct rln r’nrlilloo lo X 1 O m__-___i._____ A.Pour ce qui est de Cadillac, le titre se négocie à $10.50 présentement 
après avoir touché $9, il y a quelques mois. Enfin, l'analyste immobi- 

, J.B.F. Cripps fait remarquer que les récentes
aÎont frannor Inc nnrvirkonninc oui n’ont nnc

. . , ,---------------------,___ ilyste immobi­
lier de Wood Gundy, J.B.F. Cripps fait remarquer que les récentes 
directives d’Ottawa pourraient frapper les compagnies qui n’ont pas 
actuellement de banques de terrains assez importantes. 7‘Le manque 
de terrains aura des conséquences néfastes sur les actions des socié­
tés d'aménagement de terrains.” Le choix d’un titre dans ce secteur 
doit se faire en fonction des fluctuations des cours car les dividendes 
sont fort maigres.

Les déboires de Kaps dans l’Arctique
Les actions de la compagnie Kaps Transport de Edmonton en Al­

berta ont dégringolé de 40 cents hier pour tomber à $1.05 à la Bourse 
de Toronto après que la compagnie eut annoncé une perte de $4.3 
millions pour le dernier exercice. Ce fournisseur d’équipement pour 
le transport du pétrole et du gaz de l’Arctique a été obligé de céder 
ses opérations dans les régions du Mackenzie et de Beaufort a Arctic 
Transportation Ltd pour un montant de $6.5 millions. Ces pertes 
s’expliquent par la stagnation des budgets d'exploration dans les ré­
gions nordiques au cours de l’an dernier. La compagnie conserve ses 
divisions dans le transport routier et la fabrication d’équipement 
pour l’industrie pétrolière. En 1974, Kaps a perdu $3.1 millions et a 
vendu alors ses intérêts dans deux entreprises de transport: Macken­
zie Air et Kordyban Transport.

' M.N.

Foodex S 700 S6% 6% 6% + %
Ford Coda 270 $86% 86 86% -1%
F Sea A pr 1000 $6% 6% 6%
Francana 1700 *7% 7% 7%
Frobex 3000 9 9 9 - 1
GSWCIA 200 $7% 7% 7% + %
GazMetr 100 $6 Va 6% 6% + %
GMC z!29 $65% 65% 65%
GenstarL 1516 $21% 21% 21% - Va
Gnstar Lw 100 $7% 7% 7% - %
Gerinlstp 200 $7% 7% 7% + %
GnfMasct 6900 129 123 127 + 1
Giant Yk 1000 480 480 480 - 5
Gibraltar 1700 $7% 7% 7%
Goodyear 400 $13% 13% 13% + %
Granduc 500 135 135 135 + 3
GtOilSds 1106 $5% 5 5% + %
GLNickl 2500 74 71 74+3
GL Paper 100 $32% 32% 32% + %
Gt W Life 105 $51 51 51
Gt Wests 700 365 360 360 -10
GreyhndC 500 32 32 32 - 3
Greyhnd 240 $18% 18% 18% - Va
GuarTrst 2200 $5% 5% 5%
GulfCan 1153 $28% 28% 28% + %
Gulfstrem 4000 88 87 87 - 1
Halifax D 200 212 212 212
HambroC 2560 295 295 295 +3
H Group A 1700 435 430 430 + 5
Hardee 800 99 99 99 + 1
Harlequin 2 $8% 8% 8%
HawkerS $6 5% 6
Hayes DA 100 $6 6 6
Hedway A 300 320 320 320 -10
HolingerA 700 $37% 37% 37%
Home A 2771 $27 Va 27% 27%
Horne Pit 1950 $5% 5% 5%
Hud Bay A 1745 $19 18% 19
HBayCo 170 $17% 17% 17% + %
HB Oil Gas 305 $37% 37% 37%
Husky Oil 1625 $19% 19% 19% - %
Husky Ew 1120 $5 475 480 + 5
Hydra Ex 720 18 18 18 - 1
IAC 5276 $16% 16% 16% + %
ITLInd 2000 95 94 95 - 4
lUIntl 6412 $10% 10% 10%
IWC Com 39700 180 180 180
Imasco A 1300 $23% 23% 23%
ImascoAp 400 310 310 310
ImpOil A 13276 $22% 22 22% - %
INCOA 17003 $33% 32% 33% + %
INCOB z55 $32% 32% 32%
Indal 1200 $14% 14% 14% + Ve
Indusmin z4 $8% 8% 8%
IndAdhes 100 $14% 14% 14% - %
Inglis Z12 $12 12 12
inland Gas 195 $9% 9% 9 Ve + %
InlandGp 100 $11 11 11
Inter-City 3675 485 480 485 + 5
IBM 445 $266% 265% 266% + 2
Int Mogul 249 291 291 291 - 4
1 Mogul A 125 $10% 10% 10%
IntObaska 500 12 12 12
IntPipeA 3602 $14% 14% 14% + %
IntPipew 6400 16 Va 14 14
InvGrpA 300 $7 Va 7% 7% + %
Inv GrpSp 600 $14 13% 14 + %
Jannock 125 $6% 6% 6%
Jannock B z39 $103/4 10% 10%
JannockD Z29 $6 Va 6% 6%
Jelex 4000 8 8 8
Joliet 18222 9 8 8 Va -1%
Jorex Ltd 5000 23 22 Va 22 Va + %
Joutel ' 21000 14 13 13 - Va
Kaiser Re 4875 $15 Va 15% 15% + %
Kaiser wt 150 $12% 12% 12% + %
Kaps Tran 21700 113 102 102 + 2
Keen Ind 400 198 171 198 +27
Kenting 300 $15 15 15
Kerr A A 5360 $13 Va 13 Ve 13% + %
K Anacon 3700 25 25 25
Koffler A 4450 430 420 430 +10
Koffler A p 300 $7% 7 Va 7% - Ve
La Luz 450 $63/4 6% 6% + %
LabattA 350 $16 Ve 16% 16%
LabattAp 300 $16% 16 Ve 16% - %
Lacana 1000 360 360 360
LaidlawA 400 $7 7 7
LShore 516 200 185 185 - 5
LasitrKm 1000 21 21 21 - 2
Leigh Inst 700 200 195 200 + 5
LL Lac 250 145 145 145
Livingsto 738 $12 11% 113/4- %
Lob Co B 1900 405 395 405 + 5
Lob LtdAp z90 $14% 14% 14%
Lochiel 500 132 132 132
LoebM 1900 290 290 290
Lost River 200 210 210 210 +10
MEPC w 5500 31 30% 30 Va —7 Va
MICC 150 $9 Va 9 Va 9 Va - Va
MICCA 125 $25% 25% 25% + %
MLWWor 315 $11 Ve 11 Ve 11% - Va
MB Ltd 547 $193/4 19 Va 19%
Madeline 1300 305 300 305 + 5
Magna Int 1300 $17 16% 17 + %
Magnetos 1700 56 55 55
Maher pr 400 $63/4 6% 6% - 1
MajstcWil 1200 220 220 220
Man Bar 2700 73 72 73 - 1

Marcana 1833 14 Va 14 Va 14 Va + 1
Maritime 367 $18 18 18
Martim A p z50 $8% 8 Va 8 Va
Mar T 940 2000 $10% 10 Ve 10 Ve
MarkelF 1500 390 385 390 +40
Mass Fer 5220 $27% 27 Va 27 Va
Mas F A 150 $25% 25 Va 25 Va
Mas F B 975 $25 Va 25% 25% + Ve
McGraw H 100 450 450 450
Mc Intyre z50 $36 Va 36% 36 Va

Mentor 500 150 150 150 - 5
Mercantil 648 $17 17 17 - %
Merland E 3300 299 290 290 - 5
Met Stor A 100 $15% 15 Va 15 Va + Ve
Mex LP 133 375 375 375
Midcon « z200 88 88 88
Mindamr 4000 13 11 12
Minrl Res 3820 180 175 180
Molson A 100 $17% 17 Va 17 Va + Va
Moneco A 700 $83/4 83/a 83/a

Moore 3251 $40 Va 40 40 Va + Va
Mt Wright z75 12 12 12
Multi-Mi 12500 37 36 Va 37
Multi Acc 1200 330 330 330
NBU Mine 900 225 222 222 - 4
NaChrs 1 2900 490 485 490
Nabrs Dig 100 $26 26 26
Nat Drug p z25 $6 Va 6Va 6 Va
Neonex 600 156 156 156
NewAth 21500 5 3 3 - 2
NBTel 1.85 1200 $20 Ve 20 Ve 20 Ve
NGoldvue 1000 4 4 4
N Que Ragl 450 250 235 250 +25
N Senator z800 7 7 7
N York Oil 1671 34 33 33
Newconx 700 450 445 450 +10
Nfld LP A 100 $11% 11% 11%
Nfld Tel 9020 $63/a 6 Va 63/a + %
Noranda A 4275 $38 Va 38 Ve 38 Va + %
Norbaska 2500 18 18 18
Norcen 5137 $11% 11 Va 11% + %

montréai
Peu d’activité

La cote a monté, mais l’activité a été faible, hier, à la Bourse de 
Montréal.

L’indice général a monté de 0.45 et atteint 187.92, l’indice ban­
caire, de 1.29 et atteint 240.79, l’indice des services publics, de 0.64 et 
atteint 142.58, celui des papiers, de 0.31 et atteint 116.77 et celui des 
industrielles, de 0.26 et atteint 192.50.

Le volume a été de 296,900 actions, contre 327,400 actions la veille.
Le comportement des valeurs a été le suivant : 48 gains, 71 pertes 

et 43 inchangées, contre 45 gains, 86 pertes et 44 inchangées la veille.
Laidlaw Transportation Ltd. A, dont 25,000 actions ont été négo­

ciées, a été le titre industriel le plus actif et sa cote a fléchi de 1-4 et 
est tombée à $6 3-4. South Dufault Mines Ltd., dont 20,000 actions ont 
été transigées, a été le titre minier le plus actif et sa cote a monté de 
un cent et atteint cinq cents.

Les pétroles ont été mixtes.
Hudson’s Bay Company a fléchi de 1 1-8 et est tombé à $17 1-2 et 

Denison Mines, de 2 34 et est tombé à $60 1-2.
Dans le secteur de la spéculation, Talisman Mines Ltd. a monté de 

deux cents et atteint 42 cents, dans un virement de 11,500 actions.

19
23 Va

+ Va
— Vb
- Vb 
+ Va

Readers D 700 $10 10 10
ReitmanA 602 $12% 12% 12%$
Rio Algom 300 $36'/4 36 36Va
Royal Bank 856 $27% 273/4 277/b 
Ry Trt a 125 $19 19
Seagram c 5600 $23Va 23 
Shell Can 700 $153/4 153/4 153/a
Simpsons 1400 $5% 53/4 57/b
Stelcoa 900 $27 27 27
Steinbg A 500 $14'/j W/2 14Va — Va
Texasgulf 1100 $34% 343/4 34% + Va
Tor Dm Bk 5683 $18% 18Va 18% + Ve
Tôt Pet A 1000 $7 7 7 + Va
Trd a 150 $12% 12'/2 12Va — Va
Tr Can PL 2305 $12% 12Va 12Va + Vb
Tr Can A pr 100 $68 68 68 -t- %
Trans Mt a 825 $93/4 93/4 93/4
Unt Bank 3500 305 300 305 +5
Wjaxa 100 $13 13 13
Walk a 1600 $29Va 29 29Va + %
WebbKnp 4000 40 40 40
Westcst 100 $24% 24% 24%
Zellers 200 390

Junior
390 390 — 10

Industrielles
Ang P H 550 $16 15% 16 + 2 Va
Com Hold 1120 55 55 55 + 5
Isec Canada 100 115 115 115 —5
Mid Ind 1000 34 34 34
Morl Lat 700 50 50 50 -50

Mines et pétroles
Abitib Asb 1000 100 100 100 -10
Acroll Ltd 1037 46 46 46 +-3
Albar 2000 10 10 10
Aldona 1055 32 32 32 —3
Basic Res 1810 $9% 9%
Bayard 5000
Cons lmp 2000 29 
Conoco 500 55

6Va 6 Va 
29

9% — Va 
6 Va

29 -»-2
55

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
V«nt«t Haut Bat

Abb G 19400 $6 Va 6Va
Abitibi 1075 $11% 11%

100 $50% 50% 
$12% 123/4

Abt pr b 
Alta Gas T 1400

Farm. Ch. Ventât Haut Bat Farm.
6Va + Va Con Gas 2100 S12Va 12Vb 12Va

11%+ Va Cr Fonc 200 $92 92 92
50% + Va Denison 2500 $60Va 6OV2 60Va
12% - Vb Dome Pete 613 $40Vb 40 40

Ch.
+ Va

-23/4 
+ %

Alcan 8050 $27% 26% 27 Va + Va D Bridge 490 $38 38 38
Algoma St 100 $24 Va 24 Va 24 Va -1 D Tex a 1200 $9 Va 9 9% + Ve
Alg a 1200 $253/a 253/a 253/a + Va Du Pont 4000 $15 15 15
Aquitaine 600 $203/a 20% 20% - «Va Dupuis A 100 200 200 200
Astral 1000 180 180 180 +5 Emco 500 $7 7 7 -23/a
Bank Mtl 1363 $15% 15 Va 15 Va Genstar L 700 $21% 21% 21% - Ve
Bank NS 10166 $40% 40 Va 40 Va Home A 400 $27 Va 27 Va 27%
Banq CN 896 $15% 15 15 - Ve H Bay Co 4150 $17 Va 17 Va 17 Va — 1 Ve

Dumont 2000 8V2 8 Va 8 Va + Va
Dyn Mn 1500 66 62 62 -6
East Mal 1500 172 171 171 -4
GEQ 10000 200 200 200 + 10
Hanson 7500 4 3% 4 + Va
Kiena 1000 105 105 105
Lynx CEx 500 94 94 94
Mcdn m 4700 54 48 52 —4
Mt Laur U 4500 69 66 69
Mt Jamie 3500 35 35 35 + 2
N Insco 4900 37 37 37 —2
Peso Silv 3040 55 55 55
Que Expl 1000 36 36 36 — 1
Que Coblt 1000 130 130 130
Roy Agas 6000 22 
Sil Stack 2500 22 
S Dufault 20000 5
Stand Gld 3000 16 
Talismn 11500 42

19 Va 
22 

5 
15

+20 
-2 Va 
+ 1 
-+1 
-3

40Va 42 +2
Bq Pv Can 941 
Bell Canad 2208 
Bell A pr 162
Bell E pr 500
Bell wt 
Brcan a

$13% 13% 
$47% 47Va

1300
7676

BC Phone 300
Cal P a 
Cal 93-4

1800

13% + Vb
47Va - Vb
47 Vb - Vb
26

335 325 330 +5
$10 Va 10 10 Va + Va
$12 Va 12 Va 12Va
$29Va 29% 29% - Va

$47% 47% 
$26 26

CCemLa 418
85 $101 Va 101 Va 101 Va

100
1016
200

CCemL c 
C Im 
CIL
C Int Pw 3100 
C Marconi 500 
CP Inv 
Cdn Tire A 2300 
C Vickers 112 
Canron 
CPLtd 
Cari Ok 
Chrysler 950
Cominco 985
Cominco a 575 
Comodor 400 
Con Bath 100 
C Bath pr 200

250
4900

400

$10 10 
$133/a 133/4 
$25% 25 Va 
$21 21 
$15% 15% 
$5% 5%

$21 21 
$42% 42% 
$20 Va 20 Va 
$21% 21% 
$18Va 18 
325 325
$19% 19% 
$40% 39% 
$26% 26% 
$6 6 

$35% 35Va 
$15 Va 15 Va

10 - Vb
13%
25% + Va 
21
15%
5% + Vb 

21
42%
20Va -2 
21% - Va 
18% + % 

325 
19 Va
40% + % 
26% - Vb

6
35 Va 
15 Va

Va

Husky Oil 
I AC
Imp O a 
Indal 
Inco a 
Inco b 
IU Int 
IPL a 
Kaiser Re 
Koffler a 
Laidlaw a 
MB Ltd 
Maislin 
Maritime 
Mass Fer 
Mas F b 
Mercantl 
Mitch A 
Multi Ac 
NB Tel 
Nfld pr f 
Noran a 
Norcen 
Pancan 
Placer 
Pow C d 
Provigo

500
300

5700
200

6350
1525
2000

00
600

$193/4 193/4 193/a + 
$16% 16% 16% +
$22% 22Vb 22 Va - Va
$14% 14% 14% - Va
$33 Va 33 33 Va + Va
$33 33 33 -1
$10% 10% 10% + %
$14Va 14% 14 Va + %
$15 Va 15% 15% + Va

Untd Canso 100 $7% 7% 7% — %

les options

fonds mutuels

100 425 425 425 -25 Alcan Aug 20 2 $7'/4 73/4 7 Va 27 Va
25000 S63/A 63/4 63/a - Va Alcan Aug 25 2 $2% 2% 2% 27Va

200 $19% 19 Va 19% Bell Can Nov 50 10 40 50 50 47 Va
100 410 410 410 -15 Bell Can Feb 50 4 80 95 90 47 Va
157 $17% 17 Va 17 Va - Va Bk Mtl Feb 17% 9 45 60 50 15 Va
750 $27% 27 Va 27% - V» Brascan Aug 10 5 25 40 35 10 Va
200 $25% 25% 25% Brascn Aug 12% 3 5 5 10 Va
500 $17% 17 17 Brascan Nov 10 5 65 70 60 10 Va
800 $12% 12 Va 12% Brascan Feb 10 5 95 100 95 10 Va

1000 330 330

0Ts

CP Aug 17% 4 75 90 75 18%
181 $14% 14% 14% CP Nov 17% 3 160 175 160 18%

1100 $10 Va 10% 10% CP Feb 17% 3 $2 2 Va 2 18%
950 $38 Va 38 Va 38V, + t/i lmp O Aug 22'/j 2 45 70 60 22 Va

2570 $113/4 11 Va 113/4 + Va Imp Oil Nov 25 43 70 85 85 22 Va
100 $24% 24% 24 Va - % lmp Oil Feb 25 1 150 160 160 22Va
300 $24 23% 24 + Va Inco Aug 25 5 $83/4 9 Va 8% 33 Va
300 $8% 83/4 8% + % Inco Aug 30 3 $3% 4% 4 33 Va184 $10% 10% 10% + Ve Inco Nov 25 2 $9'/4 9% 9% 33 Va

Inco Nov 30 5 $4% 4% 4% 33 Va
Inco Nov 35 25 85 105 90 33 Va
Inco Feb 35 10 $2 2 Va 2 33 Va
Int Pipe Nov 12% 2 $2% 2% 2 Va 14 Va

W Mass F Nov 25 1 $4 Va 4% 4% 27%
Mass F Nov 30 3 130 155 145 27%

9 Mass F Feb 30 10 $2'/4 2% 2% 27%

AGF Group 
Amer Grwth 4.62 
Cdn Gs Egy 12.92 
Cdn Sec Gth 4 84 
Cdn Trusteed 4.46 
Corp Invest 5.28 
Corp Inv Stk 4 89 
Gwth Equity 5 90 
Japan 7.87
nMoneyMkt 10.00 
Special 2 99 

All Canadian Gr 
Compound 5.59 
Dividend 5 88 
Northrn Egy 3.42 
Revenue Gth 3.73 
Venture 3.15 
4000 3.85

Calvin Bullock Gr 
Acrofund 1.16 
CIF 4.24

Ciag Inv Grp 
yCo-opera 10.17 
yLndmk GF 10.04 

Eaton Group 
Commwth 14.17 
Growth 9.17 
Income 4 44 
Internatnl 6 85 
Leverage 3 86 
Venture 3 38 
Viking 5.10 

Guardian Group 
Enterprise 83 
GIS Comp 8 75 
GIS Income 2.67 
yGwth Fund 8.47 
North Amer 3 20 
Mutual Acu 5.42 
Mutual Inc 4.48 
Sec Income 9 54 
World Equity 5.41 

Investors Group 
yGrowfh II 42

ylnternatnl 5 80 
yJapan 8 59 
yMortgage 4.79 
yMutual 5.32 
yRetiremnt 5.52 
yProvidt Mu 6.99 
yProvidt Stk 5.23 

yNat Res Gth 3.70 
Planned Investor 
Canada Cum 5.32 
Canada Grth 6.54 
Pld Resourcs4.35 
Pld Sec Inc 5.51 
Taurus 4.77 

Prêt et Revenu Gr 
yAmerican 8.95 
yCanadien 6.25 
yRetraite 6.18 

Prevest Mut 6.97 
Prudential Gr 
Growth 5.69 
Income 5.03 

Savings Invest Gr 
yAmerican 8.95 
yCanadian 6.25 
yRetiremnt 6.18 

United Bond Shr 
yRoyFund 6.14 
yRoyFnd Inc 4.96 

United Group 
yAccumula 4.14 
yAccumulaR4.54 
yAmerican 1.32 
yHorizon 2.19 
y Security 4.52 
yVenture 2 55 
yVentureRet4.32 

Universal Gr 
Save Equity 8 05 
Save income 5.10 
Non Members 

Assoc Inv 5 29 
yBeaubran 4 44 
ynBoltTremE5.84

Cdn S Afr Gd 2.99 
Canagex Gr 
yBond 
Fund 
Internatnl 
yMortgage 

Capital Gth 
xChase 
CML Group 
yGrowth 
ylntl Energy 2.41 
ylntl Gth 4 40
ylntl Incm 3.21 
Univest 4.93

xComp Cap 4.30 
Desjardins Gr 
yCanadian 7.39 
yHypotheq 
ylnternatl 
yObligatns 
yQuebec 
yPEP 
nySpec 

Dixon, Krog 
Dreyfus Group 
Inc 1183
Internat! 12.98 

nExecutv Can 6.10 
nExecutv Inti 1 46 
xFid Trend 22.22 
nHarvard 6.50 
xdHeritage 1 90
Industrial Gr 
Indust Amer 2.21 
ylndst Div 5 98
Indust Eq 4 95
indust Gth 1546 
ylndst Incm 10.13 
ylndst Pens 19 69 

TICO 494
Keystone Gr 
Cus K-2 5 40
Cus S-l 19 35
Cus S-4 3 59

9 22 
9.61 
7.94 

10.10 
9.89 
6.68

6.42

4 22 
7.07 
4.83 
3.79 
2.20 
4.47 
5.62

Polaris 3.39
xLex Rsrch 14.97 
xManhatn 2.78 
yMaritmEqty2.54 
Marlborough 4.97

Moore Nov 40 2 $2% 3 2%
Moore Feb 40 2 $4% 4% 4%
Noranda Nov 35 2 $5 5% 5% 38%
Stelco Feb 30 1140 170 150 27
TC PL Nov 12% 10 60 75 70 12Va
TC PL Feb 12% 23 110 120 110 1 2V4

13.39

4.69
6.40
4.97

Natrusco 
NW Group 
Canadian 
Equity 
Growth 

xOne Wm St 14.50 
xOppenhmr 6.53 
Pemberton Gr 
nPacific Div 5.19 
nPacific Inc 2.65 
nPacific Res 2.76 
nPacific Ret 4.73 
nPacific US 4.34 

PHN Group 
yBond 
yCanadian 
Fund 
yPooled 
nyRRSP 

PMF Managmnt 
nPension Mu 6.39 
nXanadu Fd 3.93 

Principal Gr 
Collective 6.04 
Growth 
Venture 

nPutnam 
Scotiafd Gr 
Scotiafnd 
Scotiafd Mtge 99 

Sterling Eqty 6 07 
xTech 744
Temple Gth 9.91 
Trans Canada Gr 
yA 543
yC 1112
ySpecial 4.41 

Vanguard 5.58 
Western Grth 4 83

hors cote
Abino Mns 3000 25 25
Arjon Gold 9000 8 7
Brascan pfd 200 $23% 23%
El Coco 500 15 15
Maclan Ex 2000 75 70
Mar T T new 2000 $17% 17%
Mico Ent 90 200 200
Russell Hold 4000 40 40
Waite Dufault 200 8 8

10.86
7.46

14.40
29.13
11.56

4.32
2 88

10.6?

93

Bell Canada
avis ou

5* DIVIDENDE
Un dividende trimestriel de cin­
quante-sept cents par action pri­
vilégiée. classe C. séné E. a été 
déclaré et sera payable le 2 oc­
tobre 1976 aux détenteurs des­
dites actions privilégiées enre­
gistrés aux livres de la compagnie 
à la fermeture des bureaux le 
2 septembre 1976.
Montréal, le Le secrétaire,
28 juillet j. T MOCRE
1976

new york
Nouvel effritement

Les cours se sont de nouveau effrités hier à Wall Street, où le vo­
lume des transactions est devenu très maigre.

L’indice des industrielles a clôturé sur une perte de deux points. 
La journée avait commencé avec un redressement d’une bonne par­
tie du marché, où les bas niveaux de certains titres attiraient des 
acheteurs. La tendance s’est cependant renversée en fin de matinée 
et les cours ont ensuite baissé et fluctué étroitement jusqu’à la clô­
ture.

Le volume a été l’un des plus faibles enregistrés cette année. Le 
marché reste déprimé par l’intention annoncée par la Réserve fédé­
rale de resserrer légèrement le crédit, par le ralentissement de la 
progression de l’indice des principaux indicateurs, et par la chute de 
certains “glamours”, comme National Semi-Conductor qui, après 
une chute de 5 points, mercredi, en a eu une nouvelle de 2 1-8 jeudi 
et a ainsi clôturé à 36 1-8.

L’indice Dow Jones, qui, au début de la séance, gagnait environ un 
point, a clôturé avec une perte nette de 2.04, qui Te place au niveau 
de 979.29.

Le comportement des valeurs a été le suivant: 573 gains, 698 pertes 
et 547 inenangées, contre 456 gains, 922 pertes et 477 inchangées la 
veille.

Le volume a été de 13.33 millions d’actions, contre 16 millions 
d’actions la veille. C’est le plus faible depuis le 2 janvier, alors qu’il 
avait été de 10.40 millions d’actions.

Dans le secteur canadien à la Bourse de New York, les fluctuations 
ont été en bas d’un point.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut

ACF In 9 27 34
ASA Ltd .. 122 19% 
Addrsso 9 48 10%
Alcan Alu 104 x318 28% 
AllegCp 32 16 10%
AllgLud 8 28 38%
AllisCh 6 367 24% 
Alçoa 26 161 54% 
AMtICI 14 58 56%
Ambac 9 39 21%
Am Mes 6 134 22% 
AmAirl . 117 15% 
ABrnd 7 104 40% 
Am Can 7 311 34% 
A Cyan 8 351 25% 
A Home 20 393 33% 
Am Mot 7 159 4%
Am Stand 8 75 26%
Am TT 11 912 57% 
Ampx Cp 14 147 8%
Anacon 99 28% 
Armco St 10 174 33% 
Asarco 51 108 17% 
Atl Rich 14 828 101% 
Avco Cp 2 118 13% 
Avco Cpf . 192 393/4 
Avnet Inc 8 440 20% 
Avon Pd 18 456 46%

Bat
33%
19%
9%

27%
103/4
38%
23%
54%
56%
21
22%
15%
40%
34%
24%
32%

43/a
25%
56%
8%

28%
33%
17%

Ferm. Ch.
33%- % 
19%- % 
10 + % 
28%+ % 
10%+ Ve 
38%+ % 
23%+ % 
54%+ % 
56%— % 
21 - %
22%.......
15%— %
40%.......
34%.......
25 %— % 
33%+ % 
4%+ Ve 

26%+ % 
57 - Ve
8%.......

28%+ % 
333/4+ %
17%.......

100% 101%+ % 
12% 12%— % 
39% 39%+ Ve 
19 19%—1
45% 45%+ %

Babck W 
Baxt Trv 
Beckmn 
Beech A 
Bel How 
Benfl Cp 
Beth Stl 
Blck Dkr 
Boeing 
Boise Cas 
Borden 
Borg War 
Bos Ed 
Brist My 
Brit Pet 
Bruhswk 
Bucy Er 
Burl Ind 
Burrghs
CBS 
CITFin 
CPC Int 
Callah M 
Camp RL 
Camp Sp 
Cdn Pac 
CapCCm 
CrlngOk 
Cater Tr 
Celanese

9 203 
26 195

4
8 84

33
6 130
9 192 

23 163
11 726
10 180
10 71
10 160 
10 47
17 148 
16 30
14 156 
14 90
10 96
23 1161
12 109
7 101

10 84

13 156 
6

13 267 
8 134

34% 33% 
42% 41% 
24% 24 
22 Va 22% 
20% 20% 
23% 23% 
42 413/a
21% 21% 
39 Va 38 
26'/4 25% 
3] Va 30% 
30 29%
23% 23% 
80% 79% 
10% 10% 
17% 17% 
25% 25% 
26% 26% 
96% 94%
59 58%
33% 32% 
46 Va 46% 
15% 15 
19% 19% 
34% 34% 
18% 18% 
53 Va 52% 
3'/4 3%

62% 61% 
51V4 50%

34%+ % 
42 + % 
24 - %
22%.........
20%— % 
23% — Va 
41%+ % 
21 %- Va 
38%+1 % 
26%+ % 
30% - % 
30 + % 
23%+ % 
79%- %
10%.........
17%— % 
25% — % 
26%+ V4 
94%—1%
58%— Va 
32%— % 
46% — % 
15%+ % 
19%— % 
34% — Va 
18%+ % 
53%- Va
3%.......

62%+ % 
50%- Va

r Bell Canada ^
AVIS OU

12e DIVIDENDE
Un dividende trimestriel de cin­
quante-six cents par action pri­
vilégiée. classe B, série C, a été 
déclaré et sera payable le 15 
septembre 1976 aux détenteurs 
desdites actions privilégiées en­
registrés aux livres de la compa­
gnie à la fermeture des bureaux 
le 13 août 1976.
Montréal, le Le secrétaire.
28 juillet 1—1 j. T. MOORE
1976

Ventes Haut
Chase Mn 12 133 29Ve 
Chessie 8 130 38% 
ChrsCrft .. 23 4%
Chryslr 561 20% 
Citicorp 12 555 35 
Cities Sv 9 192 52% 
Clark Eq 13 102 43 
Clark Oil 24 25 13%
Clorox Co 11 173 '12% 
Coca Col 21 191 86% 
CoIgPal 16 990 28 
Col Pict 6 39 5%
Comsat 6 114 263/4 
Congolm 9 30 14%
Con Edis 5 185 18% 
ContCp 15 291 48Va 
Cont Grp 8 177 32% 
Cont Dat 10 189 23% 
Copp Rng 13 21% 
Copw Cp 8 1 51%
Crane Cd 5 73 33%
Crw Cork 8 44 20%
CrwZell 12 112 41 Va 
Curtis Wr 8 338 15% 
Dart Ind 9 42 33% 
Data Gen 29 298 51% 
Deere 9 292 65% 
DennMf 8 17 22%
Dexter C 11 42 20%
DigitlEq 32 95 171
Disney W 21 885 50% 
Dr Peppr 23 111 16% 
DomeM 12 20 37%
Dow Ch 894 47% 
duPont 14 131 138% 
EG G 16 110 18 
Eas Kod 24 1348 94% 
Eaton 12 77 43%
El PNG 8 226 15% 
EltraCp 9 28 29%
Esmark 6 68 31% 
Ethyl Cp 6 4 39%
ExCel 10 8 32 22%
Exxon 9 1425 52% 
FMCCp 7 272 23% 
Fairch 35 308 47 
Fireston 9 174 22% 
Fluor Cp 12 228 42 
Ford M 8 816 56% 
Foxboro 11 115 44% 
Fruehf 8 76 26%
Gard Den 16 151 25% 
Gen Dyn 7 153 56% 
Gen Elec 14 458 55% 
Gn Food 11 1695 32% 
Gen Inst 32 148 15% 
Gen Mills 16 250 32% 
Gen Mot 10 1026 68 
Gen Port 36 85 6%
GTelEI 9 336 26% 
Gen Tire 6 117 23 
Ga Pac 25 102 49% 
Gillette 11 196 31% 
Goodrich 14 80 28%
Goodyr 9 271 22% 
Gould Inc 9 57 38%
Gt AP 25 166 12% 
GrenGnt 16 13 16%
Gulf 011 8 675 27%
Halburt 15 242 60% 
Hecla M 19 23 15% 
Heinz HJ 10 185 49% 
Heublein 16 53 51%
Hew Pck 36 104 109 
HghVItg 17 9 6%
Hobart M 13 3 25%
Holdyln 13 286 13% 
Homestk 18 125 33% 
Honywl 12 301 47% 
Houdail a 6 60 16%
Househ F 6 240 17% 
How John 10 193 12% 
IC Inds 6 61 19% 
lü Int 6 186 11% 
INCO 17 x237 34%

Bas Ferm. Ch.
28% 28%+ Va 
37 Vb 37Vb—1% 
4% 43/4+ Vb

20 20V4+ %
34 Va 343/4+ Va 
52% 52Va- % 
42% 42 Va— % 
13% 13%— % 
12% 12Va- Vb
86 V4 86%+ %
27% 28 + %
5 Va 5 Va.......

26 Va 26Va+ Va 
14 14%+ Va
18% I8V4.......
47% 48%+ 
32% 32%- Va 
22% 23%+ %
21 21 Va.......
5P/4 51 %- Va 
323/4 33V4+ Va
20% 20%.......
40Va 40%- %
15% 15 Va.......
33% 33%.......
50 50 -1%
65 65%+ %
22 Va 22%.......
20 20%+ %

169 169 -1
49 49Va— %
16% 16%.......
37 37 - %
46 46%—1%

1363/4 1363/4-1% 
17% 17%— % 
92% 93%+ % 
43Va 43Va- % 
15% 15%+ % 
29 29
31 Va 31 %- % 
39% 39%- % 
21% 21%— % 
52 52%— Va
23 Va 23%+ %
46 47 + Va
22% 223/4
41% 42 + % 
55% 56%+ Va 
44 44 + %
25% 25%— % 
24% 24%- % 
54% 56%+1 % 
53Va 53%- % 
31% 32 + %
14% 15 Va.......
32% 32%+ % 
67 67%— %
6% 6%+ % 

26% 26%
22% 22%— % 
48% 48%
31% 31%
28% 28%.......
22 22%- % 
37% 37%— %
12% 12%.......
16% 16%+ % 
27% 27%
59% 60’/a + % 
15% 15%— % 
48% 48%- % 
50% 50%

108% 108%- % 
*6 6 
25% 25%+ %
13% 13%.......
32% 32% — % 
46% 47%— % 
15% 15%— % 
17% 17Va- % 
12 12 - %
19% 19%.......
11% 11 Va 
33% 34 + %

Inter Ik In 6 22 39%
IBM 18 494 2733/4 
Int F la F 32 302 23Va 
IntHarv 19 247 293/4 
IntMng 11 83 12%
Int Pap 11 189 69% 
Int TT 9 1088 29% 
Itek Cp 43 15%
John Man 12 260 30% 
JoyMfg 11 167 47% 
Kennecot 89 409 32% 
KerrMg 15 113 75% 
Kraftco 9 49 44%
Krsge SS 20 671 37Va 
Kroehlr .. 4 14%
Litton 16 318 14% 
LckhdAr 3 265 10% 
Loew Cp 5 27 26Va
MCA Inc 5 144 293/4 
Mad SG 8 11 6%
Mallory 41 14 37
Marathn 2 47 10%
MrthnO 11 166 55Va 
MarqCm 14 204 13% 
MrshMc 18 103 57 
Mars Fd 9 68 19
Martn M 10 127 25% 
Masco Cp 16 1337 23% 
Mass Fer 5 195 28 
MasCp 16 16 Va
Maytag 14 25 32Va
McDonld 25 194 56% 
McDnD 9 181 21 
McGrH 10 92 15%
Mclntyr 8 zlOO 37 
McKee 8 56 17%
Merck 21 265 69% 
Merr Lyn 9 248 24Va 
MGM 7 47 13 Va
Midi Ros 7 57 25%
Min MM 25 269 60 
Mobil O 7 288 58% 
Mobile H . . 17 4%
Mohas 8 86 18%
Monsant 9 681 90Va 
Motorola 32 247 57% 
NCR Cp 14 292 33Ve 
NL Ind 11 277 20 
Nat Distil 8 95 25
Nat Gyp 10 41 15%
Norfolk W 9 380 84Va 
Nor Tel 15 147 38Va 
Northgt 33 7 4%
Northrop 8 164 403/4 
Nor Sim 10 184 20% 
OccPet 12 874 183/a 
Out Mar 9 4 29Va
P-PG Ind 8 195 53% 
Pac Pétri 10 10 29%
Pan Air .. 617 6Va 
Penn Cen 226 1%
Penney 14 371 50% 
Pennzoil 10 204 33 
Pepsi Co 16 102 80Va 
Perk Elm 21 153 22Va 
Pfizer 13 517 29 
PhelpD 21 345 423/a 
Phil Mor 14 239 54Va 
Pitney B 8 207 163/a 
Pittston 8 181 42% 
Polaroid 19 490 38Va 
Fret Gm 21 390 97Va
Pullman 10 284 36Va 
RCA 14 455 28% 
Ralston P 16 283 50% 
Raym Int 6 26 20Va
Rdg Bate 4 120 19% 
Relian El 12 89 31%
Relia Gp .. 211 16% 
RepStl 11 64 36%
Revlon 19 182 86% 
Rich MrI 12 30 -23%
Robins A 10 132 11% 
Rosario 12 23 24%
SCMCp 6 33 183/4
StRegP 9 143 40 
Sanders 15 31 9%
SFeln 10 154 31% 
ScherPI 20 261 53 
Schlmbg 22 462 89% 
Scott Pap 9 65 19Va
Sears R 18 711 63% 
Sedco Inc 7 222 303/a 
Shell Oil 8 1 52 68% 
Singer . 133 23%
Skyline 30 65 18 Va
Smith AO 75 5 153/4
Sou Pac 8 83 35
St Brand 15 65 36%
StOil Cal 8 383 37% 
StOil Ind 9 1342 52% 
Ster Drug 13 217 17% 
Steven J 6 106 19% 
Stor Tech 8 65 12
Stud Wor 5 69 56%
Sun Oil 7 35 38Va
SunshM 16 12 11%
Taft Brd 9 6 29
Techniclr 9 17 5%
Teldyn 9 182 74% 
Tenneco 8 834 33% 
Texaco 9 1427 27% 
Tex Inst 39 98 117%
Tex Gif 11 80 35%
Txtrn.20- 11 164 29% 
Thiokol 6 92 17
Time In 12 62 62%
Timkn 10 114 56% 
Tran Un 15 220 33 
Tranwy 17 3 7 20%
Twen Ce 5 69 9%
UOP 58 14%
UCamp 13 80 63%
UnCarb 11 568 65% 
Unit Cp 82 9%
US Gyps 12 44 23%
US Steel 9 182 52 
Unit Tech 8 273 34% 
Upjohn 17 77 41 Va
Varian As 12 91 14%
Walk HA 9 38 30
Jim Walt 8 145 32% 
Warn Lb 16 611 34Va 
Weathrd 10 6 9%
Westg El 6 896 16% 
Weyerhs 28 355 43% 
Whit Con 6 138 23% 
Wolwth 6 93 23
Xerox Cp 19 427 61 
Zenith R 18 93 32%
Zurn Ind 10 31 13%

39% 39%— 7/e 
272% 273 .......
23 23 - % 
29% 29Va- % 
11% 11%- Vb
68% 68%.......
29% 29% — Vb
15% 15%.......
29Va 293/4- % 
46 Va 46%+ Va 
313/a 31 %- Va 
74% 743/4- Vb 
44% 44Vb— % 
36% 363/a.......
14 Va 14 Vb.......
14% 14%+ Va 
10 10%- % 
26% 26Va+ Va 
29Va 29Va- %
6% 6%- %

3) % 36%.......
9% 10Vb+ % 

533/4 54% - Va
13% 13%.......
56% 56%.......
183/4 19 .......
25 25 Vb.......
22 Va 23Vb+ Vb
273/a 27%- % 
16% I6V2+ Va 
32% 32Va- % 
56 56%— %
20% 21 .......
15 15 Va.......
37 37. .......
17% 17%+ Vb 
69 69% - Va
24 24 - % 
13% 13Va+ Va 
24% 24%- Vb 
59% 59Va— % 
58% 58%+ %
4 Va 4 Va.......

17% 17%— Vb 
89% 89%- % 
563/a 56% - Va 
32% 323/a- % 
19% 19%— Vb 
243/a 24%.......
15 15 .......
83% 84Va.......
373/4 38 + Va
4 4 - Ve 

40% 40%- Vb 
20% 20%+ Ve 
18% 183/4+ Va
29 29 - Va 
52% 53 + % 
29% 29%+ Va
6% 6Va+ Va 
1% 1%- Ve

49% 50 - % 
32% 33 + % 
79% 79% - Va 
213/4 22Va+ %
28% 28%.......
42% 42%— % 
53Va 533/4- Va
16 Va 16%+ Ve
41% 42%.......
38 38%+ Va
95% 96 -1 
36 36Va+ '/a
28Va 28Va- % 
50% 503/4- % 
20Vb 20% + Va 
183/4 183/a- % 
31 Va 31 %- Ve 
15% 16Ve+ % 
36% 36%- % 

-3/4% 863/4+ %
23 23%.......
11% 11%+ Va 
24Va 24Va- Vb
18 Va 18Va.......
39% 40 + Vb
9% 9%.......

31 31 %- Vb
52 Va 52%+ % 
88% 89% +1 
19% 19%— Va 
62Va 63%- Va
30 30 - % 
673/4 68%+ % 
22% 23 - % 
17% 18Vb+ Va 
15% 153/4+ % 
34% 34%+ % 
36% 36Ve+ %
37% 37%.......
51% 52Ve+ % 
17% 173/4+ %
19% 19%+ %
11% 11%.......
56 56Va+ %
38% 38%- % 
11% 11%- Va 
283/a 28%

5 5%+ %
74% 74%— Va 
33Vb 33%+ % 
27 27%— Va

116% 116%- % 
35% 35%+ % 
28% 29 - % 
16 Va 16%— % 
61% 62%+ % 
56 56%— %
32% 32% - % 
20% 20%— % 
9% 9%+ %

13% 14 + Va 
63 63%+ %
64% 65 - Va 
8% 9 - %

22% 22%- % 
51% 51%+ % 
33% 34%+ Va
40% 41%.......
14% 14%.......
29% 30 + % 
31% 32%+ % 
33% 33%— % 
9% 9%+ Va

16% 16%— % 
43 43%+ Va
22 22% - % 
22% 22%
60 60%
32% 32%— % 
12% 12%— Va

Norcen w 7500 150 143 150 + »
Norlex zlOO 8 8 8
NCOils 2800 $8 Va 8% l'A + Vk
NCOpr Z40 $31 31 31
N Canada 500 34% 34% 34%
Nor Tel 10850 $37Va 36% 37 + %
NTecmBw 2200 $17 17 17 + %
Northgat 900 405 400 405 + 5
NWUtilp z50 $40 40 40
NowscoW 2500 $16% 15% 15% - %
Nu-WstA z74 $11% 11% 11%
Nudlama 1000 20% 20% 20% -1%
Numac 1800 $10% 10 Va 10%
OP 1 Ltd 300 325 325 325
OSF Ind 215 325 325 325
OakwoodP 3400 143 141 142
Obrien 9660 91 88 88 - 3
Ocdentl Pt 150 $18 18 18
Ocelot Ind 2700 $15% 15% 15Tk + Vk
OntarioTr 300 $9% 9% 9%
Orchan A 1000 345 340 345
Orlando 200 $11% 11% 11% - %
OshawaA 445 400 395 400
Osisko 5000 10% 10 10 - 1

Pac Pete 750 $28% 28% 28% + %
Page Pet 300 210 210 210
Pamour A 3400 261 260 260 - 5
Pan Centr z200 82 82 82
PanCanP 1793 $24% 24% 24%
Patino NV z7 $13% 13% 13%
Pembin A 800 370 370 370
P Dept S 200 305 305 305 -10
Petrofina 100 $18 18 18 - %
PeytoOils 2200 $5 Va 5% 5% + %
Phillips Cb 300 $10 10 10 - Va
Pine Point 715 $30 29% 30 - %
Place G 500 38 38 38 -1%
Placer 855 $24 23% 24
Plysr 840 1000 $24 24 24
Pominex 6600 86 80 86 + 6
Ponder 1000 60 60 60
Pop Shops 5000 495 490 490
Pow Corp A 2100 $83/A 8% 8%
Prado Exp 1500 180 175 180 + 5
Precamb 2000 46 46 46 - 1
PreCable 500 $10 10 10
PriceCo 2633 $14% 14% 14% - %
Q Brdcast 300 485 485 485
Qasar Pet 1400 $5% 5 Va 5% + %
Que Man 2500 14 14 14 - 1
QueSturg 1500 100 100 100 - 3
Que Tel B p 100 $83/A 83/4 8% - Ve
Que Te 17% 100 $17 17 17
Radiore 8000 11 10 11 + 2
Ram 3800 455 440 455 + 5
Ranger 800 $15% 15% 15%
RankOrg 250 280 280 280 + 10
Redpath A 110 $25% 25% 25% + %
Redstone 2500 40 40 40 +3%
ReedOsIrA 1300 $6 Va 6% 6% + %
Reeves 600 12 12 12 - Va
ReitmanA z40 $12% 12% 12%
Repub Res 2000 140 135 140 + 5
Resservie 10000 155 150 155 -10
RioAlgom 2749 $36 Va 36 36 Va
Roman 8950 $18% 17% 18 - %
Ronyx Cor 1000 85 85 85
Rothm2p 300 $15 Va 15 Va 15 Va
Rothmn w 500 175 175 175
Royal Bnk 2900 $27% 273/4 27% + %
Royal Tr A 286 $19% 19 Ve 19%
Russel H 100 $10% 10% 10% - Va
SchneidpB 1900 $6 Va 8 Va 8 Va
Scot Paper 200 $21% 21% 21% - Va
Scot York 800 182 182 182
Scotts 200 $8% 8% 8%
Seagram 3765 $23 Va 23% 23 Va
Seaway M zl5 450 450 450
Seaway pr zl5 $5 5 5
Selkirk A 500 $12 11 Va 12 - Va
Shaw Pipe 300 $5 490 490 -10
Shell Can 1555 $15% 15 Va 15% + %
SherrittA 3890 $7 Va 7Va 7% + Va
Siebens 2100 $15 14 Va 14 Va - %
Sigma 320 $17 16% 17
Silvmq 2010 28 28 28
Silverwd A 454 $9 Va 9 Va 9 Va + Va
Silverwd B z4 $10 10 10
Simpsons 45231 $5% 5% 5% + Va
Simpson S 9550 $9 Va 9% 9% - Ve
Sklar M 3000 195 192 195 + 10
Skye Res 1000 325 325 325

.Skyline H 500 230 230 230 -10
Sogepet z300 89 89 89
Southm A 375 $22 Va 22 Va 22% - %
Spar Aero 700 250 245 249 - 6
Spooner 500 30 30 30
Stand 1A 100 $9% 9% 9%
Stelco A 2457 $27 Va 27 27% + %
Steep R 500 173 173 173 - 4
Steinbg A 9975 $14% 14% 14% - Va
Sud Cont 500 20 20 20
Sulivan A z50 147 147 147
SunbrstE 4000 9 9 9 - 1
Systems D 1300 260 255 255 - 5
Tara 100 $19 19 19 + Va
Teck Cor A 1500 405 405 405
Teck Cor B 765 310 310 310
Teledyne 100 $5% 5% 5%
Tex-Sol z200 8 Va 8 Va 8 Va
Tex Can 300 $23 Va 23 Va 23% + Va
Txsglf 2325 $34% 34% 34% + %
Thoms N T 146 151 151 151 + 1
Thom Ind 200 $7 7 7
Thom N A 14900 $13 Va 13 Va 13 Va
Thom N pr 210 $37 Va 37 Va 37%
Tor Dm Bk 7818 $18 Va 18 Va 18% - Va

Tor Star b no $14% 14% 14% — %
Total Pet 12100 $7% 6% 7
Traders A 400 $12% 12% 12Vk + %
Trade 7% p z80 $36% 36% 36%
TrCanRes 5200 68 65 68 + 3
TrnsMt A 2775 $9% 9% 9%
TrCanPL 4435 $12% 12 Va 12% + %
TrCanApr Z34 $66% 66 66
TrCanBpr z80 $29% 29% 29%
TrCanCpr 200 $40 40 40 + %
TrlnChib 2000 13% 13% 13%
Turbo R 400 175 171 171 — 8
Ulster Pet 1500 69 69 69 + 1
UnicorpF 2500 150 150 150
UGasA . 1025 $8% 8% 8%
UGas8% 100 $20% 20 Va 20% — %
Union Oil 1600 $8% 8% 8%
U Asbesto 2700 380 380 380
U Canso 2925 $7% 7% 7%
UCorpA zlO $15 15 15
U Corp B 240 $12% 12% 12%
U Keno 200 17 Va 7 Va 7% + %
U Siscoe 7500 $8 7% 8 + %
Ur. Tire A 900 150 150 150
Uni Trust 1475 $10% 10% 10% — Va
Un Wbn w 800 305 285 285 20
UnivrGas 2100 $8% 8 8 — %
Upp Car. 500 108 108 106 + 2
Versatile 400 $17 Va 17% 17% + %
Versatil A 2500 $16% 16% 16%
Voyager P 500 $15 Va 15 Va 15 Va — %
WCICan 100 $14 14 14 — Va
Wajax A 100 $13 13 13
Walk GW A 9936 $29% 29 29% + Va
Warn Can 150 $7% 7% 7%
Wrintn 100 335 335 335 +15
Weldwod 600 $11 10% 10% — %
Wstburne 383 $10% 10% 10% + Va
Wburnwt 500 $6 6 6
Wcoast Pt 2175 $7% 7 7kfc + Va
W Pet A p 4200 $14% 14% 14*. + %
Wcoast T 2148 524% 24% 24* + %
Wcoast w 1700 270 270 270 + 7
Westeel 2o00 $13% 13 Va 13%
W Decalta 200 $5% 5% 5% — %
West Mine 700 475 470 475 + 5
Westfield 1500 187 185 187 + 2
Westnhse z50 $21% 21% 21%
Weston 700 $14% 14 Va 14% + Va
Wstnôpr 150 $60% 60% 60% — Va
White P A z50 $18 18 18
Whonok A 600 $6% 6% 6%
Willroy 2500 96 96 96 — 4
Wix Corp z50 265 265 265
Wood reef 23500 82 80 81
Woodwd A 700 $19 19 19 + Va
Yk Bear* 800 284 280 284 1
YukonC m 1620 168 166 168
Zellers 1h 900 390 385 390 — 5
Zenmac 3000 3 3 3

Trust Unit»
BBC R un 1200 $13% 13 Va 13 Va
BBCR wt 1900 176 175 176 + 1
BM-Rtun 500 $13% 13% 13% + Va
BM-RTwt 2080 165 155 161 — 4
C Perm un 1500 $7% 7% 77/e
Heitman u 200 $6 Va 6 Va 6% — Va
Heitman w 10000 23 21 23 + 1
TD Realty 1535 $22 Va 22 Va 22 Va Va
TDReltw 5900 80 75 79 — 1

les devises
Afrique du Sud Hand 1.1230
Allemagne Deutsche Mark 3817
Angleterre Livre 1.7412
Argentine F’eso .0070
Australie Dollar 1.2156
Autriche Schilling 0530
Belgique Franc 0247
Brésil Cruzeiro Novo .0011
Danemark Couronne .1502
Kspagne Peseta .0144
France Franc Étranger .1087
Hollande Florin 3606
Italie Lire .001160
Japon Yen .003321
Mexique Peso .0781
États-Unis Dollar 0748
Norvège Couronne .1757
N.-Zélande Dollar 0700
Suède Couronne .2188
Suisse Franc 3028

Le dollar canadien
Le dollar US a fermé hier à Mon­

tréal en baisse de 1-10, soit à 
$0.9736, et la livre sterling, en baisse 
de 53-100, soit à $1.7373. '

A New York, le dollar canadien a 
fermé en hausse de 1-10, soit à 
$1.0271, et la livre sterling, en baisse 
de 7-20, soit à $1.7845.

obligations

Gain du court terme
Le court terme a gagné en moyenne cinq cents hier sur le marché 

canadien des obligations, le moyen et le long terme y ont perdu en 
moyenne un huitième de point, il en a été de même des obligations 
provinciales et des obligations des sociétés et, un peu partout, l’acti­
vité a été moyenne.

L’argent pour une journée coûtait 9 1-4 p.c.
Les bons du Trésor a trois mois ont été négociés en moyenne à 9.07 

p.c., contre 9.01 p.c. la semaine dernière, et les bons à six mois, à 
9.04 p.c., contre 9 p.c. la semaine dernière.

GOUVERNÊMfcNT DO CANAOA
‘ ROtfre Déni

!N/ 1er décembre 19/6 99 4 99j4
A 9‘ 4 1er fev. 1977 10? 102'. j
7 1er tuil 1977 98'. 2 99
B 9 p.c. 1er fev 1978 101 101'2
C 9'4 1er «v.~>! 1978 100 4 100'2
8' / IS dec 1978 100 100'2
D 7% 1er oct. 19/9 97 a 97%
3'4 1er oct 1979 86 86'2E 9 p.c. 1er oct. 1980 I02'.4 102%
8Jé 1er juin 1981 100 100>2
8'2 1er fev. 1981 99'4 99%
4'. a 1er sept. 1983 77', 78
9'. 2 15 juin 1994 97% 98'4
10 p.c. 1er cnt. 1995 101 - tOila
t p.c. 15 sept. perp. 1996 44% 46 ■’4
A. Echangeable oour des obligations oe •>

% p.c. du 1er fev. 1982.
B. Echangeables pour des 9 p.c. du 1er 

fêv. 1980.

C. Echangeables pour des 9 4 p c. du 1er 
avril 1984.

D. Echangeables pour des IVa d.c du 1er 
oct. 1984.

A.G. 7 . 15dCi. 1991-87 AC/t 83 V 2
Pr NB 7-4 1 mars 1996 94 '% 81
Man Tel. 8-41 mars 1999-94 87 19

U«»U.îk
Alcan 10% 15 nov. 1994 n 99%
B de M 10 4 15 août 1980 101 10?
f A) Ç1BC 9% 1 jan 1995 10? 10?%
Alfa Gas U p.c. 1 août 1995 95*4 95%
Bell 9'» 1 avril 1999 95% 96
BC tel. 10 p.c. 1 avril 1995 96*. 2 97%
Mar-Tell 11 p.c. 15 iutn 1990 101 10/lmp. Oïl 9 15 tev. 1995 91 ¥1

INDUSTRIELLES
Belt 8 1980 94 , 95 »
Bell 9% 1999 95 «6
Alcan 10-• 15 nov. 1994 98 4 99 -
B de M 10% 15 août 1980 100 2 101 ‘ .
(A) CtBC 9% 1 ian. 1995 100% 100 -
Dofesco 107« 15 mai 1995 101 10!%
Dofasco 10% 15 mars 1996 99 99%
imp Oil 9% 15 fev. 1995 95 95%
Banq Roy 10 1er dec. 1994 100 « 100-é
Stelco 9% 1er avril 1985 95 95 »
(C) Steinb 10'415 dec. 1994 too

t. Echangeables pour des 9 . p c du 1er 
oct. 1985.

PROVINCIALES
BC Hyd , 2 ianv.
(A) BC Hyd. 10 15 oct. 
N B.t. & b ma.
N.8 B. J0J» 
1995 91 99

1982 ♦/ 9*
2000 102.2 10 J 
1981 9/ 98

15 mai

(Di BTD 7% 1er avril 1993 94 a IV é
Seagrams 9’ ;• 1er iu;n 1995 99 99 i
Seagr. 10% 1er juil. 1980 10? 10? »
IPL 10% 1er iuil. 1996 101 . 10?
Un Carb 10% 15 juin 1995 100 100 »
(A) Echangeables pour des obligat.ons de

9% p.c. échéant le 2 janvier 1985 
(B) Echangeables pour des obligations «e

10 p.c. échéant le 1er dec. 198i 
(C) F.changeablespour des obi.gâtions «e

P Ont 9^4, 23 mars 1998 86 
(B) NFLD 10% b oct. 1996 
<C) Pr. Ont. 9 1er tuil.
(D) Pr O u e

Quebec lu-4. a mai 
Quebec 10'4, 19 nov 
Pr . Que. 10'4 4 sept. 
Pr. Sask 9, 2 dec 
Pr. Saks. 9'« 3 nov.
Pr Saks. 10, 2 dec.

Ont. Hyd. 10'4, 30 oct 
Ont. Hyd. 10' 4, 29 i«n, 
Pr. M nit 9, 5 dec.
Pr. Manif 10 dec

99 z 100 
103 I0J 
103't 104 
T00'.- 101 
100-4 101',

»0'4 p.c. échéant le b aec 198a 
(D) Echangeables pour oes obtigat o- % < 
> i P.c. échéant le 1er evri i9/9 

CONVERT1998 98% 99 ack Lands /' / 1988 94 fà?rê 10 no. Alberta Gas Tr 7 » 1990 131 13520000 10? 102’4 Allar Co % 1989 862001 97'. 98% Ashlands 5 1993 7.î '51995 98% 98% BM RT 7 1989 9 { »51999 102% 103 4 Cons Gas 5 . 1989 68 701981 98% 94% Dom. Text.le 5-é 1992 12 DS2000 102 I02’2 Hudson Bay - « 1993 86 tl1999 97 98'4 l.A.C 9% 1995 100 :«.*
Moore Corp a 1994 84 86

1985 102-4 103% Pacific Peter 5 1992 85 tr
2001 100 100% Labart 9% 1995 104 TO»
1981 98 99 Scurry 7' 4 1988 80 M
1999 96% 97 2 Westcoast 7 j 1991 96 n

J

MEUBLES 
DE BUREAUX

VENEZ CHOISIR VOTRE 
AMEUBLEMENT SUR 

LES LIEUX

STATIONNEMENT
Canada Dactylographe Inc.,

7035 AVE. DU PARC

270-1141

USEZ
ET FAITES LIRE 

LE DEVOIR

Brevets d'invention
MARQUES de COMMERCE

» Marion, Robic & Robic
ci-devant 

Marion & Marion

2100, rue DRUMMOND 
Montréal 107 288-2152

VERMETTE, RY AN, 
OUNTON A CIACCIA 

Avocats et Procureurs 
Tour de la Bourse.

800. Square Victoria. Suite 2104 
Montréal H3Z 1H1. Québec 

□«Mal Vawm C l UnN j tps C I
JWmW Sméh JsSaCiaBaIRt
Jm iMà T»n* WcMfraa
Nm firtfciri Jtas-Pém S*«N|i
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at J bats
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Téléphone: 866-6743 
AdressetMégraphtque: RIVERDIN 

Télex: 01-26407
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La Fédération des courtiers soutient 
la légitimité des honoraires de $10
par Michel Vaste!

“Les courtiers d’assurance 
ont le droit de facturer des ho­
noraires à leurs clients, s’ils ont 
conclu avec eux une convention 
écrite ou verbale en ce sens”. 
Voilà Uapinion juridique obte­
nue par la Fédération des Cour­
tiers des propres conseillers de 
l’Association professionnelle, 
dont le président les menaçait 
hier de poursuites devant le co­
mité de discipline, qualifiant 
ces honoraires de “financière­
ment injustifiables”!

Le président de la Fédéra­
tion, un organisme parallèle à 
l’Association professionnelle et 
qui veille quant à lui à l’intérêt 
des courtiers eux-mémes, af­
firme qu’il avait discuté de 
cette question avec l’ancien pré­
sident de l’Association, M. 
Claude Hardy, et c’est à la suite 
de ces pourparlers que l'opinion 
juridique leur aurait été trans­
mise.

La Fédération des Courtiers, 
qui regroupe près de 2,000 
membres sur un total de 4,500 
au Québec, estime que la prati­
que des honoraires va se repan- 
are rapidement. La Fédération 
représenterait en effet la majo-

Chrysler
bénéfice

rité des Bureaux, et c’est au ni­
veau de ces bureaux, et non des 
courtiers eux-mêmes, que se 
prennent de telles décisions de 
facturer des honoraires, en plus 
des primes normales d’assu­
rance.

M. Léandre Lachance a dé­
claré hier au DEVOIR que l’opi­
nion émise hier par le Président 
de l’organisme professionnel re­
présentant officiellement tous 
les courtiers de la Province “est 
en fait une opinion personnelle. 
La question des honoraires n’a 
jamais été discutée au sein de 
l’Association, pas plus à la der­
nière assemblée à La Malbaie 
qu'aux réunions du bureau de 
direction”.

M. Lachance rappelle égale­

ment que des honoraires sont 
pleinepient justifiés et annonce 
que des études, actuellement en 
cours, démontreront que les re­
venus des courtiers sont loin 
d’être exagérés s’ils veulent 
faire leur travail consciencieu­
sement.

Selon M. Lachance en effet:
• Les commissions sur les po­

lices d’assurance automobile 
ont diminué de 20% en 1952 à 
12V2% aujourd’hui et même à 
8Vz% pour les polices souscrites 
par des jeunes.
• Les commissions sur les as­

surances personnelles ont dimi­
nué de 30 à 25 et à 20% l’an der­
nier. C’est d’ailleurs cette 
baisse, inattendue, qui a provo­
qué la campagne en faveur des

honoraires de $10.
• De plus, précise M. La- 

chance, alors que les polices 
étaient autrefois de trois ans, el­
les sont généralement d’un an 
aujourd'hui, ce qui accroît con­
sidérablement le travail du 
courtier.

La Fédération des courtiers 
estime donc être justifiée de ré­
clamer le $10 sur chaque police 
souscrite. Elle rappelle qu’elle 
est le seul groupe de profession­
nels au Canada qui n’a pas un 
mot à dire dans la détermina­
tion de sa rémunération, les 
commissions étant unilatérale­
ment fixées par les compagnies 
d’assurances.

Selon le président Lachance, 
si le gouvernement s’apprête à

contrôler les augmentations de 
primes, les courtiers souhaite­
raient qu’il contrôle du même 
coup leurs commissions. Et la 
Fédération demande à négo­
cier, directement avec le minis­
tre des Institutions financières, 
Mme Lise Bacon, le montant 
des commissions qui seront ré­
servées, sur chaque prise d’as­
surance, aux courtiers.

Quoiqu’il en soit, en atten­
dant de négocier avec le gouver­
nement, les courtiers détermi­
neront eux-mêmes le montant 
forfaitaire qu’ils ajouteront aux 
primes des compagnies d’assu­
rance. Selon M. Lachance, la 
pratique est déjà largement ré­
pandue dans les régions de 
Charlevoix, Estrie, Mauricie et 
Québec.

Un échec pour Ottawa

L’assemblée de Javelin 
aura lieu tel que prévu

Les avantages sociaux ont fait 
un bond de 38% depuis deux ans

record
La société Chrysler a réalisé 

au second trimestre un bénéfice 
record de 155,1 millions de dol­
lars, qui contraste avec une 
perte de 58,7 millions de dollars 
pendant la période correspon­
dante de l’année dernière, a 
précisé la compagnie lundi.

Elle annonce également avoir 
enregistré au cours de la même 
période un chiffre d’affaires re­
cord de 4,1 milliards de dollars, 
soit 41% de plus que pendant le 
second trimestre de l’an der­
nier.

Les bénéficies de la com­
pagnie représentent un gain de 
2,58 dollars par action. Ils 
comprennent un crédit fiscal 
extraordinaire de 30 millions. 
Même sans ce crédit, ses bénéfi­
ces représentent un record tri­
mestriel. Elle avait fait un béné­
fice de 108,6 millions de dollars 
pendant le second trimestre de 
1973, avant le début de la crise 
de l’automobile qui allait frap­
per Chrysler plus sévèrement 
que tous les autres construc­
teurs américains.

Ce renversement reflète la 
spectaculaire reprise des ventes 
crautomobiles aux États-Unis.

S U CO
au service direct 
du tiers-Monde

par Clay ton Sinclair
(Financial Times News Service)

Les avantages sociaux consen­
tis aux employés des entreprises 
canadiennes ont augmenté de 
38% au cours des deux derniè­
res années tandis que les salai­
res croissaient de 14% en 1974 
et 17% en 1975. Le changement 
impressionne tellement le 
groupe Thorne-Riddel de To­
ronto qu’il intitulera la pro­
chaine édition de son étude 
biennale, “le coût des avantages

consentis aux employés” faisant 
disparaître l’expression béné­
fice — “marginal”!

La nouvelle étude, qui doit ê- 
tre publiée d’ici trois semaines, 
révélé que la moyenne des en­
treprises analysées par Thorne- 
Riddel en 1975 a payé $3,850 en 
avantages sociaux à chacun des 
employés, soit $1,067 de plus 
qu’en 1973. L’étude de 1973 por­
tait sur 101 compagnies seule­
ment alors que la plus récente 
analyse porte sur 155 compa­
gnies, employant 600,000 per­

sonnes.
Les $3,850, en moyenne, ver­

sés aux employés représentent 
31% de l’ensemble de la rému­
nération, comparativement à 
28% en 1973.

Les nouveaux avantages so­
ciaux au Canada ont augmenté 
moitié plus vite, en 1975, qu’aux 
États-Unis. Cependant, le pour­
centage que ces avantages so­
ciaux représentent par rapport à 
rensemble des salaires aux 
États-Unis demeure plus élevé 
qu’en 1971. Cela vient de ce que

Plus d’importations 
de vêtements d’hiver

Les importations de vête­
ments d’hiver en provenance de 
la Corée du Sud, Hong Kong, la 
Chine, Taiwan et les Philippi­
nes, sont interdites au Canada; 
depuis minuit hier et pour le 
restant de l’année 1976. L’inter­
diction, annoncée hier par le 
ministre Don Jamieson, s'appli­
que aüx vêtements d’hiver, aux 
vêtements de ski, parkas, etc.

Les produits déjà en transit 
au Canada le 29 juillet ne seront 
pas visés par l’ordonance du mi­
nistre de l’Industrie et du Com­
merce. Les vêtements d’hiver 
avaient été soumis à certains con­
trôles et les importateurs de­
vaient détenir une license à la 
suite d’un rapport du Bureau 
des Textiles et du Vêtement, en 
avril dernier. L’interdiction sur­
vient après de nombreuses dis­
cussions entre le gouvernement 
et des représentants de fabri­
cants, importateurs et détail­
lants.

L’industrie canadienne du 
textile s’était plainte que les im­
portations étrangères ont des ef­
fets désastreux sur les ventes de 
vêtements canadiens. Le minis­
tre Jamieson a déclare hier que 
les détaillants devraient, pour

leur part, réviser leurs politi­
ques d’approvisionnement en 
vue de réduire l’impact des im­
portations de l’étranger sur l’in­
dustrie canadienne.

Le communiqué du ministère 
de l’Industrie et du Commerce 
précise enfin que le volume des 
importations permises en 1977-

1978 tiendra compte de l’effet 
qu’auront eu, en 1976, le volume 
des importations sur le marché 
canadien.

Il s’agit là d’un échec impor­
tant pour l’Association des im­
portateurs de textile qui avait 
réclamé la disparition des quo­
tas d’importation.

Dun & Bradstreet aurait 
rédigé de faux rapports

les avantages sociaux au Canada 
ont diminué, en termes relatifs, 
de 29% en 1971 à 28.1% en 1973, 
tandis qu’aux États-Unis, ils 
passaient en 1973 à près de 33% 
par rapport à 31% en 1971.

Depuis 1970, la part des avan­
tages sociaux dans la rémunéra­
tion globale des Canadiens s’est 
accrue de 7% alors qu’aux 
États-Unis elle augmentait de 
14%.

L’étude de Thorne-Riddel 
couvre toutes sortes d’avantages 
sociaux. Les congés demeurent 
l’avantage social le plus coûteux 
pour [employeur: $750 en 
moyenne, par année, par em­
ployé, ou 6% de sa rémunéra­
tion, comparativement à 5.7% 
en 1973. Les divers services de 
santé et assurances-vie, 
assurance-médicaments, etc, re­
présentent 4.8% de la rémuné­
ration en 1975, soit un peu 
moins qu’en 1973: 5%.

La part des fonds de pension 
semble avoir diminué en 1975 
par rapport à 1973. Elles repré­
sentent respectivement 4% et 
4.9%, mais Thorne Riddel pré­
cise que, dans l’échantillon de 
1975, 4% des entreprises n’a­
vaient pas de plan de retraite 
pour leurs employés alors qu’en 
1973, elles en avaient toutes.

NEW YORK (Reuter) - La 
plus importante agence de cote 
de crédit aux États-Unis, Dun 
and Bradstreet fait face à des 
poursuites du ministère de la 
Justice américain pour avoir 
soumis de fausses declarations, 
extorquant ainsi $314,775 au 
gouvernement fédéral.

Dans une poursuite en civil 
intentée devant la Cour du dis­
trict de Brooklyn, le départe­
ment de la Justice a demandé 
une amende équivalant au 
double de la fraude, soit 
$629,550, plus une amende de 
$2,000 pour chaque fausse décla-

ABONNEMENT OU CHANGEMENT 
D’ADRESSE POUR LES VACANCES

LE DEVOIR
DOMINION BRIDGE 

COMPANY. LIMITED
DIVIDENDE NO 257

AVIS EST PAR LES PRÉ­
SENTES DONNÉ qu’un divi­
dende de QUARANTE CINQ 
CENTS (45‘) par action sur 
les actions en circulation 
sans valeur au pair, de cette 
compagnie, a été déclaré 
pour le trimestre se termi­
nant le 30 septembre 1976, 
payable le 30 septembre 
1976, aux actionnaires ins­
crits à la fermeture des bu­
reaux le 3 septembre 1976.

Par Ordre du Conseil

Le Secrétaire 
R.A.G. Henry 

MONTRÉAL, QUÉBEC 
le 27 juillet 1976.

Nos lecteurs dont l'abonnement est payé d’avance peuvent faire suivre leur journal durant 
leurs vacances à l'intérieur du Canada sans frais additionnels.
Pour ceux qui paient à la semaine au porteur ou qui achètent LE DEVOIR au numéro, les 
tarifs d'abonnements-vacances sont les suivants:

2 SEMAINES: CANADA$4 00 
ÉTATS-UNIS $5.00

A ces tarifs, ajouter $1.50 pour 
chaque semaine supplémentaire

Sil-vous-plait remplir ce coupon et nous le faire parvenir au moins dix jours a l'avance a JOURNAL LE 

DEVOIR, Case posfa/e 6033, Montréal H3C 3C9.

□ Mon abonnement est payé d avan­
ce Je te reçois par la poste □ par 
porteur □ Pendant les vacances, 
veuillez me le faire suivre durant

semâmes à ( adresse 
mentionnée ci-contre

□ Je paie mon journal au porteur 
chaque semaine Ci-mclus S

' pour un abonnement vacances de 
semaines

□ J achète LE DEVOIR au numéro
Ci-mclus S pour un
abonnement-vacances de 
semâmes

N.B. Ne pas oublier d'inscrire votre adresse actuelle.

Nom

Adresse actuelle

Adresse de vacances

Période du inclusivement

II
RED PATH
LES INDUSTRIES 
REDPATH LIMITÉE

Actions Classe A 
Actions Classe B

AVIS est par les présentes 
donné que les dividendes tri­
mestriels de quarante-cinq 
cents (45e) par action sur les 
actions ordinaires convertis- 
sables de la Classe A et trente- 
huit et un quart cents (SS'/»') par 
action sur les actions ordinai­
res convertissables de la classe 
B ont é*'j déclarés payables le 
1er septembre 1976. aux action­
na ires inscrits à la fermeture 
des affaires, le 10 août 1976 
Le dividende sur les actions de 
la classe B est payable é même 
le surplus en main non distri­
bué. libéré d'impôt.

PAR ORDRE DU CONSEIL 
J E Wood 
Secrétaire 
Montréal. Québec 
Le 27 juillet. 1976.

par Michel Nadeau

Le juge Réjane Colas a rejeté hier soir la 
requête présentée par le ministère fédéral de 
la Consommation et des Corporations con­
cernant l’assemblée extraordinaire des ac­
tionnaires de la compagnie Canadian Javelin 
qui doit avoir lieu ce matin dans la métro­
pole. Alléguant un vice de forme, le minis­
tère remettait en question la façon dont 
étaient présentés les formulaires de procura­
tions.

Suite à cette décision, la réunion aura lieu 
te! que prévu et les actionnaires pourront 
trancher ce conflit qui oppose deux groupes 
d’administrateurs qui se disputent le 
contrôle de la compagnie.

Aussi, madame le juge Colas a reçu la re­
quête de M. John Doyle, ancien vice- 
président et principal actionnaire de Javelin, 
afin que soit maintenu le quorum requis de 
10% des actions émisés. Le conseil aadmi- 
nistration, remanié en mars dernier, avait 
décidé de porter ce quorum à 33 1/3%.

Hier, devant la Cour supérieure du Qué­
bec, le ministère fédéral de la Consomma­
tion et des Corporations a présenté une re­
quête affirmant que les formulaires de pro­
curation ne renfermaient pas le nom des 
candidats en liste pour les onze postes d’ad­
ministrateurs. La Loi canadienne sur les Cor­
porations, amendée en 1970, mentionne que 
les formulaires de procuration doivent conte­
nir le nom des personnes qui aspirent à être 
élues aux différents postes.

Si le juge décidait que cette condition n’a 
pas été convenablement remplie, rassem­
blée n'aurait pas été convoquée dans les for­
mes et ses decisions seraient sans effet.

Or, le président de l’assemblée d’aujourd’­
hui, Me Michel Robert, qui a fait parvenir 
aux actionnaires les formulaires de procura­
tion, a soutenu n’avoir reçu aucune candida­
ture de la part des intéressés. Les proposi­
tions devraient se faire au moment de la 
mise en nomination, ce matin.

Chose certaine, si l’assemblée a lieu, les 
candidatures ne manqueront pas puisque 
deux groupes d’administrateurs se disputent 
le contrôle de la compagnie Canadian Jave­

lin, une firme spécialisée dans la mise en va­
leurs des richesses naturelles. Son ancien 
président et principal actionnaire, M. John 
Doyle est bien connu dans les milieux finan­
ciers pour ses nombreux démêlés avec la jus­
tice canadienne et américaine.

C’est madame le Juge Colas qui avait or­
donné le 21 juin dernier la tenue de cette as­
semblée afin d’éclaircir ce conflit. Le juge 
Marcel Crête a, la semaine dernière, rejeté 
une motion visant à suspendre l'effet du ju­
gement rendu par le juge Colas. Cette re­
quête était présentée par M. Doyle et Boon- 
Strachan Coal Co.

Ce conflit est né lorsqu'un groupe de cinq 
administrateurs, formant quorum, se réuni­
rent dans la métropole le 6 mars dernier pour 
élire quatre nouveaux administrateurs et 
choisir M. W.M. Smith comme président en 
remplacement de M. Raymona Balestreri, 
élu en juin 1975 lors de la aernière assemblée 
annuelle.

Ce dernier de même que M. Doyle et deux 
autres actionnaires — tous quatre limogés — 
se réunirent à Panama où demeure M. Doyle 
pour déclarer nulles l’élection des quatre ad­
ministrateurs à Montréal la semaine précé­
dente.

Pendant ce temps, la Banoue Nationale de 
Paris à Panama gelait le créait de $5 millions 
de Javelin.

Le 8 avril, le juge Alphonse Barbeau devait 
déclarer aptes les administrateurs élus à l’as­
semblée de Montréal.

Pour mettre un terme à la dispute, le juge 
Colas devait ordonner la tenue de l’assem­
blée d’aujourd’hui pour permettre aux ac­
tionnaires de choisir les dirigeants de leur 
compagnie. Cette assemblée doit se tenir 
sous la présidence de M. Michel Robert.

Récemment, la Bourse de Montréal et la 
Commission des valeurs mobilières du Qué­
bec ont émis une ordonnance pour l’arrêt des 
transactions sur les titres de Javelin. La com­
pagnie, dont Tannée financière se termine le 
31 décembre n’a pas publié de rapport finan­
cier ainsi que l’exige la loi.

Javelin s’échangeait alors à $1.50, le plus 
bas niveau jamais atteint.

ration produite par Dun and 
Bradstreet. L’agence en aurait 
produit 13 depuis mars 1972.

L’institution financière de New 
York a fait “au moins 13 fois, se­
lon l’acte d’accusation, les dé­
clarations fausses et fictives ou 
frauduleuses dans les rapports 
de crédit soumis à l’agence fé­
dérale américaine pour l’habita­
tion et le logement”. Le minis­
tère de la Justice a révélé que 
l’Agence pour le logement assu­
rait des hypothèques, qui fai­
saient par la suite défaut, obli­
geant ainsi l’agence à payer des 
réclamations totales de 
$314,775.

ca COMPTABLES AQRÉÉS
Ordrt d*» comptabiM «gréé* du Québec

Commué «ni 880

C.D. Molfor, Ç.A., Dirocteur adminiotratif 
690, rua Sherbrooke ouest, 7e étage, Montréal, P.Q. H3A 293 

TéK: ($14) 298-3256

AUDET. GOSSELIN 
ET ASSOCIÉS

Comptables Agréés
Romain Audet L S C CA 

M.cneiH Gosselin MSC CA 
RodeM Moreau MSC CA 

Caro' Laoomte C A

50ouest. Bout. Crémazie, 
Suits 700

Montréal 351 - 3S2-3080

BASTIEN. NORMANDIN. 
BARRIÈRE & ASSOCIÉS

Comptables Agréés 
Incorporant: Bergeron. Souchereau 
Hotte. Tétreault A Associés, compta 
blés agréés.

R Barrière C A 
JG Beauiac CA 
J M Daoust C A 
G H Hotte C A 
G R Normandin C A 
J.L Richard C A 
F St Aubin C A 
G Bouchard C A 
J P Dallaire C A 
M Gagné C A 
R Lanctôt C A 

J G Longchamps C A 
lé Perron C A

FJ Bastien CA 
G Borduas. C A 
R Dumont C A 

R Lemire C A 
Y Normandin CA 

C R Souchereau C A 
A Tétreault C A 
G Chias son C A 

P Deschamps C A 
R Gagné CA 

L Lavtche C A 
Y Montpetit CA 

G-Ruet C A
Édifice F.-M. Marcotte,

225 ouest, rue Notre-Dame 
Montréal, Québec H2Y 1T4 
Tél.: 844-4445 et 842-9433

*m'ié** BASTIEN. MÉNARD. 
NORMANDIN. SEGUIN.

ROY S ASSOCIÉS
614 St-Jacques, suite 400 

Montréal. Québec H3C 1E2 
. Téléphone: 288-0766
avec'cabinets à Ottawa Québec Lévis Hull 
Hawkesburry Grand-Mère Granby Saint-Georges 
(Beauce) Chicoutimi Baie Comeau Sherbrooke et 
Lac Mégantic

BERNIER & BISSON
Comptables Agréés

GeorgesBeime» CA 
Marcel B-sson CA \

60 St-Jacquae, Suits 601 
Montréal - 845-0209

CAZELAIS. LAVOIE 
& ASSOCIES"

MONTRÉAL-NORD 
3737, rueMonselet 

321-3832 
ST-DONAT 

444 rue Principale 
Poète Lueeier, C.P. 30 

424-2363

CLARKSON. GORDON t, CIE
Comptables Agréés

P M Adamson C A 
J E P Barry C A 
M Cam.rand C A 
L J Carr-ere C a 
J P Dei-ste C A 
J B G-cn C A 
G Gmgras C A 
G L-moges C A 
M a Mackenre C a 
J O Morrison C A 
J J Peacock C A 
W J Sm.th C A

R v Bamett C A 
C tAf B'Ssegger C A 

H M Caron C A 
G CnamDenand C a 

h R Germa n C A 
A W Qiimour C A 

R E iavo<e C A 
O G R Lindsay C A 

R J Mess-er C A 
R K Paimer c A 

R Pean C A

Associé» résidents 
Montréal • Québec

St Jean iT Ni Maii'ai SamijeamN B> 
. Quebec Montreal Ottawa Toronto 
Hamilton Kitchener içndon ff.ndsor 

Thunder Bey Winnipeg Reg na Ca'gary 
Edmonton Vancouver Victona

CLOUTIER. LACHANCE 
FONTAINE. ALLARD 

CROTEAU & ASSOCIES
Comptables Agréés 
MONTRÉAL LAVAL 
1320. Boul. Graham 

Ville Mont-Royal 
341.3660

COOPERS &LYBRAND
Comptables Agréés 

630 oueel, boul. Dorchester 
Montréal H38 1W6 

514-675-5140 
et a travers le monde

COURTOIS. FREDETTE. 
CHARETTE & CIE

Comptables Agréés
Guy Charette C A Hubert Mercier C m 
Raymond Poirier C A Jean-Paul Berti C A 
Normand Boisveot C A Raymond Proulx C A

1. Place Ville-Marie 
Suite 2220 514-866-9911

MontrSei H38 3M4

DELOITTE. HASKINS 
& SELLS

Comptables Agréés 
1, Place Ville Marie 661-8512 

Montréal, Québec H3B 2W3
Bureau au Canada et 

cab-nets associes a travers ie monde

Jean-Paul Diry & Associés
Comptables agréés

Édifice Cherrier 
3500 r ue d u Parc Lafontaine 

Montréal H2L 3M2 
(514)527-4557

ERNST & ERNST
1080, c6te du Beaver Hall 

861-9984
Montréal - Sept-iles - Toronto - 
Ottawa - Hamilton - Kitchener - 

London - Winnipeg - Calgary - 
Edmonton - Vancouver - Victoria - 

Abbotsford - Langley 
Et bureaux associés dans les princi­
pales villes des États-Unis du Royau­
me-Uni et autres pays

GAU VIN. PRENOVOST. 
DUMAIS ET ASSOCIES
Comptables Agréés

Roger Gauvtn C A 
Bernard Oumats C A 

Roge' Forget C A 
C'audeBoyer CA

Grue* V'iieneuve C a
Jean Reai Cha'ette C A 

M-chei Duquette C A 
Fernand Lamothe C a

561 est. bou'. Crémazie 
Montréal 354 — 384-1430

KENDALL. TRUDEL & CIE
Comptables Agréés

•66 ouest, rue Sherbrooke 
Suite 1400 266-0966

MacGILLIVRAY & CIE 
LLOYD. COUREY. 

WHALEN « BRUNEAU
Comptables Agréés

Montreal Toronto Mamiilon B'ompton 
St Caiharines Po'iCoibome L-stowe'

W nrvpeg Caigary Edmonton Vancouver 
et autres grandes vues a travers 'e monde

1155 O., boul. Dorchoster 
Montréal. P.O.-H3B 3T9 

(514) 671-8630

MALLETTE, BENOIT 
& ASSOCIÉS

Comptables agréés
1, Complexé Desjardins, 

Bursau 1800 
661-8241 — 527-9221 
420, Pisés du Marché, 

St-JSrôme 
430-4610

Société nationale affiliée 
Ward. Mallette &Cie 

Montreal, Ottawa. Toronto Winnipeg 
Calgary. Vancouver

REPRÉSENTATION
INTERNATIONALE

MESSIER. BOURGEOIS S CIE 
NADEAU. PAQUET & CIE

Comptebles Agréés
Guy Mess-er L S C CA 

Jacques Bourgeois L S C CA 
Rode»! Houde B A C A 

Guy Qu'met C A 
Jacques Desmaras L SC CA 

Andre Montgra>n L S C CA 
Yvon Va'soia s C A 
G ués Blond n c A 
Real Mam*,ne C A

50 Place Crémazis suite921 
Montres! 351 -314-1020

PETRIE. RAYMOND & CIE. 
Proulx. D Orsonnens ft Cie

Comptables Agrées
Suits 1225

360 ouest, rus St-Jacques, 
Montréal 126. Qué.,

Tél.: 266-0291

PRICE WATERHOUSE ft CIE
Comptables Agréés

Montreal Quebec Ha'-t*» Ottawa 
Toronto Hamilton London W'ndsO' 

K.tchene' W no.oeg Saskatoon Caiga'v 
Edmonton Vancouver Victoria

5. Pises Villa Maris 966-9701

RAYMOND. CHABOT. 
MARTIN, PARE ft ASSOCIÉS

Comptables Agréés 
17Sms Stags 

La Tourds la Bourss 
Plaça Victoria 

Montréal H4Z 1G9. Québec 
514-971-2691 

Société nationals afliliée 
Raymond Campbell 6 Cie 

Montréal. Rouyn. Toronto. Ottawa

ROBERT SAINT-DENIS ft CIE
Comptables Agréés 
700. Avenus du Parc. 

Suite 301
Mnntiéal 15 —274-2797

SAMSON. BÉLAIR 
& ASSOCIÉS

Comptables Agréés .
Montreal Quebec 

R.mousk Sherbrooke 
TfQ'S R'veres Ottawa 

Sep’ "es
Suite 3100. Tour dais Bourse 

Montréal H4Z 1H8 — 661-5741

THORNE. RIDDELL ft CIE
Comptables Agréés

auaxxux
Terreneuve Nouvelle Ecosse 

Nouveau B'unswck Quebec Ontario 
Manitoba Saskatchewan Aibena 

Colombo B»'iann.que Région des Ca'a-be-

RaprAMnlahon dans ta monda anltor

2500-630. Boul. Dorchester o. 
666-7351

TOUCHE. ROSS & CIE 
FORTIER. HAWEY ft CIE

Comptables Agréés
Sydney Hair’au Sami Jea" Quebec 
Moni'ea' Ottawa Toronto Ham.non 

Kitchener London W ndSO' W no,peg 
Régna Saskatoon NounBotue’o'd 

Caiga'y Edmonton New Westm nste> 
Bu'^aby Vancouver V eto* a 
Bermuda Nassau e’Freepo»’ 

Bahamas G'andCayman 
Eiats Un s G'ande Bretagne ei 

autres pays du monde
1, Place Ville-Msne 

661-6531

LUCIEN VIAU ft ASSOCIÉS
Comptables Agréés

Chanes A Gauv'eau C A 
Femand Rneau" C a 

Yves Cna'bonneau C A

210 ouest, boul. Crémazis 
366-9251

VIAU. ROBIN S ASSOCIES
Comptable* Agréés

LuC en O V Bu C A 
Armand H V au C A 
J Serge Ge'va s C a 
Wagutn Bou os C A

H L one* Rob n C A 
Jean Jacques Oue"e*te C A 

Jacques R Cnjd "on C A 
Jacques Jo»ai C A 

R c na-d De Be e'eu -e C A 
LOU'S Bar C a

4926 BVd Vdftfun. Vdrdun M4G 1N3 
7701 rud Édouard. IdSdHd H9P 1T2 

SSA. •laifwilld Ett 
St» Thar#»* J7E 114 

769-JI71 - 43S 4991
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Pseudo-sceau royal 
à la politique du 
bilinguisme (Cossitt)

z* é

OTTAWA (d'après CP) — Il n'est rien 
de moins que honteux que la reine Eliza­
beth ait été contrainte la semaine der­
nière, à l'occasion du dîner d’État auquel 
elle avait participé à Montréal, de lire un 
discours dont l'auteur, le premier minis­
tre Pierre Elliott Trudeau lui-méme, vi­
sait apparemment à faire ainsi donner le 
sceau royal d'approbation “à ses façons 
lourdes et maladroites d’appliquer le bi­
linguisme au Canada.”

11 s’agit là d’une opinion personnelle 
qu'a fait connaître hier le député conser­
vateur Torn Cossitt, de la circonscription 
ontarienne de Leeds, par le moyen d'un 
communiqué. Celui-ci rappelle que les al­
locutions de nature politique prononcées 
par la reine sont traditionnellement pré­
parées par le premier ministre, et ajoute 
qu'en ce sens il ne faut voir, dans les pro­
pos tenus par la souveraine à Montréal, 
rien d'autre ‘ qu'une tentative, de la part 
du premier ministre Trudeau, d'échapper

à la potence politique qui se dresse dans 
le siflage d’une poutique surie”.

M. Cossitt reconnaît que le parti conser­
vateur a donné son entière approbation à 
une politique fédérale de bilinguisme fon­
dée sur le droit du citoyen de transiger 
avec le gouvernement en français ou en 
anglais. Mais M. Trudeau, aux yeux de M. 
Cossitt, s’est fait du biünguisme “une ob­
session idiote” qui va largement au-dela 
de l’esprit de la loi sur les langues officiel­
les.

Cette attitude obsessionnelle, ajoute M. 
Cossitt, “a suscité dans la population ca­
nadienne tout entière la réaction à la­
quelle il fallait s'attendre, celle d'une im­
mense nausée devant cette politique de 
désunion nationale”.

Mais pis encore: en entraînant la reine 
dans ce tripatrouillage politique, déclare 
M. Cossitt, M. Trudeau s’est “rabaissé au 
.niveau des procédés les plus sordides”. Tom Cossitt

Les Québécois n’ont plus rien 
à attendre d’Ottawa (Daoust)
“Les Québécois doivent tirer plusieurs 

leçons politiques de la décision du gouver­
nement fédéral d’interdire, à toutes fins 
pratiques, le français dans les communi­
cations aériennes. La' principale de ces 
leçons, c’est que c'est peine perdue pour 
les Québécois francophones de tenter de 
faire reconnaître et respecter leurs droits 
par un gouvernement dominé par des in­
térêts qui nous sont profondément hosti­
les”, a déclaré M. Fernand Daoust, secré­
taire général de la Fédération des travail­
leurs du Québec (FTQ).

Celui-ci a affirmé: “L'enjeu du débat 
actuel sur le bilinguisme dépasse large­
ment le seul secteur des communications 
aériennes. Pin fait, il s'agit de la manifes­
tation la plus éclatante de la faillite de la 
politique de bilinguisme que Pierre El­

liott Trudeau et ses amis ont tenté d'im­
poser à tout le pays. Non seulement cette 
politique n'a jamais pu prendre racine au 
Canada anglais, mais elle se révèle inap­
plicable au Québec même”.

M. Daoust a réitéré l’appui de la FTQ 
aux revendications de l'Association des 
gens de l’air du Québec et a qualifié de ra­
ciste et d’antisyndical le chantage exercé 
par l’Association des contrôleurs aériens 
(CATCA) et l'Association des pilotes de li­
gne (CALPA). “Ces deux associations de 
boutique voudraient légitimer leur atti­
tude inacceptable en la couvrant d’un 
manteau syndical. Personne n est dupe de 
leur tricherie. Personne n’est dupe du fait 
qu’ils utilisent des cotisations payées par 
des travailleurs québécois pour écraser

les droits fondamentaux de ces derniers”, 
a soutenu le secrétaire général de la FTQ.

M. Daoust a par ailleurs qualifié d’o­
dieuse la tactique du gouvernement Tru­
deau “qui profite de la période des vacan­
ces estivales et de l’euphorie olympique 
pour porter un coup bas aux Québécois 
francophones”.

- “Au cours des dernières années, le gou­
vernement Bourassa nous a habitues à 
cette tactique qui consiste à frapper en 
période de démobilisation. Le fait que le 
gouvernement d'Ottawa recourt à cette 
même tactique constitue un aveu de fai­
blesse de sa part. Les Québécois ne laisse­
ront pas passer une telle capitulation sans 
réagir " a conclu le secrétaire général de 
la FTQ.

La CMT appuie les Gens de l’air
BRUXELLES (AFP) - La Confédéra­

tion mondiale du travail (CMT), d'obé- 
dience.chrétienne, a pris position dans le 
conflit qui oppose actuellement le gouver­
nement canadien et les pilotes et contrô­
leurs aériens de langue française.

Au cours du congrès de la Confédéra­
tion des syndicats nationaux, affiliée à la 
CMT, et qui s'était tenu à Québec début 
juillet, les pilotes et contrôleurs aériens 
canadiens francophones avaient demandé 
l'appui de ces syndicats pour obtenir 
qu ils puissent parler leur langue.

Ainsi la CMT (15 millions d'adhérents 
dans le monde) a pris position en faveur 
des pilotes dans une déclaration officielle 
diffusée le 23 juillet. “Les pilotes et con­
trôleurs aériens du Québec, souligne no­
tamment cette déclaration, ont le droit de 
parler leur langue. Toutes mesures du 
gouvernement fédéral du Canada qui

jborte atteinte à ce droit fondamental 
constitue une discrimination inadmissible 
que la CMT dénonce avec la plus grande 
energie.

La CMT rappelle la grève récente des 
pilotes anglophones canadiens pour em­
pêcher leurs collègues d’utiliser le 
français et dénonce l'attitude du gouver­
nement fédéral qui “s'apprête à interdire 
tout usage de la langue française dans les

communications aériennes” sauf pour 
quelques liaisons québécoises de moindre 
importance.

La CMT ajoute que “cette attitude est 
contraire aux règlements de l’OACI.

“Le Québec est une terre de langue 
française, conclut la CMT, et les franco­
phones doivent y être respectés”.

m
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Accord Lisbonne-Ottawa
OTTAWA (PC) — Le Portugal est devenu hier le cinquième 

pays à signer un accord avec le Canada concernant les opérations 
dejpêche au large des côtes canadiennes. En effet, le secrétaire 
d’Etat aux Affaires extérieures, M. Allan J. MacEachen, a an­
noncé à Ottawa la signature d'un accord qui résulte des négocia­
tions tenues à Ottawa en janvier et mars dernier. L’accord défi­
nit les modalités qui régiront les futures activités de pêche des 
navires portugais dans les régions où s'étendra la juriaiction ca­
nadienne. régions situées au-delà des limites actuelles de la mer 
territoriale et des zones de pêche canadiennes au large des côtes 
canadiennes. Au terme de cette entente, les navires portugais 
pourront, sous l’autorité et en conformité des règlements du Ca­
nada, pêcher dans la région en question une partie des excédents 
des ressources biologiques nécessaires aux besoins des Cana­
diens.

les MOTS CROISÉS du Devoir
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5 Quel plaisir de jouer ces mains!
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Horizontalement

1— Petit raisin de Bourgogne. 
— Crier, en parlant du chiot.

2— Action d'énumérer. —
3— Habitation en bois de sapin 

de divers peuples du nord de 
( Afrique et de CAsie.-Plante 
de la famille des composées.

4— Manger comme un goinfre. 
— Pointe de terre élevée qui 
s'avance dans la mer.

5— Aucun, pas un. — Petit loir 
gris. — Venu au monde.

6— Mammifère carnassier d'A­
mérique du Sud. — Emploi 
d'une chose.

7— Deux. — Ancien tribunal 
d'Athènes.

8_piante de la famille des urti- 
cacées. — Homme 
misérable.

9_Titre des souverains d'Hy­
derabad. — Cobalt.

10— Action d'atteler. — Partie du 
vêtement qui entoure le cou.

11— Vaste étendue d'eau salée. 
— Tissu léger.

12— Couvrir le faîte d'un toit avec 
des tuiles.

Verticalement
1— Vêtement d intérieur. — 

Favorable.
2— Qui ne se Soucie de rien.
3— Qui est en âge de se marier.

— Coiffure.

4— Mer au sud-ouest de l'Asie. 
- Lé.

5— Tellure. — Huitième mois du 
calendrier républicain.

6— Pénurie. — Puissance 
occulte.

7— Babiller doucement. — In­
terjection. — De bonne 
humeur.

8— Rassemblement tumul­
tueux.

9— Personne bavarde. — Em­
pereur de Russie. — 
Sélénium.

10— Cochon. — Durée de la vie. ' 
— Durillon.

11— Dans. — Etre spirituel. — 
Joint la tête aux épaules.

12— Arme ancienne. — Danse.

Solution d’hier

par Charles-A. Durand

♦ V ♦ ♦
Donneur: Nord 
Vulnérables: Est-Ouest

Nord
♦ D
V R D
♦ R V 8 7 4
♦ A V 7 6 2

Ouest Est
♦ 8 ♦VIO 9752
V A V 876432V 10
♦ 3 0 3 2
♦ 84 3 ♦ R D 10 5

Sud
♦ A R 6 4 3
V 95
♦ D 10965
♦ 9

Les enchères:
Nord Est Sud Ouest
1 4 14 26 2 V
3 ♦
5 ♦
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Entame : le 8 de pique par Ouest 
Les experts font souvent 

jouer la chance dans la marche 
de leurs déclarations. Et si 
Dame chance leur est favorable, 
ils savent fort bien manipuler 
leurs cartes. Dans la donne ci- 
dessus, Nord était l’expert et 
Sud le déclarant, alors celui-ci 
flatté de l’entame, prit la levée 
avec la Dame de pique et joua 
vivement atout dans le but de 
ne pas subir de coupe dans les 2 
couleurs majeures. Erreur. Est. 
vivement, prit la levée de son As 
et joua avec plaisir le 10 de 
coeur; c'était la couleur décla­
rée par son partenaire et cette 
carte était très significative. 
Ouest comprit vivement et re­
tourna un autre coeur qpe Est 
coupa pour la levée de chute 
Nord. 1 expert, comprit lui aussi

$12 millions 
pour définir 
les droits 
des Métis

^_aii fil des mots_______
Une médaille bien méritée

OTTAWA (d’après CP) — Les Indiens 
sans statut officiel et les Métis recevront 
l'aide du gouvernement fédéral, même fi­
nancière, pour effectuer des recherches 
sur leurs revendications aborigènes.

Le premier ministre, M. Trudeau, en a

Sris l’engagement dans une lettre au Na­
ve Council of Canada, qui représente en­

viron 750,000 indigènes d’origine mixte ou 
qui n’ont pas de statut reconnu par un 
traité. La lettre a été écrite le mois der­
nier et rendue publique hier à l’occasion 
du congrès annuel de l'organisme.

On estime qu’il s’agit là d’une étape im­
portante sur la voie de la reconnaissance 
par Ottawa des droits et réclamations des 
Indiens sans statut et des Métis. Le gou­
vernement fédéral admet qu’il a des res­
ponsabilités directes et particulières en­
vers les Indiens reconnus par traité, c’est- 
à-dire ceux qui vivent sur les réserves, 
mais il considéré que les Indiens sans sta­
tut et les Métis sont des citoyens ordinai­
res sans droits particuliers.

Le secrétaire-trésorier du Conseil, M. 
Fred Jobin, dit que c’est la première fois 
que le gouvernement fédéral reconnaît les 
revendications territoriales des Métis. M. 
Marc Lalonde, ministre de la Santé, sera 
l’interlocuteur gouvernemental auprès du 
Conseil. Ce dernier entend soumettre une 
revendication territoriale, semblable à 
celle que les Indiens et les Esquimaux ont 
fait valoir ces dernières années. Une 
somme de quelque $12 millions serait re­
quise à ces fins, à la suite de quoi des né­
gociations seraient entamées avec Ottawa 
pour trouver un terrain d'entente et éta­
blir des compensations.

Le métro, un record
, A l'instar de tant d’autres, la Commis­
sion de transport de la Communauté ur­
baine de Montréal (CTCUM) s’intéresse 
aux records. Son plus récent est celui dü 
nombre de voyageurs au cours d’une 
même journée dans le métro. Le 23 juil­
let, 747,083 personnes ont utilisé le metro, 
soit 67,948 passagers de plus que le 23 
août 1967 où 679,135 passagers avaient uti­
lisé ce mode de transport. Comparative­
ment, à pareille date l'an dernier, soit le 
vendredi 25 juillet, 348,000 personnes 
avaient utilisé le metro.

par Louis-Paul Béguin

Puisque je me permets de critiquer, 
quand il me semble nécessaire de le 
faire, la langue de l’État, je veux aussi 
féliciter ceux qui, dans la fonction pu­
blique (et dans l’administration publi­
que), font les efforts nécessaires pour 
améliorer leur syntaxe, leur vocabu­
laire, pour le plus grand bien des ci­
toyens. L’État doit employer une lan­
gue toujours correcte. Aucune dévia­
tion ne peut être tolérée. Les lois hélas 
ont ete rédigées souvent dans un 
français lamentable. De timides ef­
forts ont été faits. De considérables 
“travaux d’Hercule” restent à faire, 
dans le domaine juridique comme 
dans le. domaine purement administra­
tif. L’État est omniprésent; sa langue 
est omniprésente. Les fautes de 
français qu’il commet sont donc omni­
présentes, ce qui donné du Québec une 
bien piètre allure.

Aujourd’hui c’est avec satisfaction 
que je parlerai de la langue de l’État. 
Éh oui, un organisme important, la 
Régie des rentes du Québec, fait en ce 
moment tout ce qu’il peut pour nor­
maliser son vocabulaire technique et 
administratif. L’initiative a été prise

Par son dynamique président, M. Gill 
ortier, et son sympathique directeur 

de l’Actuariat, M. Gilles Lachance. 
J’ai sous les yeux les premiers résul­
tats de ces efforts, une brochure qui 
vient de sortir sur les Régimes de re­
traite au Québec, et qui parle plus par­
ticulièrement de la “discrimination 
quant au sexe”. Mais ce qui m’en­
chante est que ce numéro contient un

lexique, encore sommaire, des expres­
sions techniques des rentes de retraite. 
Je dois avouer que j'ai contribué à ce 
travail de normalisation. Toutefois, je 
reconnais qu’il faut un grand courage 
pour “affronter” les habitudes langa­
gières souvent anglicisées des avocats, 
juristes et actuaires du Québec. 
Soyons justes.. De plus en plus, ces der­
niers acceptent de réviser leur vocabu­
laire, de se libérer des anglicismes, et 
de préparer la voie à la normalisation 
de la langue spécialisée. C’est désor­
mais irréversible, je crois. Toutefois, 
les innovateurs montrent leur foi et 
leur grand courage en commençant 
cette réforme de langage, que les tra­
ducteurs et les chroniqueurs de langue 
ont réclamée depuis si longtemps. Je 
lis donc dans la brochure en question: 
salarié (employée), sortie du régime 
(withdrawal from the plan) régime 
(plan), salaire plafonne (maximum 
pensionable earnings). On voit tout de 
suite, en comparant à l’anglais que je 
mets entre parenthèses, que le 
français a été repensé, non plus en 
fonction de l’anglais, mais dans le res­
pect de ses traditions propres. Si seule­
ment toutes les régies pouvaient en 
faire autant.

La Régie des rentes a mérité que je 
lui décerne “ma" médaille d’or de la 
francisation. Médaille que je ne donne 
point facilement. Quand les lois sur les 
rentes seront également refaites en 
français compréhensible (et il y a du 
travail à faire pour cela, faites-moi 
confiance) je leur remettrai "ma" mé­
daille de platine.

Bientôt l’anti-rouille
OTTAWA (d’après CP) — La question 

de la résistance des voitures nord- 
américainces à la rouille retient de plus 
en plus l’attention populaire, à tel point 
qu’il sourd, dans les bureaux du ministère 
fédéral de la Consommation, des rumeurs 
d’imposition prochaine de normes mini­
males si les fabricants ne voient pas eux- 
mêmes à corriger bientôt la situation. 
Ceux-ci semblent en fait incapables de ré­
sister davantage aux dénonciations des 
consommateurs et aux menaces d'inter­
vention gouvernementale; et leurs porte-

parole, dans les antichambres de la capi­
tale, admettent que les trois grands de 
l’automobile: General Motors, Chrysler 
et Ford, envisagent actuellement de jouer 
dans un proche avenir la carte anti-rouille 
non seulement au niveau de la fabrica­
tion, mais à celui également de la réclame 
publicitaire. La société Ford souhaiterait 
entre autres reprendre ainsi le deuxième 
rang au sein de l’industrie, que la rouille 
de ses voitures et la mauvaise réclame 
consécutive l’ont contrainte d’abandon­
ner à Chrysler.

et très vivement que son parte­
naire, le déclarant, avait très 
mal joué.

Celui-ci, profitant de l’entame 
exceptionnelle que lui avait pro­
curée, dame chance, aurait dû 
lire dans le cerveau de son par­
tenaire le plan exquis selon le­
quel il fallait jouer cette main 
pour obtenir la victoire. Après 
l’entame du 8 de pique qui fut 
pris par la Dame, le déclarant 
aurait dû jouer l'As de trèfle et 
couper 1 trèfle et alors il était 
maître de la situation, pouvant 
circonscrire la faille en coeur 
qui aurait pu mettre le contrat 
en échec si l'attaque avait été 
faite par l'As de coeur.

En quatrième levée, il aurait 
joué l'As de pique, et si Ouest 
coupe, le mort surcoupera 
aussi. La coupe d'un autre car­
reau avec 1 gros atout donnera 
la main au déclarant. Il jouera 
le Roi de pique et en profitera 
pour écarter 1 coeur et le 
contrat ne sera plus en danger 
car il sera à l’abri de la coupe 
d'un deuxième coeur.

Le déclarant fut-il humilié, 
par son incompétence en 
n'ayant pas su profiter de la 
chance qu'il recevait des adver­
saires par cette attaque favo­
rable? certainement, et il le fut 
aussi d'avoir conduit son parte­
naire à la perte d'une victoire 
qui était dans ses mains.

Et chez les équipes où le 
contrat de 5 carreaux fut ac­
compli, quelle saute d'humeur 
dut faire monsieur Ouest de n'a­
voir pas déclaré 5 coeurs et par 
une perte minime d'avoir 
triomphé d une équipe possé­
dant la majorité des points.

Les joueurs de bridge sont di­
visés en 2 clans: Ceux qui pas­
sent par de grandes jouissances 
en face de toutes ces réactions 
psychiques et mentales et ceux 
qui reçoivent la prescription du 
médecin de ne plus jouer au 
bridge car ce jeu les énerve 
trop. Qui êtes vous?
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Un Engagement d’Excellence
* La tête de verre GX, AKAI en 

garantit la performance pour une 
période de l?1/» ans....
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La tête de verre GX est une caractéristique exclusivendes produits AKAI, 
qu’il s'agisse de magnétophones ou platines de magfeophone à bandes 
ou cassettes. Le coeur de la tête de verre GX est en cristal de ferrite et 
serti dans du verre. Ces deux matériaux pourvoient une tête à surface 
lisse, à usure réduite sur laquelle poussière et particules magnétiques ne 
peuvent adhérer. La tête de verre GX est si résistante que AKAI en 
garantit la performance pour une période de 171/2 ans d’usage continu, 24 
heures par jour.... Seul AKAI en possède le secret.
La tête de verre GX, un autre gage d’excellence d’AKAI.
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